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1. Événement marquant de l’année 

 
En juin 2025, Bpost a lancé « Reshape 2029 », une stratégie visant à recentrer l'entreprise sur les colis 
et à moderniser ses activités.  
  
Au même moment, Bpost a émis une obligation de 750 mEUR à sept ans avec un coupon de 3,479%. 
Le produit sera principalement utilisé pour refinancer une obligation de 650 mEUR arrivant à échéance 
en 2026 et pour soutenir les besoins généraux de financement du groupe.  
  
En juillet 2025, Bpost a dépassé le nombre de 3.000 camionnettes de livraison électriques, devenant 
ainsi la plus grande flotte électrique du pays. En un an à peine, le nombre de véhicules électriques 
utilisés par les factrices et facteurs est passé de 1.000 à 3.146.  La transition s'étend également à la 
logistique interne : un deuxième camion électrique circule désormais entre les centres de tri d'Anvers, 
Liège et Charleroi, contribuant ainsi à réduire les émissions tout au long du trajet parcouru par les colis.  
  
En octobre 2025, Bpost a fait de Bruxelles la première grande capitale européenne à effectuer toutes 
ses distributions quotidiennes de lettres et colis sans aucune émission directe. Grâce aux tournées 
piétonnes, aux vélos électriques, aux camionnettes électriques et à un réseau dense de points 
d'enlèvement, le projet a optimisé la logistique urbaine. Les résidents bénéficient désormais de 
livraisons plus efficaces, subissent moins de livraisons manquées et jouissent d'un accès facilité aux 
points d'enlèvement.  
  
En décembre 2025, Bpostgroup a introduit la marque Bnode afin de soutenir sa transformation 
logistique. Le groupe a rationalisé son architecture de marque, passant de 31 marques à 4 
seulement : Bnode, Paxon, Landmark Global et Bpost. Cette simplification a renforcé la clarté pour les 
clients, tandis que la société cotée en bourse a conservé sa dénomination sociale, bpost SA.  
  
En décembre 2025, Bpost a franchi le cap des 2.500 bbox installés, soit deux fois plus que l'année 
précédente. Leur taux d'utilisation a bondi de 104%, grâce à la popularité croissante de la livraison à 
domicile et à la grande satisfaction des clients. En 2026, plus de 1.000 bbox supplémentaires seront 
déployés, principalement à proximité de supermarchés et de stations-service, ce qui en portera le total 
à plus de 3.500 unités et permettra une capacité de traitement pouvant atteindre 250.000 colis à la fois.  
  



   

2. États Financiers 

2.1 Compte de résultats 
 

En millions EUR 2025 2024 Evol. % 
    

Chiffre d'affaires 2.190,3  2.299,8  (4,8%) 

Autres produits d'exploitation 55,1  42,0  31,4% 

Produits d'exploitation non récurrents 0,0  0,0  - 

Total des produits d'exploitation 2.245,5  2.341,8  (4,1%) 

     

Approvisionnement et marchandises 5,6  5,9  4,4% 

Charges de personnel 1.321,1  1.333,1  0,9% 

Services et biens divers 737,6  786,8  6,3% 

Autres charges d'exploitation 14,9  26,4  43,8% 

Provisions 4,3 (3,9) 210,2% 

Amortissements et réductions de valeur 84,2  83,9  (0,4%) 

Charges d'exploitation non récurrentes 0,2  0,3  49,7% 

Total des charges d'exploitation 2.167,9  2.232,5  2,9% 

     

Bénéfice d'exploitation 77,6  109,2  (28,9%) 

    

Bénéfice d'exploitation avant réductions de valeur et 
amortissements 

161,8  193,1  (16,2%) 

     

Revenus financiers récurrents 101,8  128,4  (20,7%) 

Revenus financiers non récurrents 0,0  0,0  - 

Charges financières récurrentes 105,2  43,6  (141,4%) 

Charges financières non récurrentes 52,5  396,3  86,8% 

Bénéfice de l'exercice avant impôts 21,7  (202,3)  (110,7%) 

    

Prélèvement sur impôts différés (1,1) (1,4) 20,3% 

Transfert aux impôts différés 0,0  0,0  - 

Charges d'impôts 19,3  33,2  42,0% 

Prélèvements sur les réserves immunisées (3,3) (4,2) 20,3% 

Transfert aux réserves immunisées 0,0  0,0  - 

Bénéfice de l'exercice à affecter 6,9  (230,0)  (103,0%) 

 



   

2.2 Bilan 
 

En millions EUR 2025 2024 
Actif   

Actifs non courants    

Immobilisations incorporelles (frais d'établissement inclus) 23,8  25,8  

Immobilisations corporelles 468,7  456,4  

Immobilisations financières 2.207,5  2.268,0  

Créances commerciales et autres 0,0  0,7  

  2.700,0  2.750,9  
    

Actifs courants    

Stocks et en-cours 8,1  8,2  

Créances commerciales et autres 412,9  418,3  

Placements de trésorerie et valeurs disponibles 1.100,3  582,6  

Comptes de régularisation 45,9  48,1  

  1.567,2  1.057,2  
    

Total de l'Actif 4.267,2  3.808,0  
    

    

Passif   

Capitaux propres   

Capital souscrit 364,0  364,0  

Plus-values de réévaluation 0,1  0,1  

Réserves 60,4  63,7  

Bénéfices reportés 233,2  226,3  

  657,6  654,0  
    

Provisions    

Provisions liées aux congés précédents la retraite 27,1  29,4  

Provisions pour risques et charges 0,0  0,2  

Autres provisions 211,2  204,4  

Impôts différés 3,2  4,3  

  241,4  238,2  
    

Passifs non courants    

Dettes à long terme 1.749,7  1.648,9  

  1.749,7  1.648,9  
    

Passifs courants    

Dettes commerciales et autres 249,2  302,0  

Dettes court terme 538,2  68,7  

Charges sociales 411,5  412,7  

Dettes fiscales 22,7  26,7  

Autres dettes 226,8  281,4  

Compte de régularisation 170,0  175,5  

  1.618,4  1.266,8  

   

Total du Passif 4.267,2  3.808,0  

  



   

2.3 Mouvements des capitaux propres 
 

En millions EUR 

Sélection de chiffres 
financiers 

Capital 
souscrit 

Réserves 
immunisées 

Bénéfices 
reportés 

Autres 
réserves 

Plus-values 
de 

réévaluation 
Total 

Au 1er janvier 2025 364,0  0,0  226,3  63,7  0,1  654,0  

Résultat de l’année - - 6,9 - - 6.9 

Dividendes - - - - - - 

Prélèvements sur les 
réserves immunisées 

- - - (3,3) - (3,3) 

Au 31 décembre 2025 364,0  0,0  233,2  60,4  0,1  657,6  

  



   

3. Commentaires sur les chiffres  

3.1. Compte de résultats 
 

Le total des produits d'exploitation s'est élevé à 2.245,5 mEUR, soit une baisse de 4,1%, principalement 
en raison de la fin de la Concession de Presse à compter du 1er juillet 2024 et de la baisse du volume 
de courrier national, partiellement compensée par la croissance des colis.  
  
Du côté des coûts, la réduction de 64,7 mEUR du total des charges d'exploitation résulte principalement 
de la baisse des charges liée au personnel et aux intérimaires, reflétant la diminution des volumes et 
les gains d'efficacité, ainsi que des coûts liés à la fusion-acquisition de Staci l'année dernière.  
  
En conséquence, le résultat d'exploitation s'est élevé à 77,6 mEUR en 2025, contre 109,2 mEUR en 
2024, soit une baisse de 31,5 mEUR, les économies réalisées n'ayant pas suffi à compenser la 
diminution du produit d'exploitation.  
  
Les résultats financiers ont augmenté de 255,6 mEUR, principalement sous l'effet de la dépréciation de 
354,9 mEUR enregistrée l'année dernière sur la participation dans Radial North America.  
  
Le bénéfice de l'exercice à affecter a augmenté de 237,0 mEUR et s'est élevé à 6,9 mEUR, contre une 
perte de 230,0 mEUR l'année dernière.  
 

Produits d’exploitation (revenus) 

 

Le produit d’exploitation de Bpost a diminué de 4,1%, pour atteindre 2.245,5 mEUR (2024 : 
2.341,8 mEUR).  

En millions EUR 2025 2024 Evol. € Evol. % 

Ventes 2.190,3  2.299,8  (109,5) (4,8%) 

Autres produits d'exploitation 55,1  42,0  13,1  31,3% 

Produits d'exploitation non récurrents 0,0  0,0  0,0  - 

Produits d'exploitation 2.245,5  2.341,8  (96,3) (4,1%) 

 

L’évolution par portefeuille de produits se présente comme suit : 

 

Les revenus du Domestic Mail (c'est-à-dire Transactional, Advertising et Press combinés) ont diminué 
de 115,0 mEUR (ou 10,3%) pour atteindre 1.002,7 mEUR. Cette baisse est principalement due au recul 
de l'activité Press (64,5 mEUR) lié aux nouveaux contrats de presse et à la baisse structurelle des 
volumes.   
 

En millions EUR 2025 2024 Evol. € Evol. % 

Domestic mail 1.002,7 1.1117,7 (115,0) (10,3%) 

Transactional mail 686,9 724,3 (37,3) (5,2%) 

Advertising mail 179,2 192,3 (13,1) (6,8%) 

Press 136,6 201,1 (64,5) (32,1%) 

Parcels Belgium  549,5 538,2 11,3 2,1% 

Proximity and convenience retail network 280,0 277,8 2,2 0,8% 

Value added services 66,9 69,2 (2,3) (3,3%) 

Cross border 291,2 296,8 (5,5) (1,9%) 

Autres 55,1 42,0 13,1 31,3% 

Produits d'exploitation non récurrents 0,0 0,0 0,0 - 

Produits d'exploitation 2.245,5 2.341,8  (96,3) (4,1%) 



   

Les revenus de l'activité Transactional and Advertising Mail ont diminué de 50,4 mEUR, soit 5,5 %, 
en raison d'une baisse sous-jacente des volumes de 9,8%, partiellement compensée par un effet 
prix/mix positif de 4,3%. Augmentation d'environ 6,0 mEUR grâce aux élections européennes, fédérales 
et régionales organisées en juin et septembre 2024.  
  
Parcels Belgium a augmenté de 11,3 mEUR, soit 2,1%, pour atteindre 549,5 mEUR, grâce à une 
croissance de 2,0% du volume (volume moyen par jour ouvrable en hausse de 2,4%), reflétant la 
surperformance de places de marché (qui attirent également davantage de petites et moyennes 
entreprises) et l'impact négatif sur le volume des grèves nationales de février et octobre et novembre 
(déficit d'environ 1,2% dans l'évolution du volume annuel) et la stabilité des prix/mix.  
 
Proximity and convenience retail network a légèrement augmenté de 2,2 mEUR pour atteindre 
280,0 mEUR, principalement grâce à des revenus supérieurs au niveau du commerce de détail.   
 
Les revenus des Value Added Services ont atteint 66,9 mEUR, soit une baisse de 2,3 mEUR par 
rapport à l'année dernière, reflétant principalement, entre autres, l'impact négatif de la révision des tarifs 
des services fournis à l'État au cours de l'année.  
  
Les activités Cross-border ont légèrement diminué de 5,5 mEUR, soit 1,9%, pour s'établir à 
291,2 mEUR.  
 
Les revenus déclarés dans la catégorie « Autres » ont augmenté de 13,1 mEUR, pour atteindre 
55,1 mEUR, notamment grâce à une capitalisation interne accrue et à une augmentation du 
recouvrement de la TVA lors de la révision annuelle du taux de TVA.  
 

Les charges d’exploitation 
 
Pour 2025, les charges d'exploitation de Bpost ont diminué de 64,7 mEUR ou 2,9% par rapport à l'année 
précédente, atteignant 2.167,9 mEUR (2024 : 2.232,5 mEUR). Cette baisse résulte principalement de 
la réduction des ETP salariés et intérimaires, due à une baisse des volumes et à des gains d'efficacité, 
ainsi qu'à l'absence des coûts liés aux fusions et acquisitions de l'exercice précédent.  
  
Les coûts des Approvisionnements de marchandises, comprenant le coût des matières premières, 
des consommables, des marchandises destinées à la revente et des mouvements de stocks, sont 
conformes à ceux de l'année dernière.  
  
Les coûts des Services et autres biens ont baissé de 6,3%, principalement en raison du recours 
moindre à la consultance, d'une diminution des frais de rémunération de tiers et des frais d'intérim.  
 

 
En millions EUR 2025 2024 Evol. € 

Loyers et charges locatives 149,3 141,5 (7,8) 

Entretiens et réparations 67,6 69,9 2,3 

Autres biens 17,1 17,4 0,3  

Fourniture d'énergie 40,6 44,6 4,0  

Frais postaux et de télécommunication 4,2 4,2 - 

Frais d'assurances 33,9 32,3 (1,6) 

Frais de transport 165,5 170,8                 5,3  

Publicité et annonces 13,4 13,8 0,4 

Frais de consultance (1,7) 9,5 11,2  

Rémunération de tiers, honoraires 159,6 173,4 16,8 

Autres services 19,5 21,9 2,4  

Frais d'intérim 71,6 87,4 15,8 

Total 737,6                      786,8 49,1 

 

• Les coûts de transport se sont élevés à 165,5 mEUR, soit une baisse de 5,3 mEUR ou 3,1%, 
conformément à l'évolution des revenus transfrontaliers.  



   

• Les frais de consultance et les coûts liés aux tiers ont diminué de 28,0 mEUR par rapport à l'année 
précédente, principalement en raison des coûts d'acquisition de Staci l'année dernière.  

• Les frais liés aux intérimaires pour l'année 2025 ont considérablement diminué par rapport à 2024 
(15,8 mEUR), conformément à l'évolution des ETP. À noter que les frais d'intérim sont analysés 
avec les charges de personnel, sachant qu’ils constituent un meilleur indicateur de performance de 
l'utilisation du capital humain. 

Les charges liées au personnel (1.321,1 mEUR) et les frais d'intérim (71,6 mEUR) se sont élevés 
en 2025 à 1.392,7 mEUR, en baisse de 27,7 mEUR ou 2,0% par rapport à 2024. Les charges liées au 
personnel ont diminué de 12,0 mEUR et les frais d'intérim ont baissé de 15,8 mEUR. Au 31 décembre 
2025, l’effectif de Bpost s’élevait à 24.816 membres du personnel (2024 : 25.779). Le nombre moyen 
d'ETP, y compris le personnel intérimaire, a atteint 24.112 en 2025 (2024 : 25.083).  
  
La baisse des charges liées au personnel et aux intérimaires s'explique par plusieurs éléments. Tout 
d'abord, la diminution des ETP due à la baisse des volumes et aux gains d'efficacité – la réorganisation 
des services de distribution et des bureaux retail se déroulant conformément au plan annuel malgré les 
retards accumulés jusqu'en juin en raison des grèves – a permis de réduire les coûts de 40,6 mEUR. 
Deuxièmement, un impact mix positif de 9,0 mEUR a résulté d'un changement dans la composition des 
effectifs, reflétant une proportion plus faible de statutaires dans l'opérationnel, de personnel contractuel 
barémique et d'intérimaires et une proportion plus élevée de travailleurs logistiques et postaux, en raison 
d'une réduction globale du nombre d'ETP. Les effets mentionnés ci-dessus ont été partiellement 
contrebalancés par un impact négatif sur les prix de 21,7 mEUR, dû à la pression de l'inflation – 
notamment le mécanisme d'indexation des salaires – ainsi qu'aux augmentations selon le mérite.  
  
Les dépréciations et amortissements ont légèrement augmenté, pour atteindre 84,2 mEUR (2024 : 
83,9 mEUR), soit une hausse de 0,4%. 
 
Les autres charges d’exploitation ont diminué de 11,6 mEUR (2024 : 26,4 mEUR), notamment grâce 
à des effets ponctuels favorables liés aux taxes d'exploitation.  
 
L'impact net des provisions s'élève à 4,3 mEUR (coût) en 2025, contre -3,9 mEUR (extourne des 
coûts) en 2024, principalement en raison de la comptabilisation des intérêts composés pour la provision 
de conformité liée au traitement des amendes routières, à la gestion des comptes 679 et à la 
livraison/radiation de plaques d'immatriculation.   

Résultats financiers nets 

Les produits financiers récurrents ont baissé pour s'établir à 101,8 mEUR (2024 : 128,4 mEUR), 
principalement en raison de la baisse des dividendes des filiales en 2025 (41,8 mEUR), partiellement 
compensée par des intérêts supérieurs sur les prêts aux filiales (13,9 mEUR). 
 
Les charges financières récurrentes se sont élevés à 105,2 mEUR, pour 43,6 mEUR l'année 
précédente. Cette augmentation est principalement due à la hausse des charges d'intérêts liée à 
l'augmentation du niveau de la dette obligataire par rapport à l'année dernière (obligation de 
750 mEUR émise en juin 2025, partiellement compensée par le rachat simultané de 28,2% de 
l'obligation existante de 650 mEUR et de l'obligation de 1 milliard EUR émise en octobre 2024).  
 
De plus, le résultat financier est affecté par des pertes de change latentes. Ces pertes résultent 
principalement des fluctuations du taux de change du dollar américain, qui influencent les prêts 
intragroupe libellés en dollars américains.  
 
Les charges financiéres non récurrentes se sont élevés à 52,5 mEUR, pour 396,3 mEUR l'année 
précédente. Cette baisse des coûts s'explique principalement par la dépréciation enregistrée l'année 
dernière sur la participation de Radial North America en 2024 (354,9 mEUR).  
 

Impôts sur le résultat 
 
Les impôts sur le résultat se sont chiffrées à à 19,3 mEUR (2024 : 33,2 mEUR).  
 



   

Le transfert aux réserves immunisées et les impôts différés étaient liés à la plus-value enregistrée sur 
la vente du bâtiment du Centre Monnaie, pour laquelle Bpost a choisi d'appliquer l'imposition étalée du 
bénéfice. Le prix de vente sera réinvesti, si bien que ce gain sera soumis à l'impôt conformément à la 
dépréciation de ces actifs réinvestis et qu'il a été comptabilisé en profit au cours des années à venir. En 
2025, 4,5 mEUR ont été comptabilisés en profit, ce qui est conforme à 2024. 
 

3.2. Bilan 
 

Actifs 

 

Le bilan total s'est établi à 4.267,2 mEUR en 2025 (2024 : 3.808,0 mEUR), soit une augmentation de 
459,2 mEUR par rapport à 2024. 
 
Les immobilisations incorporelles ont diminué de 2,0 mEUR, la dépréciation ayant été supérieure aux 
acquisitions.  
  
Les immobilisations corporelles ont augmenté de 12,3 mEUR. Cette augmentation s'explique 
principalement par les investissements, partiellement compensés par des dépréciations.  
 
Les actifs financiers ont diminué, pour atteindre 2.207,5 mEUR (2024 : 2.268,0 mEUR). Les 
principales raisons de cette baisse de 60,5 mEUR furent :  
 

• la dépréciation des participations dans Active Ants NL (21,0 mEUR), Active Ants GE 
(6,6 mEUR), Active Ants UK (4,7 mEUR), Active Ants BE (5,6 mEUR), Freight4U 
(1,5 mEUR) et Radial Luxemburg (13,0 mEUR) ; 

• la diminution des créances à long terme sur les filiales (31,5 mEUR), principalement due à 
l'évolution des taux de change sur les prêts en dollars américains,  
 
partiellement compensées par : 
 

• l'augmentation de capital de Radial Lux (4,5 mEUR), Active Ants NL (5,5 mEUR), 
Active Ants UK (4,5 mEUR), Active Ants GE (2,2 mEUR) et Freight4U (1,0 mEUR) ; 

 

• l'acquisition d'actions dans Augusta Progress (5,2 mEUR) ; 
 
Les créances commerciales et autres créances ont diminué de 5,4 mEUR, en raison d'une baisse de 
6,9 mEUR des créances commerciales, partiellement contrebalancée par une augmentation de 
1,5 mEUR des autres créances.    

 

La trésorerie et les équivalents de trésorerie ont augmenté pour s'élever à 1.100,3 mEUR (2024 : 
582,6 mEUR), principalement grâce à l'émission en juin 2025 d'une obligation non garantie de 
750 mEUR à 7 ans. Le produit de cette émission a été partiellement utilisé pour le rachat de 28,8% de 
la valeur nominale de l'obligation à 8 ans de 650 mEUR arrivant à échéance en juillet 2026. Les fonds 
restants sont temporairement investis jusqu'à l'échéance de l'obligation en juillet 2026.  
  
Les charges à reporter et les produits acquis atteignent 45,9 mEUR.  

 
Passifs 
 
Les capitaux propres ont légèrement augmenté, pour atteindre 657,6 mEUR (2024 : 654,0 mEUR), ce 
qui s'explique principalement par le bénéfice de l'exercice (6,9 mEUR). 
  
Les provisions et les impôts différés sont conformes à ceux de l'année dernière et s'élèvent à 
241,4 mEUR (2024 : 238,2 mEUR). 
  
Les dettes financières à long terme se sont élevées à 1.749,7 mEUR (2024 : 1.648,9 mEUR). Cette 
augmentation est principalement due à l'émission d'une obligation non garantie de 750 mEUR à 7 ans, 



   

partiellement compensée par le rachat anticipé de 187,2 mEUR (28,8%) de la valeur nominale de 
l'obligation de 650 mEUR à 8 ans arrivant à échéance en juillet 2026, ainsi que par le reclassement de 
462,8 mEUR de cette obligation de long terme en court terme. 
  
Les dettes commerciales et autres dettes ont diminué de 302,0 mEUR en 2024 à 249,2 mEUR en 2025, 
principalement en raison d'une réduction des frais terminaux des opérateurs postaux (37,8 mEUR), 
partiellement contrebalancée par une augmentation des dettes commerciales (6,2 mEUR). 
  
Les dettes à court terme ont augmenté, passant de 68,7 mEUR en 2024 à 538,2 mEUR, principalement 
en raison du reclassement de 462,8 mEUR sur l'obligation de 650 mEUR à 8 ans arrivant à échéance 
en juillet 2026, qui sont passées de long terme à court terme. 
  
Les dettes sociales ont diminué légèrement, de 1,2 mEUR, pour s’établir à 411,5 mEUR (2024 : 
412,7 mEUR).  
  
Les impôts à payer ont diminué de 4,0 mEUR pour s'établir à 22,7 mEUR (2024 : 26,7 mEUR).  
  
Les autres dettes ont diminué de 54,6 mEUR, pour atteindre 226,8 mEUR. Cette baisse est 
principalement attribuable à trois facteurs. Tout d'abord, les soldes de trésorerie centralisée qui ont 
diminué de 38,2 mEUR. Deuxièmement, le passif lié au contrat avec l'État ont diminué de 25,2 mEUR à 
la suite du transfert de la gestion du Trésor public à BNPPF ; comme il ne reste que des montants 
résiduels pour couvrir les assignations et les pensions, ces soldes devraient être entièrement apurés 
d'ici mars 2026 au plus tard. Troisièmement, l'abandon progressif du produit bpaid par Bpost SA 
continue de réduire les soldes clients restants associés à ce produit au profit de la solution Nickel, 
générant une réduction supplémentaire de 9,8 mEUR. Ces baisses ont été partiellement compensées 
par 20,2 mEUR liés aux flux terminaux avec d'autres opérateurs postaux. 

 
Les charges différées et les revenus à recevoir ont légèrement diminué, pour atteindre 170,0 mEUR 
(2024 : 175,5 mEUR). 

4. Risques et incertitudes 

 
Le 10 aout 2022, la Présidente du Conseil d'Administration de Bpost a demandé à la personne 
responsable de Compliance & Data Protection de Bpost, avec le soutien du responsable Corporate 
Audit de Bpost, de procéder à un examen de conformité interne portant sur les appels d'offres publics 
de l'Etat belge alors en cours concernant la distribution de journaux et de périodiques reconnus en 
Belgique. 
 
L'examen de conformité a débuté le 28 août 2022, en se concentrant sur les principes de gouvernance 
énoncés dans le Code de Conduite de Bpostgroup et les directives de conformité spécifiques liées à 
cet appel d'offres et s'est basé, en termes de constatation factuelle, (1) sur des questionnaires et des 
entretiens avec les personnes les plus pertinentes et les plus haut placées travaillant pour Bpost ; et 
(2) sur des documents pertinents demandés aux personnes interrogées au cours de leurs entretiens. 
Les résultats préliminaires de l'examen, datant du 27 septembre 2022, n'ont pas révélé d'éléments 
indiquant -des violations potentielles des lois applicables. 
 
Début octobre 2022, de nouveaux faits sont apparus, qui n'avaient pas été divulgués à l'équipe 
chargée de l'examen de conformité lors de la phase initiale. Cela a conduit la Présidente du Conseil 
d'Administration, le 7 octobre 2022, à étendre l’examen de conformité initial et à procéder à un 
examen plus étendu et approfondi. Un audit forensique avec le soutien d’une société d'analyse 
forensique externe a été lancé immédiatement après. 
 
Sur la base des premiers résultats de l'audit forensique, de nouveaux entretiens ont eu lieu et la portée 
de l'audit forensique a été étendue à d’autres employés, en mettant plus particulièrement l'accent sur 
tout échange d'informations illégal ou toutes pratiques concertées illégales. 
 
Le Conseil d'Administration a été informé des résultats de l'examen de conformité étendu, révélant des 
éléments qui indiquaient des violations potentielles des codes et politiques de Bpostgroup et des 
législations applicables. Le 24 octobre 2022, le Conseil d'Administration et le CEO de Bpostgroup ont 
mutuellement convenu que le CEO de Bpostgroup ferait temporairement un pas de côte pendant la 
durée de l'examen. 
 



   

Au cours de son déroulement, l'examen de conformité a révélé des cas de non-conformité aux codes 
et politiques de Bpostgroup, ainsi que des indications de manquements aux lois applicables. L'examen 
de conformité a également été étendu à la concession actuelle pour la distribution des journaux et 
périodiques en Belgique, et a révélé des éléments pouvant également indiquer des violations 
potentielles des lois en vigueur. 

 
Le 9 décembre 2022, le Conseil d'Administration et le CEO de Bpostgroup ont décidé de mettre 
mutuellement fin à leur collaboration. L'examen de conformité interne de la concession de presse est à 
présent finalisé. Les enquêtes externes déclenchées à la suite de l'examen de conformité interne sont 
toujours en cours.  
 
Tout au long du processus, Bpost a été assistée par des conseillers juridiques externes et a coopéré 
activement avec les autorités compétentes afin de préserver ses intérêts. 
 
Le 13 février 2026, l’Autorité belge de la concurrence a jugé Bpost NV/SA, trois entreprises actives 
dans le secteur de la presse ainsi que deux personnes physiques responsables d’avoir manipulé la 
procédure de passation du marché public relatif à l’attribution de la concession presse 2023‑2027. 
Dans le cadre du programme de clémence, Bnode a bénéficié d’une immunité totale d’amende, ayant 
été la première à révéler à l’ABC les faits à l’origine de l’infraction.  
 
 
Impact potentiel 
 

Sur la base des informations actuellement à sa disposition et des discussions avec ses conseillers 
juridiques, Bpost estime comme suit l'impact potentiel des résultats de l'examen de conformité :  

(i) Le Gouvernement belge mène un audit sur la compensation pour la concession de presse actuelle 
(2016-2020), qui court jusqu'à mi-2024, et a annoncé son intention de récupérer toute 
surcompensation. Les couts associés à ce service ont été examinés et analysés ex-ante dans le cadre 
de l'examen des aides d'Etat par la Commission européenne et ex-post par le Collège des 
Commissaires dans le cadre de l'approbation annuelle des comptes financiers, et ces examens n'ont 
donné lieu à aucune constatation de surcompensation. Bpost n'est actuellement pas en mesure 
d'évaluer les risques liés à l'audit externe en cours et à ses conclusions potentielles, étant donné qu'il 
est toujours en cours. Bpost a offert sa coopération a l'Etat belge dans le cadre de cet audit en cours. 

(ii) Considérant les mesures correctrices prises par Bpost, il est probable que les pouvoirs 
adjudicateurs considèreront que Bpost a démontré sa fiabilité et qu'ils autoriseront donc Bpost à 
participer aux procédures d’appels d'offres en cours et futures. En outre, conformément aux pratiques 
antérieures pour des dossiers similaires, Bpost considère que la possibilité que les autorités 
contractantes reviennent sur des décisions d'attribution antérieures et résilient les contrats ou 
concessions en cours en raison des résultats de l'examen de conformité est faible, sans préjudice des 
demandes potentielles de remboursement de surcompensation résultant de l'audit gouvernemental. 

(iii) Bnode a également pris des mesures de coopération avec le ministère public afin de réduire tout 
risque de poursuites pénales.  

(iv) Compte tenu des différents éléments exposés aux points i à iii ci-dessus, Bnode, assistée par un 
conseiller juridique externe, continue actuellement de considérer que le risque d'une sortie de 
trésorerie liée à la concession de presse 2016-2020 est possible mais faible. 
 
A part ces examens de conformité, Bpost est actuellement impliquée dans les contentieux suivants, 
initiés par des intermédiaires : 
 
• Une demande de dommages et intérêts pour un montant (provisoire) présumé d'environ 21,1 mEUR 
(hors paiement des intérêts de retard) dans le cadre d'une procédure judiciaire initiée par Publimail 
NV/SA. Le tribunal de commerce de Bruxelles a rejeté la plainte de Publimail le 3 mai 2016. Publimail 
a fait appel de cette décision le 16 décembre 2016. L'affaire devait être plaidée en avril 2021, mais le 
juge a décidé de reporter l'audience en attendant la décision de la Cour de justice européenne dans 
l'affaire opposant Bpost aux Autorités belges de la concurrence. L'affaire va maintenant être jugée par 
la Cour des marchés de Bruxelles, en tenant compte de l'arrêt préliminaire de la CJUE. 
La procédure reprendra probablement en 2026. Aucun jugement n’est attendu avant la fin de l'année 
2026. 
 
Toutes les plaintes et allégations sont contestées par Bpost 
 



   

Le 10 décembre 2012, l'Autorité belge de la concurrence a conclu que certains aspects de la politique 
tarifaire de Bpost sur la période janvier 2010-juillet 2011 enfreignaient le droit belge et européen de la 
concurrence et a imposé une amende d'environ 37,4 mEUR. Même si Bpost a payé l'amende en 
2013, elle a contesté les conclusions de l'Autorité belge de la concurrence et a fait appel de la 
décision devant la Cour d'appel de Bruxelles. 
 
Le 10 novembre 2016, la Cour d'appel de Bruxelles a annulé la décision de l'Autorité. L'Autorité belge 
de la concurrence a fait appel de ce jugement devant la Cour de Cassation sur des points de droit. 
Le 22 novembre 2018, la Cour de Cassation a annulé le jugement et a renvoyé l'affaire devant la Cour 
d'appel de Bruxelles pour qu’elle soit rejugée. Par un arrêt du 19 février 2020, la Cour d'appel de 
Bruxelles a décidé de soumettre deux questions préjudicielles à la Cour de justice de l'UE (“CJUE”). 
Le 22 mars 2022, la CJUE a rendu une décision préjudicielle sur les deux questions soulevées par la 
Cour d'appel de Bruxelles. La Cour d'appel devra maintenant se prononcer à la lumière des réponses 
données par la CJUE. Une décision finale n'est pas attendue avant la fin de l'année 2026. Ce qui 
précède constitue un actif éventuel car, si la Cour d'Appel annule la décision de l'Autorité belge de la 
Concurrence, Bpost pourrait récupérer le montant de l'amende de 37,4 mEUR (hors intérêts), à moins 
que la Cour de Cassation n'annule à nouveau le jugement de la Cour d'Appel. 
 
 
Au début de l'année 2023, Bpost a volontairement lancé 3 examens de conformité, à la suite de 
l'examen de conformité effectué en 2022 par rapport à (l'appel d'offres pour) la concession pour la 
distribution de journaux et périodiques en Belgique. Ces examens de conformité concernaient plus 
particulièrement le traitement des amendes routières, la gestion des comptes 679 et la 
distribution/radiation des plaques d'immatriculation. 
 
Une enquête approfondie a été menée, en recourant à des experts externes et à des méthodes 
d'investigation forensiques. Les principales conclusions ont été partagées entretemps avec les 
services publics concernés, dans un esprit d'étroite coopération et de volonté de trouver des solutions. 
 
Certains examens de conformité ont révélé qu'un nombre limité de personnes à l'intérieur et à 
l'extérieur de l'entreprise ont agi à l'encontre du Code de Conduite de Bpostgroup et des lois et 
règlements potentiellement applicables. Dans ce contexte, Bpostgroup a pris des mesures 
disciplinaires, y compris, dans certains cas, la résiliation de la collaboration. 
 
Bpost a également pris des mesures de coopération avec les autorités publiques, y compris le 
procureur général, afin de réduire tout risque d'application de mesures légales. 
 
Amendes routières (Cross Border Fines – CBF) 
 
Contexte 
 
Depuis 2006, Bpost gère les processus administratifs du traitement des amendes routières pour le 
compte du Service Public Fédéral de la Justice (SPF Justice), en se concentrant dans un premier 
temps uniquement sur les amendes nationales et, depuis 2015, en étendant ses services aux 
amendes internationales. Ces services comprennent l'envoi des amendes, les tâches d'externalisation 
des processus d'affaires (y compris, entre autres, un centre d'appel, des opérations de back-office et 
le traitement des retours) ainsi que la gestion de la plateforme informatique et les développements 
informatiques ultérieurs. La fourniture de ces services a contribué de manière significative à la 
modernisation et à la professionnalisation de la gestion des amendes de circulation routière. 
 
Ces services étaient initialement inclus dans le quatrième Contrat de Gestion et ils ont continué à faire 
partie des Contrats de Gestion suivants. La rémunération de ces services a ensuite été fixée dans les 
Conventions d'Approfondissement4 et dans divers autres accords. 
 
Principales constatations 
 
La compensation perçue par Bpost peut en partie constituer une aide d'Etat illégale. Les services CBF 
ont été définis dans des Contrats de Gestion, mais leur compensation a été fixée dans des accords 
distincts et n'a pas été couverte par des décisions relatives aux aides d'Etat déclarant compatible la 
compensation pour les Contrats de Gestion concernés. 
 



   

L'enquête révèle également que divers autres services ont été inclus dans les Conventions 
d'Approfondissement, qui sont à proprement parler distincts des services de perception des amendes 
routières. La majorité de ces services sont liés à la maintenance de la plateforme informatique, ainsi 
qu'au recrutement de consultants. Ces services n'ont pas fait l'objet d'un appel d'offres. 
 
Prochaines étapes  
 
Bpost s'est engagée avec le SPF Justice a déterminer mutuellement les mesures correctives 
nécessaires à la lumière des constatations susmentionnées. Bpost remboursera toute compensation 
reçue qui dépasserait les règles applicables en matière d'aides d'Etat. La compensation pour la 
période allant jusqu'à l'attribution d'un nouvel appel d'offres pour les services CBF sera également 
soumise à examen. Dans le cadre de ces discussions, Bpost et le SPF Justice devront définir en détail 
la nature et l'étendue des services CBF à fournir, le niveau de compensation auquel Bpost peut 
prétendre et la manière dont la continuité des services peut être assurée. Les services insuffisamment 
liés à la perception des amendes sont progressivement démantelés. 
 
 
Comptes 679 
 
Contexte 
 
Depuis 1912, Bpost gère les comptes bancaires du Gouvernement et de plus de 200 organismes 
publics (comme le paiement de la TVA). 
 
Le SPF Finances avait confié ce service historique à Bpost par le biais de contrats sans lancer de 
procédure d'appel d'offres. Une procédure d'appel d'offres a été finalisée en 2024. Le consortium 
Bpost/speos était l'un des trois candidats sélectionnés en vue d'une participation. Toutefois, c'est 
l'offre de BNP Paribas Fortis qui a été retenue. 
 
Principales constatations 
 
La compensation reçue par Bpost n'a jamais été notifiée à la Commission européenne et peut être 
considérée en partie comme une aide d'Etat illégale. 
 
Prochaines étapes 
 
Bpost s'est engagée avec le SPF Finance à déterminer mutuellement les mesures correctives 
nécessaires à la lumière des constatations susmentionnées. Bpost remboursera toute compensation 
reçue qui dépasserait les règles applicables en matière d'aides d'Etat. La compensation existante sera 
également soumise à examen pour la période allant jusqu'à l'attribution du nouveau contrat pour la 
gestion des comptes 679. 
 
Plaques d’immatriculation européennes (European Licence Plates – ELP) 
 
Contexte 
 
Les services ELP comprennent la production et la distribution de plaques d'immatriculation et du 
certificat d'enregistrement correspondant pour les voitures neuves et d'occasion en Belgique. Les 
services ELP comprennent également la radiation des plaques d'immatriculation et la perception des 
paiements pour les services concernés. 
 
Le consortium Bpost/speos a remporté le contrat pour ces services lors de deux appels d'offres 
successifs, lancés par la DIV (Service d’immatriculation des véhicules du ministère de la Mobilité) en 
2010 et 2019. 
 
Principales constatations 
 
Aucune infraction au droit de la concurrence n'a été constatée en ce qui concerne le cadre des deux 
appels d'offres en vertu desquels la concession a été attribuée. L'appel d'offres a donné lieu à des prix 
concurrentiels, ce qui est également confirmé par une étude comparative des prix menée par Bpost. 



   

 
Prochaines étapes 
 
Bpost s'est engagée avec le SPF Mobilité à établir la validité des conditions de la concession (y 
compris la compensation) à la lumière des constatations susmentionnées. Le SPF Mobilité a mené sa 
propre analyse qui a abouti à des conclusions divergentes de celles de Bpost.  Le SPF Mobilité et 
Bpost sont en discussion au sujet de leurs conclusions et observations respectives.   
 
Considérations financières 
 
Outre la finalisation des examens de conformité internes, Bpost, avec l'aide d'économistes et 
d'experts juridiques indépendants, a réalisé une évaluation juridique et économique approfondie de la 
rémunération versée par l'Etat belge pour les trois services susmentionnés. Cela ne couvre pas la 
concession de presse, à laquelle il est fait référence dans la note sur les passifs et actifs éventuels. 
 
La phase suivante, qui implique des efforts de résolution avec les ministères concernés, est 
maintenant en cours. Le calendrier concernant l'issue de ce processus est très incertain et dépend de 
divers éléments qui échappent au contrôle de Bpost. Dans l'attente d'une résolution complète des 
dossiers en question, Bpost estime une sortie de trésorerie comme probable. Dans le cadre de son 
engagement à rembourser les éventuelles surcompensations, Bpost a enregistré une provision de 
89,2 mEUR.  
La provision, comme il est d'usage pour le remboursement d'une aide d'État, est déjà nette de l'impôt 
sur les sociétés payé sur le montant principal de l'aide incompatible. Par conséquent, ce montant n'est 
pas déductible fiscalement au moment de sa comptabilisation. En tant qu'élément exceptionnel 
dépassant le seuil de 20 mEUR (tel que défini dans les Mesures alternatives de performance de 
Bpost), cette provision est exclue des états financiers ajustés. Sur la base de son évaluation juridique 
et économique approfondie, Bpost estime que ce montant constitue la meilleure estimation disponible 
de la surcompensation à rembourser à l'État belge pour les années allant jusqu'à 2024 pour les trois 
contrats. Ce montant reste préliminaire, car il ne reflète pas encore le point de vue de l'État belge. 
Bpost fournira une mise à jour si et dès qu'il apparaîtra que la conclusion des efforts de résolution 
entraînerait un montant sensiblement différent à rembourser au titre de la surcompensation. 

 

5. Recherche et développement 

Bpost développe de nouveaux produits et solutions afin d'enrichir son offre existante à destination des 
clients. 
 
Par conséquent, Bpost s'implique de façon intense dans l'innovation et les activités de recherche et de 
développement (R&D), à travers l'achat de nouveaux produits et solutions innovants ou le 
développement en gestion propre ou avec des partenaires de telles solutions neuves et innovantes. Les 
activités R&D exercent également un impact sur ICT et l'efficacité opérationnelle. En tant que tels, les 
investissements R&D réalisés par Bpost visent à réduire l'impact environnemental de Bpost. 

6. Affectation du résultat  

L'année civile 2025 se termine par un profit de 6,9 mEUR. Le conseil d'administration proposera à 
l’Assemblée Générale de ne pas distribuer de dividende. Ils ont également suggeré que la perte 
annuelle de 233,2 soit reportée 

7. Succursales 

L'entreprise ne compte pas de succursales. 



   

8. Indépendance et compétence en matière de comptabilité et 
d’audit d’au moins un membre du Comité d’Audit et de 
supervision 

Le Comité d’Audit, des Risques et de Conformité est composé de maximum 5 administrateurs non 
exécutifs, avec en tout temps une majorité d'administrateurs indépendants. Le Président ou la 
Présidente du Comité d'Audit, des Risques et de Conformité doit être un administrateur indépendant ou 
une administratrice indépendante et est désigné(e) par les membres du Comité d'Audit, des Risques et 
de Conformité. 
 
Collectivement, les membres du Comité d’Audit, des Risques et de Conformité possèdent suffisamment 
d’expertise pertinente dans le domaine de la comptabilité et de l’audit afin de remplir efficacement leur 
rôle, notamment en matière financière. Sonja Rottiers est compétente en matière de comptabilité, de 
contrôle interne et de gestion des risques, comme en témoignent ses fonctions actuelles de présidente 
de l’ASBL Belgian Finance Center et d'administratrice indépendante de Matexi SA et de PPG Ltd (Jab 
Holding Company LLC). En outre, elle totalise plus de 35 ans d'expérience professionnelle dans le 
secteur financier (par exemple, en tant que CEO de Lloyd’s Insurance Company, CFO d'AXA Belgium 
et Dexia Insurance). Les autres membres du Comité d’Audit, des Risques et de Conformité occupent 
ou ont occupé également plusieurs mandats d’administrateur ou d'exécutif dans de grandes entreprises 
ou organisations. 

9. Événements importants survenus après la clôture de l’exercice 

Aucun événement significatif susceptible d'exercer un impact sur la situation financière de Bpost n'a été 

constaté après la date de clôture de l'exercice. La décision de l’Autorité belge de la concurrence en date 

du 13 février 2026 est présentée dans la note 4 relative aux risques et incertitudes 

10. Instruments Financiers 

Les principaux instruments financiers de Bpost sont des prêts et emprunts intersociétés, des comptes 

bancaires, des dépôts à court terme, une obligation à long terme et des prêts et emprunts portant intérêt. 

L'objectif principal de ces instruments financiers est de financer les activités de Bpost. En outre, Bpost 

utilise des contrats de change à terme et des contrats de swap de change pour gérer certaines de ses 

expositions en devises étrangères. Ces contrats ont été souscrits afin de couvrir les risques de change 

liés aux prêts interentreprises accordés par Bpost à ses filiales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  



   

11. Management et Rémunération 

Déclaration de Gouvernance d'Entreprise 

 

Code de référence et introduction 
 
Dans la présente Déclaration de Gouvernance d'Entreprise, la Société décrit les principaux aspects de 
son cadre de gouvernance d'entreprise. Ce cadre est conforme aux règles et principes énoncés dans 
la loi du 21 mars 1991 portant  réforme de certaines sociétés publiques économiques, telle que modifiée 

de temps à autre (la « Loi de 1991 »), le Code des sociétés et Associations1, tel que modifié de temps 
à autre (le « CSA »), les Statuts et la Charte de Gouvernance d'Entreprise. 
 
En tant que société anonyme de droit public, la Société est régie par le CSA, sauf disposition contraire 
énoncée dans la Loi de 1991 ou d’autres lois ou règlements 
belges. 
 

Statuts 
 
La dernière version des Statuts de la Société a été adoptée lors de 
l’Assemblée Générale des Actionnaires qui s’est tenue le 14 mai 
2025 et a été approuvée par l’arrêté royal du 18 août 20252. 
 
Les principales caractéristiques du modèle de gouvernance de la 
Société sont les suivantes : 
 
 

• le Conseil d'Administration définit la politique et la 
stratégie générales de la Société et supervise la 
gestion opérationnelle ; 
 

• le Conseil d'Administration a mis en place un Comité 
stratégique, un Comité d'Audit, des Risques et de 
Conformité, un Comité de Rémunération et de 
Nomination et un Comité ESG chargés d’assister le 
Conseil d'Administration et de lui soumettre des 
recommandations ; 

 

• Un Comité Ad Hoc composé d’au moins 3 
administrateurs indépendants du Conseil 
d’Administration, qui est établi et intervient si et lorsque 
la procédure prescrite à l’article 7:97 du CSA doit être 
appliquée ; 

 

• L'Administrateur Délégué (Chief Executive Officer ou « 
CEO ») est responsable de la gestion opérationnelle; le 
Conseil d'Administration a délégué les pouvoirs de 
gestion journalière au CEO ; 

• Le Comité exécutif assiste le CEO dans la gestion 
opérationnelle ; 

 

• Les responsabilités sont clairement réparties entre le Conseil d’Administration et le CEO. 

 

 
1 Du 23 mars 2019 et publié au Moniteur belge le 4 avril 2019. 
2 Cet arrêté royal a été publié au Moniteur belge le 28 août 2025. Conformément à l’article 41, § 4 de la Loi de 

1991, toute modification des Statuts doit être approuvée par un arrêté royal délibéré en Conseil des Ministres. 

 

 

https://bnode.com/sites/default/files/2025-05/8-bpost-articles-of-association-fr-final.pdf
https://bpostgroup.com/sites/default/files/2024-02/Corporate%20Governance%20Charter%20-%20FR%20-%2012.2023.pdf
https://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2025/08/18/2025006336/justel


   

 
 
(*) Composition du Comité exécutif au 31 décembre 2025 

 
Charte de Gouvernance d’Entreprise  
 
Le Conseil d’Administration a adopté la Charte de Gouvernance d’Entreprise le 27 mai 2013. La Charte 
est en vigueur depuis le 25 juin 2013 et a été amendée pour la dernière fois par une décision du Conseil 
d’Administration du 11 décembre 2023. 
 
Le Conseil d’Administration réexamine régulièrement la Charte de Gouvernance d’Entreprise et adopte 
tout changement jugé nécessaire et approprié. La Charte de Gouvernance d’Entreprise contient des 
règles concernant : 
 

• la structure de gouvernance d’entreprise : la Société applique une structure d’administration 
moniste, conformément à l’article 7:85 du CSA ; 

• les devoirs du Conseil d’Administration, des Comités du Conseil, du Comité exécutif et du 
CEO ; 

• les responsabilités du Président ou de la Présidente du Conseil d’Administration et du 
Secrétaire général ; 

• les exigences qui s’appliquent aux membres du Conseil d’Administration afin de garantir 
qu’ils disposent de l’expérience, de l’expertise et des compétences requises pour exercer 
leurs obligations et responsabilités ; 

• le système de déclaration des mandats exercés, la réglementation visant à éviter les 
conflits d’intérêts et à formuler des directives quant à la manière dont il convient d’informer 
le Conseil d’Administration de manière transparente si des conflits surviennent et 
l’interdiction faite à un administrateur ou une administratrice de participer aux délibérations 
et au vote portant sur toute question par rapport à laquelle il ou elle présente un conflit 
d’intérêts de nature patrimoniale. 

https://bpostgroup.com/sites/default/files/2024-02/Corporate%20Governance%20Charter%20-%20FR%20-%2012.2023.pdf


   

 
Conformément à la disposition 1.1 du Code belge de gouvernance d'entreprise 2020, le Conseil 
d'Administration doit examiner, au moins une fois tous les cinq ans, si la structure de gouvernance 
choisie est toujours appropriée et, dans la négative, proposer une nouvelle structure de gouvernance à 
l'Assemblée Générale des Actionnaires. Le 26 février 2025, après une analyse approfondie, le Conseil 
d'Administration a confirmé que la structure de gouvernance moniste actuelle restait adaptée aux 
besoins opérationnels et stratégiques de la Société et a décidé de maintenir cette structure jusqu'à la 
prochaine révision recommandée (au plus tard en 2030). 

 
Code de Gouvernance d’Entreprise de référence 
 
Le Code belge de Gouvernance d’Entreprise3 2020 (le « Code de Gouvernance d’Entreprise ») est 
le code de gouvernance d'entreprise de référence applicable à la Société. Le Code de Gouvernance 
d’Entreprise se base sur l'approche « se conformer ou expliquer ». Les sociétés belges cotées en bourse 
sont tenues de respecter le Code de Gouvernance d’Entreprise, mais peuvent déroger à ses 
dispositions si elles indiquent la justification à une telle dérogation. 

 
Dérogations au Code de Gouvernance d’Entreprise 
 
Durant l’exercice financier 2025, la Société a respecté le Code de Gouvernance d’Entreprise, à 
l’exception des 4 dérogations suivantes : 
 

• le Code de Gouvernance d'Entreprise (disposition 5.6) établit que la durée d'un mandat au 
sein du Conseil d'Administration ne devrait pas excéder 4 ans. Toutefois, Christiaan (« 
Chris ») Peeters a été nommé lors de l’Assemblée Générale des Actionnaires du 23 
novembre 2023 comme administrateur pour une durée de 6 ans à partir du 1er novembre 
2023. Il s'agit de la même durée que son mandat de CEO. Le fait de lier le mandat de Chris 
Peeters au sein du Conseil d’Administration à celui de CEO, au lieu de fixer une durée de 4 
ans, était justifié et même nécessaire afin d’assurer la continuité au sein de l’organisation et 
du management de la Société et contribue à la réalisation des objectifs à long terme de la 
Société. 

 

• Le Code de Gouvernance d'Entreprise (disposition 7.6) prévoit que les administrateurs non 
exécutifs devraient recevoir une partie de leur rémunération sous forme d'actions dans la 
Société afin de leur permettre d'agir sur la base d'une perspective d'actionnaire à long 
terme. La Société déroge à ce principe et n'accorde aucune rémunération sous forme 
d'actions aux membres non exécutifs du Conseil d'Administration. Compte tenu de la 
rémunération actuelle, ainsi que de l’indépendance des administrateurs non exécutifs, la 
Société est d’avis qu’accorder une rémunération en actions ne contribuerait pas 
nécessairement aux objectifs du Code de Gouvernance d’Entreprise et considère que la 
Politique de Rémunération appliquée réalise déjà l’objectif qui vise à permettre à ces 
administrateurs non-exécutifs d’agir avec une perspective d’actionnaire à long terme et 
réduit la probabilité de conflits d’intérêts. En outre, au 31 décembre 2025, 5 des 11 
administrateurs non exécutifs ont été nommés sur proposition de l’actionnaire de référence 
et, selon une étude de Spencer Stuart, de nombreuses sociétés cotées en bourse ne 
rémunèrent pas leurs administrateurs non exécutifs en actions, y compris d’autres sociétés 
publiques belges cotées en bourse. Dès lors, la Société considère qu’une telle dérogation à 
la disposition 7.6 du Code de Gouvernance d’Entreprise est justifiée. 
 
Le Code de Gouvernance d’Entreprise (dispositions 7.7 et 7.9) prévoit que les managers 
exécutifs doivent détenir un nombre minimum d’actions dans la Société et bénéficier d’un 
équilibre approprié entre une rémunération en espèces et une rémunération différée. 
Toutefois, les membres du Comité exécutif ne sont pas tenus de détenir un nombre 
minimum d'actions de la Société et, à l’exception de Thomas Mortier (voy. ci-dessous le 
rapport de rémunération), ne reçoivent actuellement aucune rémunération fondée sur des 

 

 
3 Le Code de gouvernance d’Entreprise est disponible sur le site de la Commission Corporate Governance 
(www.corporategovernancecommittee.be/) 



   

actions (actions de la Société, stock-options de la Société ou autres droits d'acquisition 
d'actions de la Société). Cette dérogation au Code de Gouvernance d'Entreprise est 
conforme aux attentes de l'actionnaire majoritaire et la Société la considère justifiée dès lors 
que le Conseil d'Administration est convaincu qu'un tel système de rémunération des 
managers exécutifs contribue à la réalisation des objectifs de promotion de la création de 
valeur durable et des objectifs stratégiques, ainsi qu'à l'attraction et à la rétention des 
talents. Afin d'aligner davantage la Politique de Rémunération avec le Code de 
Gouvernance d'Entreprise en général et de garantir que les actions et initiatives prises par 
les managers exécutifs sont guidées par des intérêts à long terme en particulier, un plan 
d'intéressement à long terme a été introduit par la Politique de Rémunération révisée, telle 
qu'approuvée par l'Assemblée Générale Spéciale des Actionnaires du 23 novembre 2023.  

 

• Le Code de Gouvernance d’Entreprise (disposition 7.12) prévoit que les contrats avec des 
managers exécutifs devraient inclure des dispositions de recouvrement. Il n'existe aucune 
disposition contractuelle spécifique de recouvrement en faveur de la Société pour la 
rémunération variable à court terme versée aux membres du Comité exécutif qui étaient en 

fonction le 23 novembre 20234  (à l'exclusion du CEO). L'intéressement à long terme pour 
les membres du Comité exécutif situés aux États-Unis, tel qu'applicable en vertu de la 
Politique de Rémunération approuvée en 2021, n'est pas non plus soumis à des 
dispositions de recouvrement. Cette dérogation au Code de Gouvernance d’Entreprise est 
justifiée dès lors que la rémunération variable des membres du Comité exécutif est 
plafonnée et ne représente pas une part significative de leur rémunération globale. Dans 
ces circonstances, l’insertion de dispositions de recouvrement concernant le paiement de la 
rémunération variable des managers exécutifs aurait une influence limitée sur la poursuite 
d’objectifs de création de valeur à long terme et durable. En outre, le nombre de situations 
susceptibles de donner lieu à un recouvrement est très limité, car l’octroi d’une 
rémunération variable est fondé sur des informations financières vérifiées. Pour aligner 
davantage la Politique de Rémunération avec le Code de Gouvernance d'Entreprise, le 
CEO et les membres du Comité exécutif nommés après le 23 novembre 2023 se voient 
attribuer leur rémunération variable à court terme sous réserve de dispositions de 
recouvrement. La rémunération variable à long terme, telle qu'introduite (pour les membres 
exécutifs qui ne sont pas employés par une entité située aux Etats-Unis) ou modifiée (pour 
les membres exécutifs employés par une entité située aux États-Unis) par la Politique de 
Rémunération révisée en 2023, est également soumise à des dispositions de 
recouvrement. 

 

Conseil d’Administration 
 
Composition 
 
Règles générales régissant la composition du Conseil d’Administration 
 
La composition du Conseil d’Administration est régie comme décrit ci-dessous : 
 

• le Conseil d’Administration compte un maximum de 12 administrateurs, en ce compris le 
CEO et ne comprend que des administrateurs non exécutifs, à l’exception du CEO ; 

• tous les administrateurs sont nommés par l’Assemblée Générale des Actionnaires à la 
majorité simple, sur proposition du Conseil d’Administration, et parmi les candidats 
proposés par le Comité de Rémunération et de Nomination ; 

• les administrateurs sont nommés pour un mandat renouvelable de maximum 4 ans, pour 
autant que la durée totale de leur mandat (renouvelé) n’excède pas 12 ans. Afin d’assurer 
la continuité de l’organisation, ces limitations ne s’appliquent pas au CEO ; 

• chaque actionnaire détenant au moins 15% des actions de la Société a le droit de proposer 
la nomination d'administrateurs au prorata de sa participation (« droit de nomination »). Les 
administrateurs désignés après nomination par un actionnaire peuvent être indépendants, à 
condition de satisfaire au critère général d’indépendance prévu à l’article 7:87 du CSA 

 

 
4 La date de l'Assemblée Générale spéciale des Actionnaires approuvant la Politique de Rémunération révisée. 



   

(compte tenu également des critères spécifiques d’indépendance prévus à l’article 3.5 du 
Code de Gouvernance d’Entreprise et à l’article 4.2.6 de la Charte de Gouvernance 
d’Entreprise), mais il ne s’agit pas d’une obligation ; 

• tous les administrateurs autres que le CEO et ceux nommés en vertu du droit de 
nomination susmentionné, doivent être des administrateurs indépendants. En tout état de 
cause, le Conseil d’Administration doit compter à tout moment au moins 3 administrateurs 
répondant au critère général d’indépendance énoncé à l’article 7:87 du CSA, en tenant 
compte au minimum des critères spécifiques d’indépendance prévus à l’article 3.5 du Code 
de Gouvernance d’Entreprise et à l’article 4.2.6 de la Charte de Gouvernance d’Entreprise. 
La Charte de Gouvernance d’Entreprise prévoit en outre que la moitié au moins des 
administrateurs doit satisfaire à tout moment aux critères d’indépendance énoncés à la 
disposition 3.5. du Code de Gouvernance d’Entreprise ; 

• tout administrateur peut être révoqué par une décision de l'Assemblée Générale des 
Actionnaires prise à la simple majorité ; 

• si un mandat d'administrateur devait devenir vacant, les administrateurs restants sont 
habilités, conformément à l'article 7:88 du CSA, à pourvoir provisoirement cette vacance 
jusqu'à la prochaine Assemblée Générale des Actionnaires. 

 
En outre, la composition actuelle du Conseil d’Administration est conforme : 
 

• aux exigences de représentation des sexes définies à (i) l'article 18, §2bis de la Loi de 1991 
et (ii) à l'article 7:86 du CSA ; et 

• aux exigences en matière d’usage des langues définies aux articles 16, 20, §2, 54/6, 5° et 
148bis/1 de la Loi de 1991. 

 
Enfin, la Société applique une politique de diversité vis-à-vis de ses organes d'administration, de 
direction et de surveillance en ce qui concerne certains critères tels l'âge, le genre, la mobilité réduite, 
la formation scolaire et/ou l’expérience professionnelle. Une description de cette politique, de ses 
objectifs, de la façon dont elle a été mise en œuvre et des résultats obtenus au cours de la période 
couverte par le rapport est présentée ci-après dans le présent Rapport annuel. 
 
Au 31 décembre 2025, le Conseil d'Administration était composé des 12 membres suivants : 
 

 



   

 
 
Changements au niveau de la composition du Conseil d'Administration 
 
L'Assemblée Générale des Actionnaires de la Société qui s'est tenue le 14 mai 2025 : 
 

• a nommé Françoise Roels en tant qu'administratrice désignée sur nomination de l'État 
belge pour un mandat de quatre ans jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale annuelle des 
Actionnaires de 2029 ; 

• a nommé Hakan Ericsson en tant qu'administrateur indépendant pour un mandat de quatre 
ans, qui prendra fin à l'issue de l'Assemblée Générale annuelle des Actionnaires de 2029 ; 

• a renouvelé le mandat de Lionel Desclée et Jules Noten en tant qu’administrateurs 
indépendants pour un mandat de trois ans, prenant fin à l'issue de l'Assemblée Générale 
annuelle des Actionnaires de 2028 ; 

• a renouvelé le mandat de Sonja Rottiers en tant qu’administratrice indépendante pour une 
durée de quatre ans, prenant fin à l'issue de l'Assemblée Générale annuelle des 
Actionnaires de 2029. 

 
Le mandat de David Cunningham et Michael Stone en tant qu'administrateurs indépendants expirera à 
l'issue de l'Assemblée Générale annuelle des Actionnaires du 13 mai 2026. Le Comité de Rémunération 
et de Nomination et le Conseil d’Administration ont débuté le processus de recherche des candidats-
administrateurs afin de pourvoir les mandats vacants. 
 
Les administrateurs nouvellement nommés sont invités à suivre un programme d’initiation afin de les 
familiariser avec les activités et l’organisation de la Société, ainsi qu’avec les règles énoncées dans la 
Charte de Gouvernance d’Entreprise. Ce programme comprend une visite des centres opérationnels et 
des centres de tri. 
 

Pouvoirs et fonctionnement 
 
Pouvoirs et responsabilités du Conseil d’Administration 
 
Le Conseil d'Administration est investi du pouvoir d'accomplir tous les actes qui sont nécessaires ou 
utiles à la réalisation de l’objet de la Société, à l’exception des actions qui sont spécifiquement réservées 
par la loi ou les Statuts à l'Assemblée Générale des Actionnaires. 
 
Plus particulièrement, le Conseil d’Administration est responsable des tâches suivantes : 
 

• définir et revoir régulièrement la stratégie à moyen et à long terme, de même que les 
orientations de politique générales de la Société et de ses filiales ; 



   

• décider en toutes matières stratégiques, financières ou opérationnelles importantes pour la 
Société et ses filiales ; 

• assurer que la culture de la Société soit favorable à la réalisation de sa stratégie et qu’elle 
encourage un comportement responsable et éthique ; 

• superviser la gestion de la Société par le CEO et le Comité exécutif ; 

• toutes autres matières réservées au Conseil d’Administration par le CSA ou la Loi de 1991. 
 
Le Conseil d’Administration est habilité à déléguer des pouvoirs spécifiques et limités au CEO et aux 
autres membres du senior management et peut autoriser la subdélégation desdits pouvoirs. Le 12 
décembre 2024, le Conseil d’Administration a approuvé une politique de délégation formalisant la 
délégation par le Conseil d’Administration de pouvoirs spécifiques au CEO et aux autres membres du 
Comité exécutif. Cette politique, publiée dans les Annexes du Moniteur belge, n'affecte pas les pouvoirs 
accordés au Conseil d'Administration par ou en vertu des Statuts. 
 
Fonctionnement du Conseil d’Administration 
 
Le Conseil d’Administration est convoqué par le CEO ou la Présidente lorsque les intérêts de la Société 
l’exigent ou à la demande d’au moins deux administrateurs. Le Conseil d'Administration se réunit en 
tout état de cause au moins cinq fois par an. En 2025, le Conseil d'Administration s'est réuni à 14 
reprises. 
 
En règle générale, les décisions du Conseil d'Administration et des Comités du Conseil sont prises à la 
majorité simple des administratrices et administrateurs présents ou représentés, bien que pour certaines 
questions du Conseil, une majorité des deux tiers soit requise (telles que, par exemple, les décisions 
relatives à l'approbation de tout renouvellement ou toute modification du contrat de gestion et certaines 
décisions relatives au statut administratif légal des collaboratrices et collaborateurs statutaires). En cas 
d’égalité des voix, la Présidente a une voix prépondérante. 
 
La Charte de Gouvernance d’Entreprise reflète les principes de fonctionnement selon lesquels le 
Conseil d’Administration et les Comités du Conseil agissent. 
 

Procédure d’évaluation du Conseil d’Administration  
 
Sous la direction de sa Présidente, le Conseil d’Administration conduit régulièrement des évaluations 
sur l’étendue de ses activités, sa composition et sa performance, de même que celles des Comités du 
Conseil, ainsi que l’interaction avec le Comité exécutif. Au besoin, la Présidente proposera les mesures 
nécessaires pour remédier aux éventuelles faiblesses du Conseil d’Administration ou de l’un des 
Comités du Conseil. 
 
Le Conseil d’Administration a mené une évaluation externe de son fonctionnement et de sa composition. 
Cette évaluation externe a été menée par Guberna et a eu lieu entre juin et novembre 2024. Les 
résultats de cette évaluation ont été présentés au Conseil d'Administration en décembre 2024 et des 
initiatives ont été préparées pour s'assurer que le fonctionnement du Conseil d'Administration et des 
Comités du Conseil continue toujours à s'améliorer. Les initiatives découlant de l'évaluation ont été 
mises en œuvre en 2025 et le Conseil d'Administration continue de mettre en œuvre d'autres initiatives 
découlant de cette évaluation. 
 
Le Conseil d'Administration évalue et améliore continuellement son fonctionnement afin d'assurer une 
gestion de la Société qui soit toujours meilleure et plus efficace. 
 

Transactions entre la Société, les membres de son Conseil d'Administration et les 
managers exécutifs 
 
Une politique générale en matière de conflits d’intérêts s’applique au sein de la Société (c.-à-d. chaque 
membre du Conseil d'Administration doit organiser ses affaires personnelles et professionnelles de 
manière à éviter tout conflit d'intérêts de nature personnelle, professionnelle ou financière avec la 
Société, directement ou par l'intermédiaire de proches). En outre, si un membre du Conseil 
d'Administration a, directement ou indirectement, un conflit d'intérêts de nature financière avec une 
décision ou une transaction relevant des compétences du Conseil d'Administration, l'article 7:96 du CSA 
s'applique. 



   

 
La procédure de conflit d'intérêts établie par l'article 7:96 du CSA a été appliquée une fois en 2025 lors 
de la réunion du Conseil d'administration du 27 février 2025, évaluant les performances du CEO et 
approuvant sa rémunération pour 2024 : 
 

 
 

Transactions entre la Société et ses parties liées 
 
La procédure relative aux transactions avec une partie liée, décrite à l’article 7:97 du CSA, doit être 
observée pour toute opération ou décision relative à des parties liées à la Société (autres que celles 
exemptées en application de l’article 7:97, § 1er, alinéa 3 du CSA). 
 
En 2025, la Société a envisagé des transactions ou des décisions impliquant des parties liées et a 
appliqué - et continue d'appliquer pour certaines de ces questions - la procédure relative aux 
transactions avec des parties liées prévue à l'article 7:97 du CSA. 

 
Comités du Conseil d’Administration 
 
Le Conseil d’Administration a institué 4 Comités du Conseil (permanents), qui assistent le Conseil 
d'Administration et lui soumettent des recommandations dans des domaines spécifiques : (i) le Comité 
stratégique, (ii) le Comité d'Audit, des Risques et de Conformité (conformément à l'article 7:99 du CSA), 
(iii) le Comité de Rémunération et de Nomination (conformément à l'article 7:100 du CSA) et (iv) le 
Comité ESG. Les termes de référence de ces Comités du Conseil sont définis dans la Charte de 
Gouvernance d’Entreprise. Ces Comités du Conseil sont des comités consultatifs. La prise de décision 
stratégique demeure la responsabilité du Conseil d'Administration dans son ensemble. 
 
Comité Stratégique 
 
Le Comité stratégique conseille le Conseil d’Administration sur des questions stratégiques et est chargé, 

en particulier de : 

• revoir périodiquement les développements du secteur, de la concurrence et du marché, en les 
confrontant aux objectifs et stratégies de la Société et de ses filiales, et de recommander si 
nécessaire des mesures correctrices ; 

• aider et guider le management dans la préparation des dossiers stratégiques à soumettre à 
l'examen du Conseil d'Administration et aux discussions connexes. Cela inclut notamment sans s'y 
limiter ; l'aide et l’octroi de conseils au management sur (i) la vision, la mission et les stratégies de 
la Société, (ii) l'élaboration d'options et de scénarios stratégiques, (iii) la définition de propositions 
de valeur, (iv) l'élaboration de canevas stratégiques pour superviser l'exécution de la stratégie à 



   

long terme par le biais d'objectifs stratégiques, de plans progressifs et d'objectifs et (v) les dossiers 
de planification et de mise en œuvre des activités en général ; 

• examiner et affiner les dossiers stratégiques avec le management avant de les présenter et de les 
proposer au Conseil d'Administration ; 

• examiner les transactions ou initiatives stratégiques proposées par le Conseil d’Administration, le 
CEO ou le Comité exécutif, en ce compris les acquisitions et cessions, les alliances stratégiques 
ou tout accord de coopération à plus long terme, ainsi que l'entrée sur de nouveaux marchés ou 
zones géographiques ; 

• contrôler l'avancement des projets et initiatives stratégiques et du plan d’entreprise en fonction des 
progrès de la Société par rapport aux objectifs stratégiques, en recourant aux KPI prédéfinis et 
convenus, et fournir un feed-back et des recommandations au Conseil d’Administration sur les 
résultats et sur les actions correctives si nécessaire ; 

• revoir les résultats des transactions stratégiques (par exemple, les acquisitions, fusions, cessions) 
par rapport à la valeur prévue de la transaction pour la Société et recommander des mesures au 
Conseil d’Administration, le cas échéant ; 

• faire rapport au Conseil d’Administration sur ses activités, ce qui inclut notamment un bilan annuel 
des prestations du comité et toute recommandation visant à modifier l’étendue de ses tâches, sa 
composition et son fonctionnement. 

Le Comité stratégique est composé au maximum de 6 administrateurs. Le Président du Comité 

stratégique est désigné par les membres du Comité stratégique. 

Au 31 décembre 2025, le Comité stratégique se composait des 6 membres suivants : 

 

Le Comité stratégique s'est réuni à 3 reprises en 2025. 
 
Comité d'Audit, des Risques et de Conformité 
 
Le Comité d’Audit, des Risques et de Conformité conseille le Conseil d’Administration en matière de 
comptabilité, d’audit et de contrôle interne et est chargé en particulier de : 
 

• contrôler l’intégrité des états financiers de la Société, des processus de reporting 
comptables et financiers, des audits des états financiers et du budget de la Société ; 

• en collaboration avec le Comité ESG, informer le Conseil d'Administration des résultats de 
l'assurance de l’information en matière de durabilité et expliquer comment l'assurance du 
reporting en matière de durabilité a contribué à l'intégrité du reporting en matière de 
durabilité, et quel a été le rôle du comité d'audit dans ce processus ; 

• surveiller le processus de reporting en matière de durabilité et soumettre des 
recommandations ou propositions pour assurer son intégrité ; 

• surveiller l'efficacité des systèmes de contrôle interne de la qualité et de gestion des 
risques, l'audit interne et le rapport de durabilité à cet égard ; 

• contrôler l'assurance de l'information sur le développement durable, en particulier sa mise 
en œuvre ; 

• contrôler et superviser l'efficacité du système de contrôle interne et de gestion des risques 
de la Société ; 

• contrôler la fonction d’audit interne et son efficacité ; 

• contrôler la performance du Collège des Commissaires et l’audit obligatoire des comptes 



   

annuels et consolidés, en ce compris le suivi des questions et recommandations formulées 
par le Collège des Commissaires ; 

• revoir et contrôler l’indépendance du Collège des Commissaires, en particulier au regard 
des dispositions du CSA ; 

• proposer des candidats au Conseil d’Administration pour les 2 Commissaires à nommer par 
l’Assemblée Générale des Actionnaires ; 

• informer le Conseil d’Administration des résultats de l’audit et de l’exécution de ses 
missions ; 

• nommer, révoquer, remplacer et évaluer annuellement les performances du Chief Audit 
Officer ; 

• aborder la gestion des risques et la gouvernance au sein de la Société, notamment à la 
lumière de la stratégie de la Société et favoriser une culture appropriée du risque ; 

• approuver et réexaminer la politique et le processus de gestion des risques de la Société et 
le processus visant à identifier, gérer et surveiller les risques critiques et suivre la mise en 
œuvre de cette politique et de ce processus ; 

• suivre minutieusement le processus d'identification des risques au sein de la Société et 
superviser l'exposition aux risques de la Société : cela inclut le développement d'une vision 
des risques critiques, de leurs expositions et de la stratégie du management pour y faire 
face; 

• conseiller et rendre compte régulièrement au Conseil d'Administration de la stratégie des 
risques et de l'exposition aux risques et informer le Conseil d'Administration de la mise en 
œuvre de la politique de gestion des risques et de leur processus ; 

• analyser les risques et opportunités de la stratégie, tels qu’identifiés par l’évaluation des 
risques stratégiques de la Société et d’autres facteurs essentiels, comme : les tendances et 
changements pertinents au sein du secteur, les activités émergentes ou en évolution au 
sein de la concurrence, les développements gouvernementaux ou législatifs et la 
performance de la Société par rapport aux objectifs financiers fixés par le Conseil 
d’Administration et communiqués aux Actionnaires ; 

• surveiller les risques de conformité potentiels ou émergents de la Société qui sont de nature 
significative sur la base des activités de la Société et des environnements réglementaires ; 

• suivre de près les audits, examens et enquêtes portant sur d'éventuelles violations de la 
conformité au sein de la Société de nature significative et les mesures qui ont été prises 
pour contrôler, corriger et/ou atténuer ces violations ou le risque de violations futures ; 

• rendre compte au Conseil d'Administration des principales conclusions des examens et des 
enquêtes portant sur des violations potentielles de la conformité de nature significative ; 

• contrôler la mise en œuvre et assurer la supervision d'un système efficace de gestion de la 
conformité au sein de la Société qui est conçu afin de garantir que la Société atteigne les 
objectifs relatifs fixés par le Comité d'Audit, des Risques et de Conformité et par le Conseil 
d'Administration ; 

• veiller à ce que les programmes qui sous-tendent le système de gestion de la conformité de 
la Société soient dotés des ressources adéquates ; 

• examiner périodiquement la structure, le fonctionnement et l'efficacité du système de 
gestion de la conformité de la Société et formuler des recommandations à cet égard au 
Conseil d'Administration ; 

• en général, donner le ton pour favoriser une culture de conformité et d'éthique au sein de la 
Société. 

 
Le Comité d’Audit, des Risques et de Conformité est composé de maximum 5 administrateurs non 
exécutifs, avec en tout temps une majorité d'administrateurs indépendants. Le Président ou la 
Présidente du Comité d'Audit, des Risques et de Conformité doit être un administrateur indépendant ou 
une administratrice indépendante et est désigné(e) par les membres du Comité d'Audit, des Risques et 
de Conformité. 
 
Collectivement, les membres du Comité d’Audit, des Risques et de Conformité possèdent suffisamment 
d’expertise pertinente dans le domaine de la comptabilité et de l’audit afin de remplir efficacement leur 
rôle, notamment en matière financière. Sonja Rottiers est compétente en matière de comptabilité, de 
contrôle interne et de gestion des risques, comme en témoignent ses fonctions actuelles de présidente 
de l’ASBL Belgian Finance Center et d'administratrice indépendante de Matexi SA et de PPG Ltd (Jab 
Holding Company LLC). En outre, elle totalise plus de 35 ans d'expérience professionnelle dans le 



   

secteur financier (par exemple, en tant que CEO de Lloyd’s Insurance Company, CFO d'AXA Belgium 
et Dexia Insurance). Les autres membres du Comité d’Audit, des Risques et de Conformité occupent 
ou ont occupé également plusieurs mandats d’administrateur ou d'exécutif dans de grandes entreprises 
ou organisations. 
 
Au 31 décembre 2025, le Comité d’Audit, des Risques et de Conformité se composait des 5 membres 
suivants : 
 

 
 
Le Comité d'Audit, des Risques et de Conformité s'est réuni à 10 reprises en 2025. 
 
Comité de Rémunération et de Nomination 
 
Le Comité de Rémunération et de Nomination conseille le Conseil d’Administration, principalement sur 
des dossiers relatifs à la nomination et à la rémunération des membres du Conseil d'Administration, du 
CEO et des membres du Comité exécutif. Il est tenu, en particulier de : 
 

• identifier des candidats au Conseil d’Administration pour pourvoir les postes vacants à 
mesure qu’ils se présentent, en tenant compte des propositions faites par les parties 
pertinentes, en ce compris les actionnaires ; 

• proposer pour nomination des candidats pour un mandat de membre du Conseil 
d’Administration (en application ou non du droit de nomination prévu à l’article 14, §2 des 
Statuts) ; 

• conseiller le Conseil d’Administration quant à la nomination du Président ou de la 
Présidente du Conseil d’Administration ; 

• conseiller le Conseil d’Administration quant à la nomination du CEO et aux propositions 
faites par le CEO pour la nomination des autres membres du Comité exécutif ; 

• conseiller le Conseil d’Administration sur la rémunération du CEO et des autres membres 
du Comité exécutif, y compris sur les arrangements relatifs à la résiliation anticipée de leurs 
mandats ; 

• conseiller le Conseil d’Administration quant à la rémunération des membres du Conseil 
d’Administration ; 

• évaluer la rémunération (programmes d’intéressement à long terme et à court terme) des 
administrateurs, membres du Comité exécutif et employés ; 

• revoir périodiquement les processus d'évaluation des performances au sein de la Société ; 

• établir des objectifs de performance et mener des évaluations de performance pour le CEO 
et d’autres membres du Comité exécutif ; 

• conseiller le Conseil d'Administration sur la gestion des talents, les politiques de diversité et 
d'inclusion et, en général, les politiques relatives aux ressources humaines ; 

• revoir périodiquement les valeurs fondamentales de la Société, les comportements 
souhaités en matière de leadership et les éléments connexes qui définissent la culture de la 
Société ; 

• préparer et présenter le rapport de rémunération au Conseil d’Administration ; 

• conseiller le Conseil d’Administration sur la politique de rémunération à soumettre, le cas 
échéant, à l’Assemblée Générale des Actionnaires ; 

• mener le processus de planification de la succession des membres du Conseil 
d’Administration et du Comité exécutif, en tenant compte des défis et opportunités auxquels 
fait face la Société, des compétences et de l’expertise requises pour chaque poste et de 
l’équilibre approprié d’aptitudes, de connaissances, d’expérience et de diversité à conserver 



   

au niveau du Conseil d’Administration et de ses comités ; 

• mener la définition du profil des talents pour les membres du Conseil d'Administration et du 
Comité exécutif, en tenant compte des compétences et de l'expertise requises pour chaque 
poste et des compétences généralement nécessaires à la Société à la lumière des défis et 
des opportunités auxquels la Société est confrontée. 

 
Le Comité de Rémunération et de Nomination est composé d’un minimum de 3 et d’un maximum de 5 
administrateurs non exécutifs, avec en permanence une majorité d’administrateurs indépendants. 
 
La Présidente du Conseil d'Administration préside le Comité de Rémunération et de Nomination. 
 
Collectivement, les membres du Comité de Rémunération et de Nomination possèdent une expertise 
pertinente suffisante en ce qui concerne les politiques de rémunération afin de remplir efficacement 
leurs rôles. 
 
Au 31 décembre 2025, le Comité de Rémunération et de Nomination se composait des 5 membres 

suivants5  : 
 

 
 
Le Comité de Rémunération et de Nomination s'est réuni à 8 reprises en 2025. 
 
Comité ESG 
 
Le Comité ESG (environnement, social et gouvernance) conseille le Conseil d’Administration, 
principalement sur des questions relatives à la stratégie et aux activités ESG de la Société, en ce 
compris la préparation et la mise en œuvre d'initiatives ESG et le soutien du groupe dans le 
développement d'une position de leader mondial en matière de performance ESG. 
 
Le Comité ESG est composé d’un maximum de 6 administrateurs. Le Président ou la Présidente du 
Comité ESG est désigné(e) par les membres du Comité ESG. Au 31 décembre 2025, le Comité ESG 
se composait des 3 membres suivants : 
 

 
 
Le Comité ESG s'est réuni à 2 reprises en 2025. 

 
 

 

 
5 Exceptionnellement, un Comité ad hoc de Rémunération et de Nomination a été créé en 2025 pour aider le Conseil 

d'Administration à identifier et à évaluer les candidats à proposer à l'Assemblée Générale annuelle des Actionnaires de 2025, 
étant donné que certains membres du comité permanent étaient en conflit d'intérêts. Ce Comité ad hoc, composé d'Ann 
Caluwaerts, de David Cunningham et de Michael Stone, s'est réuni trois fois en 2025. 



   

Direction générale 
 
CEO 
 
Le CEO, Chris Peeters, a été nommé par le Conseil d'Administration sur recommandation du Comité 
de Rémunération et de Nomination, pour un mandat de 6 ans à compter du 1er novembre 2023. 
 
Le CEO est investi (i) de la gestion journalière et de la représentation de la Société en ce qui concerne 
cette gestion conformément à l'article 7:121 du CSA, (ii) de la mise en œuvre des décisions du Conseil 
d'Administration et (iii) des pouvoirs spécifiques qui lui sont délégués par le Conseil d'Administration 
conformément aux articles 18, §2 et 25 des Statuts. Le CEO fait régulièrement rapport au Conseil 
d’Administration.  
 
Le CEO peut être révoqué par le Conseil d’Administration à la simple majorité. 

 
Comité exécutif 
 
La gestion opérationnelle de la Société est assurée par le Comité exécutif, sous la direction du CEO. 
Le Comité exécutif compte un maximum de 9 membres qui sont nommés (pour la durée déterminée par 
le Conseil d’Administration) et révoqués par le Conseil d’Administration, sur proposition du CEO et après 
avoir reçu l’avis du Comité de Rémunération et de Nomination. 
 
Le Comité exécutif se réunit régulièrement (généralement une fois par semaine), sur convocation du 
CEO. Le Comité exécutif est assisté par le Secrétaire Général. Les membres individuels du Comité 
exécutif exercent les pouvoirs spécifiques qui leur sont confiés par le Conseil d’Administration ou le 
CEO, selon le cas. Dans les limites de ces pouvoirs, les membres du Comité exécutif peuvent assigner 
des pouvoirs spécifiques et limités à un ou plusieurs membres du personnel de la Société. Les membres 
du Comité exécutif peuvent autoriser la sous-délégation de ces pouvoirs. 
 
Au 31 décembre 2025, le Comité exécutif se composait des membres suivants : 
 

 
 
En vue du départ à la retraite de Jos Donvil, Chris Peeters a également été nommé, avec effet au 1er 
mai 2025, CEO de Bpost. Jos Donvil, l'ancien CEO de Bpost, consacre ses dernières années avant la 
retraite à la supervision des filiales du groupe, Dyna, Speos et AMP, ainsi que de la division Bpost 
project, qui recouvre les nouveaux contrats pour la distribution de la presse. 
 
Thomas Mortier était le CEO de Paxon jusqu’au 31 décembre 2025. Rainer Kiefer a été nommé CEO 
de Paxon, avec effet au 1er janvier 2026. 
 

 



   

Comité Loi 1991 
 
La Loi de 1991 contient plusieurs dispositions précisant la composition, la nomination et le 
fonctionnement d’un « Comité Loi 1991 ». Les pouvoirs du Comité Loi 1991 sont limités à la négociation 
du Contrat de Gestion avec l’État belge (étant entendu que le Contrat de Gestion requiert l’approbation 
ultérieure du Conseil d’Administration). 
 
Au 31 décembre 2025, le Comité Loi 1991 était composé du CEO, qui préside le Comité, et de deux 
autres membres (un membre d’expression néerlandophone et un membre d’expression francophone) : 
Jos Donvil et Nicolas Baise. 

 
Secrétaire Général 
 
Le Conseil d'Administration et les Comités du Conseil sont assistés par le Company Secretary 
(Secrétaire général), Ross Hurwitz, qui est également Chief Legal Officer de la Société. Il a été nommé 
en ces qualités le 23 septembre 2021. 
 

Le Collège des Commissaires 
 
Le Collège des Commissaires audite la situation financière de la Société, ainsi que les états financiers 
consolidés et non consolidés. Le Collège des Commissaires comprend quatre membres : (i) deux 
Commissaires nommés par l'Assemblée Générale des Actionnaires et (ii) deux Commissaires nommés 
par la Cour des Comptes, l'institution belge responsable de la vérification des comptes publics. Les 
membres du Collège des Commissaires sont nommés pour des mandats renouvelables de trois ans. 
L’Assemblée Générale des Actionnaires détermine la rémunération des membres du Collège des 
Commissaires. 
 
L'assurance du reporting consolidé en matière de durabilité a été confiée aux deux Commissaires 

nommés par l'Assemblée Générale des Actionnaires6 . 
 
Au 31 décembre 2025, le Collège des Commissaires était composé comme suit : 
 

• EY Réviseurs d’entreprises SRL (« EY »), représentée par M. Han Wevers (membre de 
l’Institut des Réviseurs d’Entreprises), Kouterveldstraat 7B, box 1, 1831 Machelen, Belgique 
(son mandat a été renouvelé par l’Assemblée Générale annuelle des Actionnaires du 8 mai 
2024 et expirera après l’Assemblée Générale annuelle des Actionnaires qui se tiendra en 
2027) ; 

• PVMD Réviseurs d’Entreprises SC (« PVMD »), représentée par M. Alain Chaerels 
(membre de l’Institut des Réviseurs d’Entreprises), Avenue d’Argenteuil 51, 1410 Waterloo, 
Belgique (son mandat a été renouvelé par l’Assemblée Générale annuelle des Actionnaires 
du 8 mai 2024 et expirera après l’Assemblée Générale annuelle des Actionnaires qui se 
tiendra en 2027) ; 

• M. Dominique Guide, Conseiller auprès de la Cour des Comptes, Rue de la Régence 2, 
1000 Bruxelles, Belgique (nommé par la Cour des Comptes le 1er juin 2023 jusqu’au 31 
mai 2026) ; et 

• Mme Hilde François, première Présidente de la Cour des Comptes, Rue de la Régence 2, 
1000 Bruxelles, Belgique (nommée par la Cour des Comptes le 1er octobre 2024 jusqu’au 
30 septembre 2027). 

 
EY et PVMD sont responsables de l’audit des états financiers de la Société. Pour l’exercice clôturé au 
31 décembre 2025, EY et PVMD ont perçu 1.522.249 EUR (hors TVA) d’honoraires pour l’audit des 
états financiers de la Société et de ses filiales, 186.249 EUR (hors TVA) d’honoraires pour l’assurance 
du reporting consolidé en matière de durabilité et 247.526 EUR (hors TVA) en honoraires pour services 
non liés à l'audit. Les deux commissaires désignés par la Cour des Comptes ont perçu 98.834,9 EUR 
de rémunération pour leurs services liés à l’audit des états financiers non consolidés de la Société pour 

 

 
6 Il est précisé que pour l’exercice financier 2025, les Commissaires nommés par l’Assemblée Générale des Actionnaires 

émettront une assurance limitée au rapport consolidé en matière de durabilité. 



   

l’exercice clôturé au 31 décembre 2025. 
 

Structure d’actionnariat et droits des actionnaires 
 
Les actions de la Société ont la forme nominative ou dématérialisée. Au 31 décembre 2025, le capital 
de la Société était représenté par 200.000.944 actions, admises à la négociation sur le marché 
réglementé d’Euronext Brussels. 
 
Au 31 décembre 2025, l'État belge (indirectement via la SFPI) détenait 102.075.649 (51,04%) des 
actions avec droits de vote de la société. Les 97.925.295 actions restantes (48,96%) sont détenues par 
des actionnaires particuliers et des actionnaires institutionnels européens et internationaux. 

 
En 2025, la Société n’a pas reçu de déclaration de transparence indiquant qu’un seuil de notification 

avait été franchi (ou croisé à la hausse ou à la baisse) conformément à la Loi du 2 mai 2007 relative à 

la divulgation des participations significatives dans les sociétés cotées en bourse et aux Statuts. Toutes 

les notifications de transparence sont disponibles sur le site web de la Société (Déclarations de 

transparence | Bnode). 

 

Les actions de la Société sont librement cessibles, à condition que, conformément à l’article 147bis de 

la Loi de 1991 et à l’article 11 de la Charte de Gouvernance d’Entreprise, la participation directe des 

Institutions publiques dans le capital social soit supérieure à 50%. 

 

Au 31 décembre 2025, la Société ne détenait aucune action propre. 

 

Chaque action donne à son détenteur le droit à une voix. Outre les restrictions sur les droits de vote 

imposées par la loi, les Statuts prévoient que, si des actions sont détenues par plus d’un propriétaire, 

sont mises en gage ou si les droits afférents aux actions font l’objet d’une copropriété, d’un usufruit ou 

de tout autre type de démembrement des droits y attachés, le Conseil d’Administration peut suspendre 

l’exercice des droits y afférents jusqu’à ce qu’une personne ait été désignée comme seule détentrice 

des actions concernées à l’égard de la Société. 

  

Rapport de Rémunération 
 
Le présent rapport de rémunération (le « Rapport de Rémunération ») de Bpost SA (la « Société ») 
est établi conformément à l'article 3:6, §3 du Code belge des sociétés et associations (le « CSA »), au 
Code belge de Gouvernance d'Entreprise et aux pratiques et tendances du marché. 
 
La Société considère qu’une communication claire et transparente sur les principes et la mise en œuvre 
de sa politique de rémunération est essentielle. Dès lors, dans le présent Rapport de Rémunération, 
elle partage des informations pertinentes sur les rémunérations versées aux membres du Conseil 
d’Administration et du Comité exécutif au cours de l’exercice financier 2025. Le Rapport de 
Rémunération inclut en outre des tableaux qui fournissent des informations complémentaires 
concernant la rémunération totale des membres du Conseil d’Administration et du Comité exécutif, les 
performances réalisées et le versement de la rémunération variable. 

 

1. Procédure d’élaboration de la politique de rémunération et de fixation de la 
rémunération individuelle des membres du Conseil d’Administration et du Comité 
exécutif 

 
Conformément à l'article 7:89/1 du CSA et au Code de Gouvernance d’Entreprise, la Société dispose 

d’une politique de rémunération spécifique (« la « Politique de Rémunération ») fixant les principes de 

rémunération applicables (i) aux membres non exécutifs du Conseil d'Administration, (ii) au CEO et (iii) 

aux autres membres du Comité exécutif. 

 

Toute modification importante de la Politique de Rémunération doit être approuvée par l'Assemblée 

Générale des Actionnaires, sur recommandation du Conseil d'Administration et du Comité de 

Rémunération et de Nomination. Dans tous les cas, la Politique de Rémunération doit être approuvée 

par l'Assemblée Générale des Actionnaires au moins tous les quatre ans. 



   

 

L'actuelle Politique de Rémunération a été approuvée par l'Assemblée Générale spéciale des 

Actionnaires du 23 novembre 2023 et est applicable depuis le 23 novembre 2023. La Politique de 

Rémunération, ainsi que les résultats du vote des Actionnaires, sont disponibles sur le site internet7  de 

la Société. [Une nouvelle version de la Politique de Rémunération (disponible sur le site web de la 

Société) sera soumise à l'approbation de l'Assemblée Générale des Actionnaires du 13 mai 2026. Si 

cette nouvelle version de la Politique de Rémunération est approuvée, elle entrera en vigueur avec effet 

rétroactif au 1er janvier 2026].  

 

La Société distingue trois groupes différents pour lesquels la rémunération est détaillée dans ce Rapport 

de Rémunération : 

 

• les membres non exécutifs du Conseil d’Administration ; 

• le CEO et 

• les autres membres du Comité exécutif. 

 

La rémunération individuelle des membres du Conseil d’Administration et des membres du Comité 

exécutif dépend de la catégorie à laquelle ils appartiennent. 

 

Le Comité de Rémunération et de Nomination examine régulièrement les principes de la Politique de 

Rémunération et leur application, et continuera de le faire. 

 

2. Rémunération totale des membres du Conseil d’Administration, du CEO et des 
autres membres du Comité exécutif 

 
A. Rémunération des membres non exécutifs du Conseil d’Administration 
 

La rémunération des membres du Conseil d’Administration (à l’exception du CEO) se compose de deux 

éléments : 

 

• une rémunération fixe mensuelle et 

• un jeton de présence par réunion de Comité consultatif8  à laquelle assistent les 

administratrices et administrateurs. 

 

La rémunération fixe mensuelle et les jetons de présence sont soumis à une indexation automatique au 

1er mars de chaque année civile sur la base de l'Indice Santé. 

 

Aucune autre avantage n’est payé aux membres du Conseil d’Administration dans le cadre de leur 

mandat. 

 

Le CEO n'a droit à aucune rémunération pour son mandat de membre du Conseil d'Administration. 

 
Rémunération fixe mensuelle  
 
Au cours de l’exercice financier 2025, les membres du Conseil d’Administration (à l’exception du CEO) 
ont reçu la rémunération fixe mensuelle suivante : 
 

• 4.413,78 EUR pour la Présidente du Conseil d’Administration, qui préside également la 
Commission paritaire de Bpost, comme indexée au 1er mars 2025 ; 

• 3.310,34 EUR pour la Présidente du Comité d'Audit, des Risques et de Conformité, comme 
indexée au 1er mars 2025 ; 

• 2.206,89 EUR pour chaque autre administrateur (à l’exception du CEO), comme indexée au 

 

 
7 Statuts et chartes | Bnode : la Politique de Rémunération actuelle a été approuvée par l'Assemblée Générale spéciale des Actionnaires le 
23 novembre 2023 avec une majorité de 89,32% des votes en sa faveur et 10,68% de votes défavorables. 
8 Les Comités consultatifs incluent le Comité stratégique, le Comité de Rémunération et de Nomination, le Comité d’Audit, des Risques et 
de Conformité, le Comité ESG et le Comité Ad hoc. 



   

1er mars 2025. 
 
Jetons de présence 
 
Les membres du Conseil d'Administration (à l'exception du CEO) ont également reçu un jeton de 
présence de 2.206,89 EUR, comme indexé au 1er mars 2025, par réunion de Comité consultatif à 
laquelle ils ont assisté, que ce soit en tant que Président ou Présidente ou en tant que membre du 
Comité consultatif.  
 
Rémunération totale 
 
Pour l’exercice financier 2025, le montant total de la rémunération octroyée à l’ensemble des membres 
du Conseil d’Administration (à l’exception du CEO) s’est élevé à 602.777,08 EUR. 
 
Le tableau ci-dessous reprend la rémunération annuelle totale versée à titre individuel à chaque 
membre du Conseil d’Administration (à l’exception du CEO), sur la base de sa participation aux 
réunions de Comité(s) consultatif(s) (*)(**) : 

 

 

 

 

 

 



   

B. Rémunération du CEO et des autres membres du Comité Exécutif 
 

Conformément à la Politique de Rémunération, la rémunération globale du CEO et des autres membres 

du Comité exécutif comprenait en 2025 : 

 

• un salaire de base fixe ; 

• un intéressement variable à court terme ; 

• un intéressement variable à long terme ; 

• des primes d’assurance épargne-pension ; et 

• d’autres avantages divers. 

 

À l'exception de l'intéressement variable à long terme de Thomas Mortier (voir ci-dessous), aucune 

action de la Société, option sur actions de la Société ou autre droit d'acquérir des actions de la Société 

(ou autre rémunération basée sur des actions) n'a été attribué ou exercé par le CEO ou les autres 

membres du Comité exécutif, ni n'a expiré en 2025. Aucune option relevant d’un précédent plan d’option 

sur action n’était due durant l’exercice financier 2025. 

 

L'importance relative des différentes composantes de la rémunération du CEO et des membres du 

Comité exécutif est illustrée dans les graphiques ci-dessous. 

 

 
 

Salaire de base fixe  

 

Le salaire de base consiste en un salaire de base fixe payé en espèces et défini par la nature et les 

spécificités des fonctions et accordé indépendamment des résultats de la Société : 

 

• le salaire de base total du CEO pour l'exercice financier 2025 s'élevait à 620.045,02 EUR 

(tel qu'indexé au 1er mars 2025) ; Le CEO n’a reçu aucune rémunération pour son mandat 

de membre du Conseil d’Administration ; 



   

• le salaire de base total versé aux autres membres du Comité exécutif pour l'exercice 

financier 2025 s'est élevé à 4.079.667,55 EUR (tel qu'indexé au 1er mars 2025). Le montant 

de leur salaire de base individuel reflète les responsabilités et caractéristiques de la fonction, 

le niveau d’expérience et, dans une certaine mesure, les performances des membres du 

Comité exécutif durant l’année écoulée. 

 

Le salaire de base fait l’objet d’une révision annuelle selon une étude comparative qui couvre de 

grandes sociétés belges et/ou de grandes sociétés postales en Europe, afin d’offrir une rémunération 

totale conforme à la médiane du marché de référence. Pour les postes équivalents aux États-Unis dans 

les entités basées aux États-Unis, des études comparatives reflétant la situation du marché aux États-

Unis sont utilisées dans le même but. 

 

Salaire variable à court terme 

 

Objet et répartition du salaire variable à court terme 

 

L'intéressement à court terme vise à renforcer la culture managériale basée sur la performance et 

repose sur la réalisation d'objectifs individuels spécifiques et d'objectifs collectifs. 

 

L'intéressement à court terme consiste en une rémunération variable accordée en espèces ou, à partir 

du 23 novembre 2023, à choisir tous les 3 ans, sous la forme d'une contribution à un plan de pension 

extralégal. 

 

En 2025, le CEO et autres membres du Comité exécutif ont reçu un salaire variable à court terme en 

rapport avec leurs performances par rapport à l’exercice 2024 de respectivement [50% et 30%] (à 

l'objectif) de leur rémunération annuelle fixe de base. En cas de surperformance, le salaire variable à 

court terme pourrait dépasser les pourcentages cibles respectifs et atteindre un maximum de (i) 100% 

de la rémunération annuelle fixe de base pour le CEO, et (ii) 60% de la rémunération annuelle fixe de 

base pour les autres membres du Comité exécutif. 

 

En 2026, les membres du Comité exécutif en Belgique recevront une rémunération variable à court 

terme, le cas échéant, en fonction de la performance relative à l’exercice 2025. L’intéressement annuel 

potentiel à court terme à l’objectif atteint (i) jusqu’à 50% pour le CEO et (ii) jusqu’à 30% pour les autres 

membres du Comité exécutif, par rapport à leur rémunération de base annuelle. En cas de sous-

performance, le paiement peut tomber à 0% de la rémunération de base annuelle. En cas de 

surperformance, le paiement peut augmenter pour atteindre (i) jusqu’à 100% pour le CEO et (ii) jusqu’à 

60% pour les autres membres du Comité exécutif, par rapport à leur rémunération de base annuelle. 

 

La performance est évaluée chaque année par le Conseil d'Administration, sur recommandation du 

Comité de Rémunération et de Nomination, à la lumière des objectifs atteints au cours de l'année 

écoulée. 

 

Objectifs de performance – objectifs collectifs et individuels 

 

Le salaire variable à court terme payé en 2025 a été accordé sur la base de la réalisation d’objectifs de 

performance à la fois collectifs et individuels, en rapport avec l'exercice 2024, qui avaient été fixés au 

début de l'année 2024. Le ratio entre les objectifs collectifs et les objectifs de performance individuels 

est de 70%-30%. Enfin, les objectifs collectifs sont segmentés pour le groupe et les business units afin 

d’en améliorer la pertinence. 

 

• Les objectifs collectifs (70% du potentiel salaire variable total cible à court terme9 ) sont 

liés aux performances par rapport aux Indicateurs clés de performance (Key Performance 

Indicators ou KPI) fixés par le Conseil d’Administration sur recommandation du Comité de 

 

 
9 Avec un minimum de 0% en cas de sous-performance et un maximum de 200% en cas de surperformance. 

 



   

Rémunération et de Nomination. Ces KPI comprennent des indicateurs financiers et non 

financiers : 
 

o EBIT (50%) : reflète les résultats financiers du groupe et des business units. Les résultats 

financiers applicables au CEO et aux autres membres du Comité exécutif en charge des 

unités de support sont liés au groupe, tandis que ceux des membres du Comité exécutif 

en charge d’une business unit sont liés, pour 30% au groupe et pour 70% à leur business 

unit respective. Le facteur de paiement pour 2024 variait entre 56,90% et 67,30%. 

 

o Indice de Loyauté Client (20%10) : reflète la fidélité des clients de la Soiété. Le paiement 

pour ce critère est égal aux résultats de l'année donnée. L'indice de loyauté client pour 

2024 a été mesuré par le Net Promoter Score (NPS). Les résultats pour 2024 ont atteint 

un facteur de paiement entre 111,5% et 200%. 

 

• Les objectifs de performance individuels (30% du potentiel salaire variable total cible à 

court terme ) sont fixés et convenus au début de chaque année (i) entre le Conseil 

d’Administration et le CEO et (ii) entre le CEO et chaque membre du Comité exécutif. Le 

Conseil d'Administration approuve les objectifs de performance individuels du CEO et des 

autres membres du Comité exécutif sur recommandation du Comité de Rémunération et de 

Nomination. 

 

Ces objectifs individuels sont évalués annuellement au cours du premier trimestre suivant la fin de 

l’exercice financier, par le Conseil d'Administration sur recommandation du Comité de Rémunération et 

de Nomination. 

 

Des objectifs clairs et mesurables sont fixés, lesquels doivent être atteints dans un délai convenu. La 

performance individuelle est mesurée par rapport à ces objectifs. 

 

Les objectifs du CEO pour 2024 étaient (i) d'assurer l'exécution disciplinée du business plan du groupe, 

(ii) de mener la transformation continue de l'organisation et (iii) de gérer activement la réputation du 

groupe et les relations avec les principales parties prenantes. Une attention particulière a été accordée 

à la réalisation de gains d'efficacité opérationnelle, à l'intégration des acquisitions récentes 

conformément aux objectifs stratégiques et financiers, à l'accélération de la croissance des activités 

logistiques, à la réalisation d'avancées par rapport aux étapes de la transformation et au maintien de 

relations constructives et stables avec l'actionnaire majoritaire, les autorités publiques et les marchés 

financiers. 

 

En 2024, la performance individuelle a atteint un paiement de 116% pour le CEO pour l'exercice de sa 

fonction. 

 

Les principaux objectifs de performance individuels à atteindre par les membres du Comité exécutif (à 

l'exclusion du CEO) au cours de l'exercice financier 2024 étaient les suivants : 

 

• Performance financière, croissance commerciale et création de valeur : atteindre les 

objectifs budgétisés de revenus, d'EBIT et de marge pour toutes les business units 

confondues, en mettant largement l'accent sur la croissance rentable des activités de colis, 

de courrier et de logistique, une gestion rigoureuse des coûts, des initiatives d'amélioration 

des marges et l'exécution de synergies et d'actions d'optimisation du portefeuille, y compris 

les priorités en matière de fusions-acquisitions, d'efficacité commerciale et d'allocation de 

capital. 

 

 
10 La Politique de Rémunération, telle qu'approuvée pour la première fois par l'Assemblée Générale des Actionnaires le 12 mai 2021, 
détermine les KPI suivants : EBIT (50%), Indice de Loyauté Client (15%) et Indice d'Absentéisme à court terme ou Indice d'Engagement du 
Personnel (5%). Afin d’assurer un alignement constant sur la réalité du marché et les meilleures pratiques, la pondération des indicateurs 
non financiers pour les objectifs collectifs a légèrement été adaptée. Depuis le 1er janvier 2022 (y compris pour le salaire variable payé en 
2025), l’Indice de Loyauté Client pèse 20% et l’Indice d’Absentéisme à court terme n’est plus pris en compte. 



   

• Excellence opérationnelle, transformation et facilitation numérique : assurer des opérations 

stables, efficaces et de haute qualité tout en exécutant des programmes de transformation 

clés, y compris la refonte des modèles d'exploitation et de transport, l'optimisation du réseau 

et de l'organisation et le déploiement de produits et solutions orientés client. L'accent a plus 

particulièrement été placé sur la mise à profit de la numérisation, des données et des 

plateformes technologiques pour soutenir la productivité, l'évolutivité, la rapidité de mise sur 

le marché et l'amélioration de l'expérience client. 

• Personnel, ESG, bien-être et gouvernance : renforcer le leadership, la gestion des talents et 

la transformation des effectifs, soutenir le bien-être, la santé et la sécurité ainsi que le 

dialogue social, renforcer une solide conformité et la culture du risque, intégrer les objectifs 

ESG dans la prise de décisions opérationnelles et commerciales et assurer une 

gouvernance efficace, l'engagement et l'alignement des parties prenantes avec le Conseil 

d'Administration et les priorités stratégiques à long terme du groupe. 

 

En 2024, les objectifs de performance individuels ont atteint un paiement entre 90% et 115% pour les 

membres du Comité exécutif (à l'exception du CEO). 

 

Paiement de la rémunération variable à court terme en 2025 

 
En 2025, une rémunération variable à court terme a été versée au CEO pour un montant total de 
313.054,16 EUR sur la base de la réalisation des objectifs collectifs et des objectifs de performance 
individuels pour l’année 2024. 
 
Les membres du Comité exécutif en Belgique (à l’exception du CEO) ont reçu un salaire variable total 
à court terme de 1.137.803,63 EUR en 2025, sur la base de la réalisation des objectifs collectifs et 
des objectifs de performance individuels pour l’année 2024. 

 
Le salaire variable à court terme pour la réalisation des objectifs collectifs et des objectifs de 
performance individuels au cours de l’exercice financier 2025 sera, le cas échéant, déterminé et payé 
en mai 2026, après l'évaluation des performances de chaque membre du Comité exécutif et repris 
dans le Rapport de Rémunération qui sera publié en 2027. 

 

Rémunération variable à long terme pour le CEO et les autres membres du Comité exécutif qui 

ne sont pas employés par une entité des États-Unis 

 

Objectif de la rémunération variable à long terme 

 
L'intéressement à long terme du CEO et des membres du Comité exécutif en Belgique, introduit par la 
Politique de Rémunération approuvée par l'Assemblée Générale Spéciale des Actionnaires du 23 
novembre 2023, a été activé à partir de l'exercice financier 2024. 
 
Ce plan est conçu afin de maintenir la rémunération variable à long terme des exécutifs équilibrée et 
attractive et conforme aux attentes des actionnaires et des parties prenantes. Il vise à garantir que les 
actions et les initiatives prises par les cadres soient guidées par des intérêts à long terme. 
 
Attribution de la rémunération variable à long terme 
 
L’intéressement à long terme consiste en une rémunération variable payable en numéraire et s’élève, 
à l’objectif, à (i) 50% pour le CEO et (ii) 30% pour les autres membres du Comité exécutif par rapport à 
leur rémunération de base pour la période d’acquisition concernée (telle que définie ci-dessous). 
 
En cas de sous-performance, le paiement peut diminuer jusqu'à 0%. En cas de surperformance, le 
paiement peut augmenter jusqu'à (i) 100% pour le CEO et (ii) 60% pour les autres membres du Comité 
exécutif.  
 
Dans le cadre de cet incitant à long terme, l'acquisition est subordonnée à la réalisation des objectifs 
sur une période de 3 ans (« période d'acquisition »). À la fin de la période d'acquisition concernée, 
l'intéressement à long terme est payé en numéraire aux bénéficiaires sur la base du score final résultant 
des trois critères de performance mentionnés ci-dessous. 



   

 
Ce score final - et donc le paiement qui en résulte - correspond à la moyenne des trois scores annuels 
cumulés ou moyens (avec un minimum de 0% en cas de sous-performance et un maximum de 200% 
en cas de surperformance). 
 
Critères de performance de la rémunération variable à long terme 
 
Le plan de rémunération variable à long terme est basé sur trois critères de performance : 
 

• La performance financière du marché (50%) reflétée par le rendement global pour 
l'actionnaire (Total Shareholder Return - TSR) et mesurée en tant que performance 
cumulée en pourcentage sur la période d’acquisition ; 

• La performance environnementale (30 %) reflétée par les émissions de carbone (CO2), 
mesurée comme les objectifs annuels moyens réalisés au cours de la période 
d’acquisition ; 

• La performance en matière de gouvernance (20%) reflétée par la mise en œuvre d’un 
cadre de gestion des risques au sein de Bnode (c.-à-d. la définition de contrôles clés 
pour des processus clés définis spécifiques et la mise en œuvre d’un programme de 
contrôle interne évaluant l’efficacité de ces contrôles clés, tant au niveau de la Société 
que des filiales), mesurée comme les objectifs annuels moyens réalisés au cours de la 
période d’acquisition. 

 
Le Conseil d'Administration examine chaque année le niveau de performance à atteindre pour chaque 
critère, à l'exception du TSR qui est fixé pour 3 ans à compter de l'année d'attribution. 
 
Paiement de la rémunération variable à long terme – allocation actuelle 2025 
 
Après la fin de la période d'acquisition concernée, le Conseil d'Administration approuvera les résultats 
financiers audités et le niveau de réalisation des critères de performance. Dans les mois suivant la fin 
de la période d'acquisition concernée (par exemple en 2027 pour l'attribution de 2024), la rémunération 
variable à long terme sera versée en montant brut au bénéficiaire, après déduction des retenues fiscales 
et sociales applicables. Ce montant brut servira au calcul du double pécule de vacances. 
 

 
 

 

Rémunération variable à long terme pour l’(les) autre(s) membre(s) du Comité exécutif 

employé(s) par une entité des États-Unis 
 

Depuis 2024, conformément à la Politique de Rémunération modifiée, les autres membres du Comité 

exécutif employés par une entité des États-Unis participent à un plan de rémunération variable à long 

terme aligné sur celui des autres membres du Comité exécutif qui ne sont pas employés par une entité 

des États-Unis. 

 

Les attributions accordées aux autres membres du Comité exécutif nord-américains avant 2024 

consistaient en des attributions annuelles d'une rémunération variable payable en espèces sur une 

période d'acquisition de 3 ans (indépendamment de toute indexation). Cet intéressement est versé par 

tranches de 15%, 25% et 60%, payables après respectivement 12, 24 et 36 mois suivant la date 



   

d'attribution. La prime annuelle potentielle à long terme, à l'objectif fixé, s'élève à 25% de la 

rémunération de base annuelle. En cas de sous-performance, le paiement peut tomber à 0% de la 

rémunération de base annuelle. En cas de surperformance, le paiement peut augmenter jusqu'à 50% 

de la rémunération de base annuelle. 

 

Contribution au régime de pension 

 
Le CEO et les autres membres du Comité exécutif bénéficient d’un régime de pension 
complémentaire (deuxième pilier) : 
 

• la contribution totale au régime de pension du CEO pour l'exercice financier 2025 s'est élevée 
à 105.001,70 EUR ; 

• la contribution globale au régime de pension des membres du Comité exécutif pour l'exercice 
financier 2025 s'est élevée à 494.641,89 EUR. 

 

Autres avantages  

 

Le CEO et les autres membres du Comité exécutif ont reçu d’autres avantages, par ex. une assurance 

couvrant le décès en service et l'invalidité, une assurance chômage, une assurance médicale, des 

chèques-repas, des frais de représentation et une voiture de société. Ces avantages font l’objet d’une 

étude comparative régulière et sont adaptés en fonction des pratiques courantes. Le montant des autres 

avantages est exposé dans le tableau ci-dessous. 

 

Plan d’intéressement basé sur des actions de Thomas Mortier 

 

Suite à l’acquisition du Groupe Staci le 1er août 2024, Thomas Mortier, CEO de Staci, a rejoint le Comité 

exécutif de la Société (jusqu'au 31 décembre 2025). Afin de soutenir cette acquisition, la Société a mis 

en place un plan d'intéressement à base d'actions pour certains managers du Groupe Staci (« Staci 

MIP »), incluant Thomas Mortier, pour une durée maximale de 3 ans (c'est-à-dire jusqu'en 2027). 

 

Dans le cadre du Staci MIP, certains managers du Groupe Staci devaient d'abord souscrire et/ou 

convertir des actions ordinaires d'Augusta Progress, la filiale française de la Société détenant le Groupe 

Staci, à la juste valeur. En outre, ils se sont vu attribuer des actions privilégiées gratuites dans Augusta 

Progress, une pour chaque action ordinaire détenue, sous réserve de conditions spécifiques de 

performance et de service. 

 

Comme publié l'année dernière, Thomas Mortier s'est vu attribuer, le 7 août 2024, 857.959 actions de 

préférence gratuites d'Augusta Progress, qui devaient être définitivement acquises après un an, c'est-

à-dire le 7 août 2025. Le Staci MIP a été modifié le 8 mai 2025. Dans ce contexte, Thomas Mortier a 

renoncé à son droit à l'acquisition de ses 857.959 actions de préférence gratuites d'Augusta Progress. 

Par conséquent, aucune de ses actions de préférence gratuites a été définitivement acquise le 7 août  
2025. Dès lors, le nombre d'actions de préférence gratuites détenues par Thomas Mortier dans 
Augusta Progress est passé à 0. 
 
Les actions de préférence gratuites attribuées à Thomas Mortier dans le cadre du Staci MIP sont 
illustrées dans le tableau ci-dessous. 



   

 

 
 

Comme le montre le tableau ci-dessus, aucune des actions de préférence gratuites de Thomas Mortier 

dans Augusta Progress a été définitivement acquise le 7 août 2025 (c'est-à-dire à la fin de la période 

d'attribution d'un an) et aucune autre action de préférence gratuite n'a été attribuée à Thomas Mortier. 

 

Rémunération totale  

 
La rémunération totale versée au CEO en 2025 s’élève à 1.099.093,16 EUR (comparée à 791.990,91 
EUR en 2024) et peut être ventilée comme indiqué dans le tableau ci-dessous. 
 
La rémunération totale versée en 2025 aux membres du Comité exécutif (autres que le CEO) s’élève à 
6.356.870,43 EUR (comparée à 5.627.141,64 EUR en 2024) et peut être ventilée comme indiqué dans 
le tableau ci-dessous : 
 

 

 
 

C. Utilisation de dispositions de recouvrement 
 

Il n'existe aucune disposition contractuelle spécifique de recouvrement en faveur de la Société pour la 
rémunération variable à court terme versée aux membres du Comité exécutif qui étaient en fonction le 
23 novembre 2023  (à l'exclusion du CEO). Le CEO et les membres du Comité exécutif ayant rejoint la 
Société après le 23 novembre 2023 reçoivent leur rémunération variable à court terme sous réserve de 
dispositions de recouvrement. 
 
La rémunération variable à long terme est attribuée sous réserve de dispositions de recouvrement. 
 
Il n'a pas été fait usage de telles dispositions de recouvrement en 2025. 
 
 
 



   

3. Conformité avec la Politique de Rémunération, objectifs à long terme et durabilité 
 

Le montant total des rémunérations payées durant l’exercice financier 2025 est conforme aux 
principes de la Politique de Rémunération approuvée par l’Assemblée Générale des Actionnaires. 
 
L’objectif de la Politique de Rémunération est d'attirer, de motiver et de retenir les meilleurs talents 
qualifiés nécessaires pour atteindre les objectifs à court et à long terme de la Société au sein d’un 
cadre cohérent. La Politique de Rémunération est structurée de façon à concilier les intérêts du 
Conseil d’Administration et du management de la Société avec ceux des actionnaires, des parties 
prenantes et de la société au sens large : 
 

• le niveau de la rémunération de base fixe garantit que Bnode puisse toujours compter sur un 
management professionnel et expérimenté, même dans les périodes plus difficiles ; 

• le paiement de la rémunération variable à court terme permet de garantir l’accomplissement 
de critères de performances à la fois financiers et non financiers qui traduisent la stratégie 
de la Société ; 

• l'introduction de la rémunération variable à long terme encourage les performances et la 
croissance durables et rentables à long terme. 

 

4. Rémunération des collaboratrices et collaborateurs  
 

La Société applique les mêmes principes de rémunération pour son personnel de direction et ses 
collaboratrices et collaborateurs : toutes et tous bénéficient d’une rémunération de base fixe, d’une 
rémunération variable et de divers avantages. La rémunération de base fixe est régulièrement revue. 
La rémunération variable dépend d'indicateurs financiers et non financiers de la Société. Des 
avantages supplémentaires sont accordés, en fonction des qualifications et de l’ancienneté du 
personnel. 
 
En tant que premier opérateur postal belge et fournisseur de services logistiques pour les colis et l'e-
commerce en Europe, en Amérique du Nord et en Asie, Bnode emploie plus de 33.532 collaboratrices 
et collaborateurs expérimentés et talentueux, résolus à servir les clients et les communautés de 
Bnode. La Société est engagée à continuer d'améliorer les conditions de travail afin de promouvoir 
un lieu de travail collaboratif, inclusif et sain. La Société est convaincue que cela l'aidera à attirer, 
développer et retenir les meilleurs talents et compétences pour mener à bien sa stratégie. 
 
Le rapport entre la rémunération la plus élevée versée à un dirigeant (CEO) et la rémunération la 
plus basse versée à un employé (en équivalent temps plein) au sein de la Société en 2025 était de 
46,91. 
 
Pour des raisons de transparence et de clarté, la Société a décidé d’introduire la publication des trois 
ratios supplémentaires suivants, basés sur le champ d’application de la Société et sur une structure 
de rémunération conforme aux objectifs (100% de résultats par rapport aux objectifs) sur une base 
d’équivalent temps plein, ce qui permet d’effectuer des mesures lissant les éventuelles variations. 
 

• Le ratio « de la rémunération la plus élevée à la plus basse » est mesuré en comparant 
la rémunération la plus élevée et la plus basse payée durant l'année concernée, en tenant 
compte de l'enveloppe de rémunération cible totale (y compris la rémunération de base, les 
primes, la rémunération variable, les assurances groupe et les avantages sociaux), à 
l'exclusion des cotisations sociales de l'employeur. 

• Le ratio « de la rémunération la plus élevée à la rémunération médiane » est mesuré en 
comparant la rémunération la plus élevée et la rémunération médiane payée durant l'année 
concernée, en tenant compte de l'enveloppe de rémunération cible totale (y compris la 
rémunération de base, les primes, la rémunération variable, les assurances groupe et les 
avantages sociaux), à l'exclusion des cotisations sociales de l'employeur. 

• Le ratio « de la rémunération la plus élevée à la rémunération moyenne » est basé sur 
les coûts de rémunération de tous les membres du personnel (temps plein, temps partiel, 
contrat à durée déterminée et indéterminée), même si le membre du personnel a moins d'un 
an d'ancienneté. 



   

 
 

5. Informations concernant le vote des actionnaires 
 

L’Assemblée Générale des Actionnaires du 14 mai 2025 a approuvé (vote consultatif) le Rapport de 

Rémunération de 2024 avec une majorité de 91,02% des votes (contre 82,16% en 2024) (et 8,98% de 

votes défavorables contre 17,84% en 2024). 

 

La Société encourage un dialogue ouvert et constructif avec ses actionnaires pour discuter de son 

approche de gouvernance, y compris la rémunération. 

 

L’une des préoccupations soulevées à propos du Rapport de Rémunération est que la Société se base 

sur les performances de l’année précédente plutôt que sur les performances de l’année faisant l'objet 

du rapport pour le paiement de la rémunération variable à court terme. Néanmoins, comme énoncé ci-

dessus (voir Section 2B), le salaire variable à court terme pour la réalisation des objectifs collectifs et 

des objectifs de performances individuels pendant l’année de référence, le cas échéant, n’est déterminé 

et payé qu’en mai de l’année suivante, après l’évaluation des performances du CEO et de chaque 

membre du Comité exécutif. Par conséquent, le montant de la rémunération variable à court terme, le 

cas échéant, lié à la réalisation des objectifs durant l’exercice financier 2025 et devant être défini (et 

payé) en mai 2026, n’est dès lors pas connu le jour de la publication de ce Rapport de Rémunération 

et sera repris dans le Rapport de Rémunération qui sera publié en 2027. 

 

6. Rémunération contextualisée des membres du Conseil d’Administration et du 
Comité exécutif. 

 
Cette section situe la rémunération des membres du Conseil d’Administration et des membres du 
Comité exécutif et son évolution au fil du temps dans le contexte plus large de la rémunération moyenne 
des collaboratrices et collaborateurs de la Société (sur une base d’équivalent temps plein) et des 
performances de la Société. Le tableau suivant donne une vue d’ensemble sur l’évolution de la 
rémunération totale des membres du Conseil d’Administration et des membres du Comité exécutif dans 
le temps, durant les 5 derniers exercices financiers. Le tableau affiche également cette évolution dans 
le contexte plus large de la rémunération moyenne des collaboratrices et collaborateurs de la Société 
(sur une base d’équivalent temps plein) et des critères de performances annuels globaux. 
 
La méthodologie utilisée pour le calcul de la moyenne de rémunération (sur une base d’équivalent 
temps plein) des collaboratrices et collaborateurs est la suivante : la somme du salaire mensuel, du 
bonus annuel et d’autres avantages, divisée par le nombre total de collaboratrices et collaborateurs 
sur une base d’équivalent temps plein. 
 
 



   

 

 
 

Gestion des risques et Conformité  
 
Gestion des risques  
 
Le cadre de gestion des risques d’entreprise (Enterprise Risk Management – « ERM ») assiste la 
Société dans la gestion efficace des risques et la mise en œuvre des contrôles nécessaires en vue 
d’atteindre ses objectifs. Le cadre ERM couvre : (i) la gestion des risques, permettant à la Société de 
prendre des décisions éclairées sur les risques qu’elle est prête à prendre pour atteindre ses objectifs 
stratégiques, en tenant compte des facteurs externes et (ii) les activités de contrôle interne, comprenant 
toutes les politiques, procédures et pratiques opérationnelles internes pour mitiger les risques. Les 
meilleures pratiques en matière de gestion des risques et de contrôle interne (par exemple la norme 
internationale ISO31000) et les directives du Comité de Gouvernance d'Entreprise ont été utilisées 
comme références pour définir le modèle ERM. 

La description suivante des activités de contrôle interne et de gestion des risques de la Société est 
factuelle et vise à couvrir les principales caractéristiques de ces activités. 

 



   

Évaluation des risques 
 
L'objectif de la gestion des risques, basée sur le cadre ERM, est d'instaurer une approche cohérente 
dans la Société et d'insuffler une culture de la gestion des risques dans l’organisation. Une évaluation 
des risques stratégiques fait partie intégrante du processus de définition/révision de la stratégie de la 
Société. De plus, une gestion des risques et du contrôle interne est implémentée au niveau des 
processus, des produits ou des projets. Ce dernier aspect comprend l'évaluation de l'adéquation des 
contrôles internes les plus importants pour limiter les risques identifiés au niveau d’un processus, d’un 
produit ou d’un projet particulier. Une même méthode structurée est appliquée pour la gestion des 
risques : 

• identification des risques (internes et externes) susceptibles d'avoir un impact sur la 
réalisation des objectifs ; 

• évaluation des risques afin de pouvoir les prioriser ; 

• décision quant aux réponses à apporter et aux plans d'action pour traiter les principaux 
risques ; 

contrôle de la mise en œuvre des plans d'action, de l'évolution globale et identification des 
risques émergents. 

 

La cohérence des activités relatives aux risques est assurée par l’utilisation d’un cadre unique de 
critères d'évaluation des risques. Cette approche garantit une circulation des risques, à la fois en aval 
et en amont. 

De plus amples informations à ce sujet sont fournies dans la section « Gestion des risques » du rapport 
annuel. 
 
Activités de contrôle 
 
En général  
 
Les activités de contrôle visent à assurer le respect des normes et procédures émises afin de maîtriser 
les risques.  
 
Des politiques et procédures sont en place pour les processus clés (comptabilité, achats, 
investissements, trésorerie, etc.). Les contrôles internes font l'objet d'une surveillance lorsque cela est 
indiqué. 
 
Toutes les sociétés de Bnode utilisent un système informatique central d’entreprise (Enterprise 
Resource Planning – « ERP ») ou un logiciel de comptabilité pour soutenir le traitement efficace des 
transactions opérationnelles, effectuer les activités de comptabilité et fournir des données pour la 
consolidation. Ces systèmes fournissent à la direction les informations de gestion transparentes et 
fiables dont elle a besoin pour surveiller, contrôler et diriger les opérations commerciales. Les conflits 
potentiels liés à la séparation des droits dans le système ERP font l’objet d’un suivi étroit et régulier. 
Des processus de gestion sont mis en œuvre par la Société pour s’assurer que des mesures 
appropriées soient prises quotidiennement afin de maintenir la performance, la disponibilité et l’intégrité 
de ses systèmes informatiques. L'adéquation et l'efficacité des services sont reprises dans des accords 
internes de niveau de service (SLA) et suivies via des rapports périodiques de performances et 
d’incidents adressés aux différentes entités (business units) concernées. 
 
En lien spécifique avec les états financiers 
 
Des processus financiers systématiques et structurés garantissent un reporting qualitatif et ponctuel. 
Ces processus incluent les principaux contrôles ou activités suivants : 
 

• un planning minutieux et détaillé de toutes les activités, en ce compris les responsables et 
les délais, 

• la communication par le Finance Group Department des directives à appliquer avant la 
clôture, en ce compris tous les principes comptables IFRS qui sont applicables à toutes les 
entités légales et unités opérationnelles ; 



   

• une séparation des tâches entre les équipes dans les différentes entités juridiques chargées 
effectivement de la réalisation des activités comptables et les départements chargés 
d'examiner les informations financières. La révision est plus spécifiquement assurée par (i) 
les partenaires financiers notamment chargés de l'analyse de l'information financière dans 
leur domaine de responsabilité et (ii) le département Finance Group, responsable de 
l'analyse finale de l'information financière des différentes entités légales et unités 
opérationnelles, ainsi que de la préparation des états financiers consolidés ; 

• une justification et une analyse systématiques des comptes après la clôture. Celle-ci 
entraîne un suivi et un feed-back sur le respect des délais et de la qualité, ainsi que les 
enseignements à tirer afin de tendre vers une amélioration continue 

 
Information et communication 
 
Le département de Communication interne utilise une grande variété d'outils tels que l'intranet de la 
Société et le bulletin d'information des collaboratrices et collaborateurs pour transmettre des messages 
de manière structurée et systématique en provenance du top management et du niveau opérationnel. 
Des points de contact digitaux réguliers sont organisés à différents niveaux de l'organisation. 

 

Les informations sur la performance financière et opérationnelle sont partagées entre le management 
opérationnel et financier et le Comité exécutif. Outre l'analyse mensuelle du reporting préparée par les 
partenaires financiers, le CEO, le CFO et le COO mènent un dialogue approfondi sur la gestion des 
performances avec les différentes business units. 

 

Une répartition claire des responsabilités et une bonne coordination entre les différents départements 
impliqués assurent un processus efficace et ponctuel de communication des informations financières 
périodiques. Tous les principes, directives et interprétations comptables IFRS à appliquer par 
l'ensemble des entités juridiques et des entités opérationnelles sont communiqués régulièrement par le 
Finance Group Department aux équipes comptables des différentes entités juridiques et unités 
opérationnelles. 

 

En externe, les départements Relations Presse, Relations Publiques et Relations Investisseurs assurent 
la gestion des parties prenantes, telles que la presse, les pouvoirs publics et la communauté financière. 
Ces départements centralisent et valident les communications externes susceptibles d’avoir un impact 
potentiel au niveau de Bnode. Cela comprend, mais sans s’y limiter, les informations financières. 

 

Des informations financières sont mises à la disposition du marché sur une base trimestrielle, 
semestrielle et annuelle. Avant toute publication externe, ces informations financières sont soumises à 
(i) un processus de validation interne approfondi, (ii) à une analyse par le Comité d'Audit, des Risques 
et de Conformité et (iii) à l'approbation du Conseil d'Administration de la Société. 

 

Surveillance 
 
Engagement à une gouvernance d'entreprise qui favorise la responsabilisation 
 
Le Conseil d'Administration supervise la gestion opérationnelle de la Société. Le Comité d'Audit, des 
Risques et de Conformité conseille le Conseil d'Administration sur les questions de comptabilité, d'audit, 
de gestion des risques et de contrôle interne. Sans préjudice du rôle de supervision du Conseil 
d'Administration, le Comité exécutif met en place des directives et procédures de gestion des risques 
et de la conformité et de contrôle interne et s’assure de leur déploiement effectif. Un modèle comprenant 
« trois lignes de défense » a été mis en œuvre : 
 

• la direction opérationnelle est chargée de l'élaboration de la maintenance de la gestion des 
risques et des contrôles internes (première ligne) ; 

• les fonctions de deuxième ligne, telles que Legal, HR, Finance, Enterprise Risk 
Management, ESG, Regulatory & Competition, Compliance & Data Protection, Cyber & 



   

Information Security, Safety & Prevention, Physical Security, fournissent un soutien 
spécialisé à la première ligne de direction opérationnelle. Toutes les fonctions de deuxième 
ligne font rapport au moins une fois par an au Comité exécutif, au Comité d'Audit, des 
Risques et de Conformité et au Conseil d'Administration sur l'évolution des risques dans le 
cadre de leurs domaines respectifs. En outre, une ligne de reporting dédiée a été créée pour 
les Directeurs d'Enterprise Risk Management et Compliance à destination du Président ou 
de la Présidente du Comité d'Audit, des Risques et de Conformité ; 

• enfin, Corporate Audit, qui est responsable de la réalisation des audits internes au sein de 
Bnode, est la troisième ligne de défense. Le Director Audit rapporte au Président ou à la 
Présidente du Comité d'Audit, des Risques et de Conformité et au CEO. 

 
L’Audit d'entreprise (interne) et le Collège des Commissaires (externe) 
 
La Société dispose d'un département d'audit interne professionnel travaillant d’après les standards de 
l'Institute of Internal Auditors. Le département est soumis tous les cinq ans à un examen externe de 
qualité. L'Audit d'entreprise effectue une évaluation annuelle des risques avec une révision semestrielle 
pour déterminer le programme d'audit. Au travers de ses missions, le département d'Audit d'entreprise 
fournit une garantie raisonnable quant à l'efficacité du contrôle interne dans les différents processus, 
produits ou projets révisés. 
 
Le Collège des Commissaires (ou à tout le moins les deux commissaires nommés par l’assemblée 
générale) fournit (i) une opinion indépendante sur les états financiers statutaires et consolidés de l'année 
entière et (ii) l'assurance limitée du rapport consolidé sur le développement durable. Il effectue une 
révision limitée sur les états financiers consolidés intermédiaires à mi-année. En outre, il passe en revue 
les changements matériels apportés aux principes comptables IFRS et évalue les différents contrôles 
clés identifiés dans les processus qui soutiennent la mise en place des états financiers. 
 
Comité d'Audit, des Risques et de Conformité et Conseil d'Administration 
 
Le Comité d'Audit, des Risques et de Conformité conseille le Conseil d'Administration sur les questions 
de comptabilité, d'audit, de conformité, de gestion des risques et de contrôle interne. 

 

Pour ce faire, le Comité d'Audit, des Risques et de Conformité reçoit et vérifie : 

 

• toutes les informations pertinentes en rapport avec le domaine financier et l’information en 
matière de durabilité permettant au Comité d'Audit, des Risques et de Conformité d'analyser 
les états (non) financiers ; 

• une mise à jour trimestrielle de la trésorerie ; 

• tout changement significatif apporté aux principes comptables IFRS ; 

• les constatations pertinentes résultant des activités du Département d'Audit Interne et/ou du 
Collège des Commissaires ; 

• les rapports trimestriels du département d'Audit, des Risques et de Conformité sur l'état du 
suivi des recommandations d'audit, des risques et de conformité et le rapport d'activité annuel 
; 

• les conclusions annuelles du Comité exécutif sur la réalisation effective des activités de 
gestion des risques et de la conformité et de contrôle interne de la Société, ainsi que les 
informations périodiques concernant les évolutions principales des activités et des risques y 
associés. 

 

En dernier ressort, le Conseil d'Administration s’assure que des systèmes de contrôle interne et des 
procédures soient mis en place. Le Conseil d’Administration surveille le fonctionnement et l'adéquation 
des systèmes de contrôle interne et procédures, en considérant l'examen effectué par le Comité d’Audit, 
des Risques et de Conformité et il prend les mesures nécessaires pour assurer l'intégrité des états (non) 
financiers. Une procédure est en place, permettant de convoquer rapidement l'organe approprié de la 
Société si et quand les circonstances l’exigent. 



   

 

Des informations plus détaillées sur la composition et le fonctionnement du Comité d'Audit, des Risques 
et de Conformité et du Conseil d’Administration figurent dans la section relative au Conseil 
d’Administration et au Comité d’Audit, des Risques et de la Conformité de la présente Déclaration de 
Gouvernance d’Entreprise. 

 

Conformité 
 
Bnode s'appuie sur une fondation de valeurs d'entreprise fortes et des pratiques commerciales éthiques 
conçues pour soutenir notre stratégie commerciale durable et responsable. Ces valeurs et pratiques 
reflètent notre engagement envers nos collègues, collaborateurs et collaboratrices, fournisseurs, clients, 
partenaires commerciaux, actionnaires et la société au sens large. Il est nécessaire de se forger une 
réputation d'organisation digne de confiance et éthique auprès de nos parties prenantes pour entretenir 
des relations saines et solides et favoriser une expérience client et des performances financières 
positives. 
 
Pour y parvenir, Bnode encourage chaque collaboratrice et collaborateur à se conformer en 
permanence aux normes éthiques les plus élevées. Ces standards, valeurs et principes sont énoncés 
dans le Code de Conduite de Bnode, qui se reflète dans de multiples codes, politiques et procédures 
de Bnode. 
 
Le respect des codes, politiques et procédures de Bnode fait l’objet d'un contrôle minutieux. Le Conseil 
d'Administration et le Comité d'Audit, des Risques et de Conformité supervisent régulièrement 
l'engagement de Bnode envers des valeurs d'entreprise fortes et des pratiques commerciales éthiques 
et prennent des décisions et des mesures pour les améliorer, le cas échéant. 

 
Département Compliance de Bnode 
 
Le département Compliance de Bnode est responsable de la coordination des activités liées à la 
conformité au sein de Bnode, vise à promouvoir, à tous les niveaux, une conduite éthique, le respect 
des valeurs et la conformité avec les lois et les règles et politiques internes et externes, à prévenir les 
comportements illégaux ou non éthiques et à assurer une réponse appropriée si de tels comportements 
se produisent. Le département Compliance de Bnode est géré par le Director Compliance, qui rapporte 
directement au Chief Legal Officer ainsi qu'au Président ou à la Présidente du Comité d'Audit, des 
Risques et de Conformité. 
 
Engagement en faveur de l'intégrité et des valeurs éthiques 
 
Code de Conduite 

Le Conseil d'Administration et le Comité exécutif ont adopté le Code de Conduite de Bnode, initialement 
publié en 2007, modifié en 2022 et modifié la dernière fois en mars 2023, principalement pour mettre à 
jour la partie consacrée à « Speak Up ». 
 
Ce Code – mis à la disposition du grand public sur le site Internet de la Société- renferme des principes 
généraux décrivant les valeurs et les normes éthiques applicables à toutes celles et tous ceux qui 
travaillent au sein du groupe et permet de prendre les mesures adéquates en cas de non-respect de 
ces principes. Ces principes sont renforcés par les codes, politiques et procédures pertinents en vigueur 
au sein des entités, filiales et coentreprises du groupe. 
 
Bnode attend de l'ensemble de ses collaborateurs et collaboratrices qu'ils et elles se conforment au 
Code de Conduite et l'utilisent comme référence dans leur pratique quotidienne. Toute violation du Code 
de Conduite doit être signalée au travers des canaux établis prévus dans le Code de Conduite de Bnode, 
le cas échéant de manière confidentielle. 
 
En 2025, plus de 98% des collaboratrices et collaborateurs du groupe ont suivi une formation dédiée 
en ligne, conçue par les départements HR et Compliance, sur le Code de Conduite. Cette formation, 
conçue pour être un exercice annuel, a été pensée pour être pratique, en insistant sur les meilleures 
pratiques et les processus à suivre en cas de doute. 



   

 
Politique en matière de droits humains  

Bnode s'engage à respecter les standards de comportement éthique les plus élevés en matière de 
protection et de promotion des droits humains (en ce compris la liberté d'association et de négociation 
collective, l'interdiction du travail forcé, de la traite des êtres humains, de l'esclavage moderne et du 
travail des enfants). Bnode a adopté et publié une Politique des Droits humains. Bnode attend de toutes 
les personnes impliquées dans les activités du groupe qu'elles respectent cette Politique des Droits 
humains. Une tolérance zéro est appliquée en ce qui concerne les violations des droits humains et 
Bnode n’admet aucune exception à cette Politique des Droits humains. 
 
Code des Transactions et de Communication 

Afin de se conformer aux réglementations en matière de délits d'initiés et de manipulation de marché, 
la Société a adopté un Code des Transactions et de Communication qui est disponible sur le site internet 
de la Société. Ce Code, modifié de temps à autre pour être conforme aux lois et réglementations les 
plus récentes en matière d'abus de marché, vise à sensibiliser les collaboratrices et collaborateurs, les 
cadres supérieurs et les personnes assumant des responsabilités dirigeantes (membres du Conseil 
d'Administration et du Comité exécutif) ainsi que les personnes qui leur sont associées de près aux 
conduites potentiellement inappropriées. Le Code des Transactions et de Communication contient des 
règles strictes en matière de confidentialité et de non-utilisation des informations « sensibles » sur le 
prix de l’action et des restrictions en matière de transactions. 

 

Les règles de ce Code ont été largement diffusées au sein du groupe. Le Code est disponible pour 
l'ensemble des collaboratrices et collaborateurs, les cadres supérieurs et les personnes assumant des 
responsabilités dirigeantes. Conformément à la Réglementation en matière d'abus de marché du 16 
avril 2014, les personnes exerçant des responsabilités dirigeantes au sein de la Société ont été 
informées de leurs obligations concernant les opérations d'initiés telles qu'établies par la réglementation 
en matière d'abus de marché. 

 

Engagement en faveur du développement des compétences des collaboratrices et collaborateurs 
 
Un bon leadership est inestimable et génère de meilleurs résultats pour Bnode. Pour développer les 
compétences, Bnode a mis en place son propre centre de formation. Des cours techniques sont 
organisés dans les différentes unités opérationnelles (par exemple, une formation sur les Normes 
Internationales d’Information Financière (International Financial Reporting Standards ou « IFRS ») 
utilisées dans le cadre de la préparation des comptes consolidés de la Société) et des cours « ad hoc 
» sont développés en fonction des besoins. Le développement personnel est motivé par des 
descriptions de fonction claires et une évaluation semestrielle structurée. Des sessions de coaching ad 
hoc sont également encouragées. 
 

Diversité  
 

Création d’une culture de diversité et d’inclusion 
 

La Société est une entreprise très diversifiée en termes de personnel et elle s'engage à créer et soutenir 
une culture collaborative sur le lieu de travail. Un tel environnement diversifié permet au groupe 
d’optimiser les interactions avec ses clients et parties prenantes et de répondre aux défis de manière 
efficace et variée. 
 
Dans ce contexte, la Société a développé une Politique de Diversité visant à sensibiliser aux questions 
de diversité et d’inclusion au sein du groupe. L'objectif de cette Politique de Diversité est d'aider les 
collaboratrices et collaborateurs et le management du groupe à créer une culture où la diversité et 
l'inclusion font partie des pratiques quotidiennes. 
 
Le programme est axé sur l’engagement, la sensibilisation et la participation. Le Conseil 
d’Administration donne le ton en amont et est le véritable sponsor des workshops consacrés à la 
diversité et à l’intégration organisés pour les équipes qui investissent dans la sensibilisation à la diversité 



   

et à l’inclusion et/ou qui traitent de sujets précis dans le cadre de la diversité et de l’inclusion. 

 
Diversité au sein du Conseil d’Administration et du Comité exécutif 
 
La Société est d'avis que la diversité des compétences et des points de vue au sein du Conseil 
d'Administration et du Comité exécutif facilite une bonne compréhension de l'organisation et des affaires 
de l'entreprise. Elle permet aux membres de remettre en cause de manière constructive des décisions 
stratégiques, d’assurer une sensibilisation à la gestion des risques et d’être plus ouverts aux idées 
novatrices. 
 
La Société respecte les dispositions de l'article 7:86 du CSA en matière de diversité des genres, mais 
la Politique de Diversité pour les membres de son management va au-delà de ce strict minimum légal. 
 
Dans la composition du Conseil d’Administration et du Comité exécutif, une attention particulière est 
accordée à la diversité selon des critères d'âge, d’expérience professionnelle, de genre et de diversité 
géographique. Lors de l’examen des candidatures pour les postes vacants, le Comité de Rémunération 
et de Nomination tient compte des tableaux de bord équilibrés de ces critères de diversité. 
 
Les aspects liés à la diversité qui sont pris en compte concernant les membres du Conseil 
d’Administration et du Comité exécutif sont les suivants : 
 

• Genre : la diversité des genres induit une meilleure compréhension du marché, stimule la 
créativité, améliore l'efficacité du leadership et favorise l'efficience des relations globales. 
Afin de parvenir à une meilleure diversité des genres au sein de son management, la 
Société entend (i) identifier les talents féminins potentiels à un stade précoce, (ii) offrir des 
opportunités permettant aux femmes de développer pleinement leur potentiel, (iii) inscrire les 
femmes à des programmes de développement les préparant à des rôles de management. 

• Âge : la diversité des âges sur le lieu de travail fait partie du capital humain et procure un 
large éventail de connaissances, valeurs et préférences. Une telle gestion de la diversité des 
âges induira un environnement plus dynamique en mouvement continu. Afin de parvenir à 
une diversité des âges, la Société entend veiller à ce que son management se compose (i) 
de talents plus âgés possédant une expérience de travail riche et solide et (ii) de talents plus 
jeunes avec un  potentiel élevé qui sont désireux d’apprendre. 

• Expérience professionnelle : pour maintenir sa position concurrentielle dans un 
environnement en constante évolution, la Société doit attirer et conserver des talents 
disposant d'expertises professionnelles diverses. La diversité des bagages professionnels 
offre à la Société un éventail d’expertises et d’expériences nécessaires pour relever les défis 
complexes auxquels elle est confrontée. Afin de parvenir à une telle diversité en matière 
d’expériences professionnelles au sein de son management, la Société entend identifier les 
personnes (i) possédant des parcours professionnels spécifiques et (ii) ayant travaillé dans 
divers secteurs à différents moments de leur carrière. 

• Diversité géographique : la diversité géographique présente une corrélation significative et 
positive avec les performances de l'entreprise, surtout dans le cadre de la globalisation 
accrue de ses activités et de sa stratégie. Afin de parvenir à une diversité géographique, la 
Société prend en compte des éléments d’extranéité dans le profil et le processus de 
recrutement des candidats. 

 
Le Conseil d’Administration vérifie chaque année si la diversité au sein du management de la Société 
s’est améliorée. 

 
Aspects liés à la diversité – Mise en œuvre et résultats  
 
Au 31 décembre 2025, le résultat des aspects liés à la diversité pris en compte concernant les membres 
du Conseil d'Administration et du Comité exécutif était le suivant : 
 



   

 



   

 

12. Informations requise par l’article 7:96 du code belge des 
sociétés et associations 

 
Une politique générale en matière de conflits d’intérêts s’applique au sein de la Société (c.-à-d. 
chaque membre du Conseil d'Administration doit organiser ses affaires personnelles et 
professionnelles de manière à éviter tout conflit d'intérêts de nature personnelle, professionnelle ou 
financière avec la Société, directement ou par l'intermédiaire de proches). En outre, si un membre du 
Conseil d'Administration a, directement ou indirectement, un conflit d'intérêts de nature financière avec 
une décision ou une transaction relevant des compétences du Conseil d'Administration, l'article 7:96 
du CSA s'applique. 

 
La procédure de conflit d'intérêts établie par l'article 7:96 du CSA a été appliquée une fois en 2025 
lors de la réunion du Conseil d'administration du 27 février 2025, évaluant les performances du CEO 
et approuvant sa rémunération pour 2024 

13. Information requises par l’article 7:97 du code belge des 
sociétés et associations 

La procédure relative aux transactions avec une partie liée, décrite à l’article 7:97 du CSA, doit être 
observée pour toute opération ou décision relative à des parties liées à la Société (autres que celles 
exemptées en application de l’article 7:97, § 1er, alinéa 3 du CSA). 
 
En 2025, la Société a envisagé des transactions ou des décisions impliquant des parties liées et a 
appliqué - et continue d'appliquer pour certaines de ces questions - la procédure relative aux 
transactions avec des parties liées prévue à l'article 7:97 du CSA. 
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Résumé opérationnel  
concernant le développement 
durable 20251 
L'année 2025 a marqué une étape charnière dans le parcours de 
Bnode en matière de développement durable. Avec l'intégration de 
Staci Group, nous avons renforcé notre ambition ESG en renouvelant 
nos engagements SBTi, en élargissant nos objectifs sociaux et en 
consolidant nos pratiques de gouvernance. Nous avons également 
actualisé notre stratégie d'engagement vis-à-vis des communautés 
et le fonds d'impact de Bpost afin de garantir que nos initiatives liées 
au développement durable créent une valeur tangible pour notre 
personnel et les communautés que nous servons.

Notre analyse de la double matérialité continue d'ancrer la stratégie 
ESG de Bnode, en guidant nos priorités tout au long de la chaîne de 
valeur. Sur le plan environnemental, nous accélérons l'électrification 
de notre flotte du dernier kilomètre et des véhicules de société, nous 
réduisons l'empreinte écologique de nos camions et de nos bâtiments, 
nous développons l'utilisation de l'électricité verte et nous apportons 
des améliorations en matière de durabilité avec nos fournisseurs, nos 
partenaires de transport en sous-traitance, ainsi qu'au niveau des trajets 
domicile-travail des membres du personnel. Notre stratégie sociale se 
concentre sur la sécurité sur le lieu de travail, la diversité, la formation et 
la rétention des nouveaux employés. 

L'ensemble de ces efforts - soutenus par de solides résultats en 
2025 - démontre l'engagement de toute l'entreprise à intégrer le 
développement durable dans chaque aspect de ses activités et à 
prendre les rênes de la transformation au sein de notre secteur. Notre 
engagement en faveur de la durabilité renforce la façon dont nous 
réalisons la "raison dêtre" de l'entreprise: "We make lives better".

Impact environnemental 

En 2025, nous avons renouvelé notre engagement SBTi avec une ambition plus 
affirmée et obtenu des résultats significatifs en matière de décarbonation.

En 2025, Bnode a réduit ses propres émissions (scopes 1 et 2) de 11% par rapport à 
2024. Si l'on ne tient pas compte de Staci Group, nous avons déjà réduit nos émissions 
des scopes 1 et 2 de 22% depuis 2022, principalement grâce aux efforts déployés en 
Belgique. 

Suite à l'acquisition de Staci Group, nous avons revu et mis à jour notre engagement 
et nos plans SBTi sur la base de ce que nous avons appris au cours des années 
précédentes. 

Nous nous sommes engagés à atteindre l'objectif « Net-zero » d'ici à 2050 pour 
l'élargissement du périmètre de Bnode, incluant Staci Group et nous avons fixé les 
objectifs de réduction des émissions à court terme suivants avec SBTi :

	■ 71% de réduction pour les scopes 1 et 2 d'ici 2035
	■ 38% de réduction pour le scope 3 d'ici 2035. 	

 1	 Le résumé opérationnel est fourni pour information et n'est pas sujet à l'assurance CSRD



826. Durabilité - ESG | Résumé opérationnel 2025 Bnode rapport annuel 2025

L'entreprise a franchi une étape importante en renforçant son objectif de réduction 
de 54% pour les scopes 1 et 2 d'ici à 2030, objectif désormais étendu à Staci Group, ce 
qui marque une étape importante dans l'alignement de l'ensemble du groupe sur sa 
trajectoire de décarbonation.

Feuille de route de
Bnode vers le Net-zero
Nos leviers clés

La voie vers le Net-zero
Affaires courantes

Scope 1
▪   Livraison du dernier kilomètre sans émission

(actuellement en pleine mise en œuvre)

▪   Voitures de société sans émission 

▪   Flotte de camions utilisant des carburants alternatifs et des 
remorques à double étage, accélération de l'électrification 
de la flotte à partir de 2029/2030, date à laquelle nous 
prévoyons que la technologie sera à maturité

Scope 2 

▪   100% d’approvisionnement en électricité verte certifiée
▪   Suppression progressive du chauffage au gaz naturel 

et au mazout dans nos bâtiments

Scope 3**
▪   Programme de décarbonation du scope 3

– Établissement d'un programme complet 
d'engagement pour les fournisseurs de services et 
biens divers et de transports externalisés

– Intégration de critères de décarbonation dans 
le cadre de sélection des fournisseurs

*L'objectif de 2030 est un objectif plus possible interne pour Bnode par rapport aux objectifs pour 2035 et 2050 
  approuvés par SBTi.

**L’’objectif scope 3 2035 exclut les transports aériens et maritimes sous-traités et les émissions 
    liées à la production de notre flotte.

D'ici 2030* : Réduction 
des émissions de scopes 1 &
 2 de 54% et des émissions 

de scope 3 de 8%

D’ici 2035 : Réduction 
des émissions de scopes 

1 & 2 de 71% et des 
émissions de scope 3** 

de 38%

D’ici 2050 :
Net-zero

2024 2030 20502035

Bnode a élaboré des plans de décarbonation ciblés et axés sur l'entreprise qui 
soutiennent son engagement SBTi et reflètent les progrès économiques et 
technologiques du monde réel. Par exemple, nous prévoyons de commencer à 
remplacer notre flotte de camions par des camions électriques à partir de 2028/2029, 
lorsque leur coût total d’opération devrait devenir favorable par rapport à celui 
des camions diesels. Ces plans renforcent également la contribution de Bnode aux 
réductions du scope 3 pour les clients et les autorités belges, garantissant ainsi un 
impact significatif sur l'ensemble de la chaîne de valeur.

La validation de nos objectifs par le SBTi renforce notre ambition et nous apporte une 
crédibilité externe, marquant ainsi une étape importante dans le processus de 
décarbonation que nous avons entamé en 2022. 	
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Nous avons développé une stratégie solide de décarbonation 
basée sur 6 leviers décrits dans la feuille de route « Net-zero » 
de Bnode ci-dessus. 

Nous avons donné la priorité aux livraisons du dernier kilomètre 
sans émission en Belgique, car ce domaine est très visible, a 
un impact et peut se traduire en actions. En 2025, nous avons 
accéléré l'électrification de notre flotte du dernier kilomètre 
et presque achevé notre réseau d'Ecozones, qui couvre 
désormais l'ensemble de la Région de Bruxelles-Capitale. 
Bruxelles est ainsi la première capitale européenne de plus d'un 
million d'habitants où nous distribuons le courrier et les colis 
sans émission dans le cadre de nos tournées régulières. 

Notre approche est holistique et va bien au-delà des véhicules. 
Nous travaillons main dans la main avec les villes et nous restons 
à l'écoute de nos citoyens. En 2025, nous avons également 
doublé le nombre de Bbox, pour atteindre 2.500 distributeurs de 
colis au niveau national. Ce réseau à haute densité nous permet 
de réduire le nombre de kilomètres et de haltes nécessaires à 
la livraison des colis, tout en offrant aux consommateurs une 
solution de collecte extrêmement pratique à laquelle ils peuvent 
accéder dans le cadre de leurs trajets quotidiens ou par le biais 
de mobilité douce. 

La VUB (étude « Mobilize ») a calculé une réduction de l'impact global 	
de 22% grâce à la diminution du bruit, des embouteillages, des 	
accidents, de la pollution atmosphérique (-97%) et des émissions de CO2. 

Faits marquants de 2025 :	
	

+ 942
Flotte de camionnettes électriques : Le nombre de véhicules 
a augmenté de 942, portant ainsi le total à 3.139 camionnettes 
électriques à la fin de l'année, soit 30% de notre flotte

+ 418
Bornes de recharge : Introduction de 418 bornes de recharge 
supplémentaires dans nos sites opérationnels, pour atteindre 
2.818 bornes à la fin de 2025, l'objectif étant d'en ajouter 600 de 
plus en 2026. 

+ 20
Codes postaux sans émission : Nous avons atteint un total de 
108 codes postaux sans émission ( + 20 en 2025). Nous avons 
créé trois nouvelles Ecozones en 2025 et quatre autres sont 
prévues en mars 2026, ce qui nous permettra de concrétiser 
notre objectif de 25 Ecozones.

+ 60 Remorques pour vélos électriques : Ajout de 	
60 nouvelles remorques pour vélos électriques, 	
portant le total à 610.

	

	
En 2025, toutes les voitures de société acquises en Belgique 
étaient des modèles entièrement électriques. À la fin de 
l'année, 54% du parc de voitures de société de Bpost SA (qui 
compte pour environ 90% du parc de Bnode) - était composés 
de véhicules électriques.

En cours d'année, nous avons également continué à intégrer 
les connaissances acquises grâce à l'utilisation de carburants 
alternatifs et à l'exploitation de notre flotte de 37 remorques 
à deux étages (Double deck trailers ou DDT). En 2026, nous 
étendrons encore cette flotte avec 19 unités supplémentaires. 
Nous avons également acquis un deuxième camion électrique, 
ce qui nous aide à nous préparer à l'électrification des camions 
en peaufinant la manière dont nous optimisons leur usage 
opérationnel. 

Bbox fournit des solutions pratiques

Double deck trailers
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Sur le front de la pollution, nous avons réalisé une réduction de 47% des émissions de 
NOx par rapport à 2024, en grande partie grâce à la mise hors service d'un nombre 
important de camions et camionnettes d'ancienne génération.

Nous avons étendu plus avant notre couverture en matière d'électricité verte, qui 
englobe désormais la totalité de l'Europe - y compris Staci Group - ainsi qu'une part 
croissante de notre consommation d'électricité en Amérique du Nord. En outre, nous 
avons installé près de 14.000 m2 de nouveaux panneaux solaires, ce qui porte notre 
surface totale à environ 90.000 m2. 

Notre programme d'efficacité énergétique des bâtiments a également progressé de 
manière significative. Nous avons remplacé l'éclairage par des LED dans 124 bâtiments 
et installé des pompes à chaleur ou de nouveaux systèmes de chauffage, de ventilation 
et de climatisation dans 16 sites supplémentaires dans le cadre de travaux de rénovation 
en cours. Nous avons également mis en service de nouvelles infrastructures conçues 
pour répondre à des normes énergétiques et environnementales très élevées, comme le 
nouveau Mail Center de Charleroi.

En outre, nous avons évalué l'exposition au risque climatique de l'ensemble de 
notre portefeuille de grands bâtiments et entrepôts à court, moyen et long termes. 
Les résultats ont confirmé la forte résilience globale de nos opérations face au 
changement climatique, tout en identifiant des possibilités d'atténuer davantage les 
risques. 

Nous nous sommes également concentrés sur nos discussions avec nos fournisseurs 
pour la décarbonation de scope 3. Le Centre d'Excellence du Transport a abordé une 
grande partie de nos transporteurs routiers afin de mieux comprendre leurs stratégies 
actuelles de décarbonation et, le cas échéant, pour encourager le développement d'une 
transition alignée sur le SBTi (ou équivalent)- une étape essentielle pour assurer leur 
collaboration à long terme avec Bnode. 

Chez Bnode, le soutien aux PME fait partie intégrante de nos valeurs et de notre mission 
sociétale. Le paquet Omnibus excluant les PME des obligations de reporting, nous avons 
lancé un soutien ciblé par le biais du programme « Carbon Coach » financé par Bpost en 
partenariat avec Climact. En Belgique, nous jouons également un rôle de premier plan 
dans une initiative intersectorielle - aux côtés d'autres grandes entreprises et banques 
- afin d'aider des dizaines de milliers de PME à progresser en matière de reporting 
carbone et de décarbonation. 

Faciliter une logistique des colis plus circulaire pour l'e-commerce et le B2B 

Nous restons sur la bonne voie pour réaliser nos ambitions en matière de circularité, en 
accord avec les exigences réglementaires à venir telles que le REDE et l'EUDR. 

En ce qui concerne les emballages, nos efforts se concentrent sur l'utilisation accrue 
de matériaux recyclés - atteignant un taux de 55,6% de contenu recyclé en 2025 - et 
sur la garantie que les emballages que nous mettons sur le marché soient facilement 
recyclables ou réutilisables. Cela s'applique désormais à 97% dans notre activité « 
retail » au sein de Bpost SA et à 99% dans notre activité de « fulfillment » (Paxon). Nous 
accélérons également le développement de processus d'emballage qui minimisent 
l'espace vide et réduisent la quantité d'emballage par livraison. Active Ants continue de 
jouer un rôle de premier plan au sein de Paxon, en exploitant des lignes d'emballage sur 
mesure automatisées (type « cut-to-size ») dans l'ensemble de ses installations. 

Dans le domaine de la gestion des déchets, nous nous sommes concentrés sur trois 
actions prioritaires :

	■ Le suivi et la réduction des déchets non triés, avec des avancées significatives 
pour Bpost SA et Staci Group. AMP et DynaGroup sont des références en termes de 
récupération des déchets. 

	■ La réutilisation des déchets de papier comme matériau de remplissage, avec Staci 
France comme fer de lance au niveau de la mise en œuvre.

	■ Évaluer les solutions d'emballage réutilisable pour la logistique des colis et favoriser 
les flux circulaires grâce à des initiatives telles que notre service de livraison de Bbox 
à Bbox sans emballage ni étiquette, sans compter un nouveau projet pilote lancé avec 
Juttu (A.S. Adventure Group) et Torfs, qui utilisent des emballages réutilisables pour 
l'e- commerce.
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Principaux chiffres en matière de gestion des déchets en 2025 : 

65,2t de déchets ont été générées par les opérations de Bnode.

89% des déchets ont été détournés de l'élimination, ce qui 
correspond aux résultats de l'année dernière.

78% des déchets de Bnode ont été recyclés, 82.6% (+4,4% vs. 2024) 
pour Bnode sans Staci. 

	

	
Transformer Bnode avec et pour les gens - Être un employeur de choix 

Notre transformation n'est pas seulement opérationnelle, elle est profondément 
humaine. 

Nos valeurs placent nos collaboratrices et collaborateurs au cœur de tout ce que nous 
faisons. Nous nous faisons fort de transformer Bnode avec nos équipes et pour elles. 
Ensemble, nous façonnons l'avenir de Bnode. 

La logistique évolue, et avec elle nos rôles, nos compétences et nos attentes. Nous 
souhaitons que ce changement rende la vie meilleure : pour les collègues qui donnent 
vie à notre mission, pour les clients que nous servons et pour les communautés qui 
comptent sur nous.

En tant que l'un des plus grands employeurs de Belgique et étant un acteur en plein 
essor à l'étranger, nous avons également la responsabilité d'agir avec intégrité, de 
refléter la diversité de la société et d'accompagner nos collaboratrices et collaborateurs 
dans le changement. Cet engagement est au cœur de la manière dont nous agissons 
ensemble.

2025 en perspective

L'année 2025 a été marquée par une transition cruciale. Il s'agissait d'établir une nouvelle 
base de référence, de renforcer la qualité des données et d'apprendre à fonctionner 
collectivement en tant qu'organisation unifiée, Bnode. Travailler ensemble a entrainé 
certains défis, mais les progrès ont été évidents. Les entités ont collaboré de façon 
plus étroite, se sont alignées sur des objectifs sociaux communs et ont amélioré 
leurs pratiques en matière de reporting des performances. Les résultats soulignent 
l'importance de notre feuille de route 2030 - et le dévouement de nos collaboratrices et 
collaborateurs qui ont choisi, chaque jour, de faire la différence.

Faits marquants à partir de 2025 :

	■ Diversité des genres : les femmes représentent 34,16% 
de nos effectifs ; 37,5% au niveau du management 
(contre 38,01% en 2024).

	■ Formation et développement : 24,4 heures de 
formation par employé en moyenne, avec des variations 
d'une entité à l'autre et la nécessité de mieux répertorier 
l'apprentissage informel.

	■ Santé et sécurité : le taux de fréquence des arrêts de 
travail (LTFR) a augmenté de 17,07 à 19,01 pour 1 million 
d'heures ouvrées.

	■ Stabilité des employés : le taux de rotation est passé de 
18 à 15% ; le taux de rétention des nouveaux employés 
(dans les 12 mois) est passé de 75 à 81%.

	■ Bien-être : l'indice de bien-être de Bnode « Ma voix 
compte » est resté stable à 3,7/5.

2025 a été une année de transparence accrue, de 
collaboration renforcée et d'engagement renouvelé. 
Ce sont là les fondations à partir desquelles nous viserons 
plus haut.
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Nos engagements sociaux pour 2030

Pour orienter nos avancées, nous avons défini des objectifs mesurables à l'échelle du 
groupe :

	■ Diversité et égalité des sexes : 40% de femmes au sein du management d'ici à 
2030, à tous les niveaux de direction, y compris au sein du Comité exécutif.

	■ Formation et compétences : 32 heures de formation et de développement par 
employé et par an d'ici à 2030, afin de soutenir les compétences requises à 
l'avenir.

	■ Santé et sécurité : réduction de 30% du LFTR d'ici à 2030 grâce à une culture de 
la prévention renforcée, à de meilleurs outils et à un leadership engagé.

	■ Rétention et stabilité de la main-d'œuvre : 85% des nouveaux employés sont 
conservés après un an.

	■ Absentéisme (Bpost SA) : réduction à 8,2% d'ici 2031.

	■ Violence et harcèlement : poursuite de l'approche de tolérance zéro, garantissant 
un lieu de travail respectueux, sûr et inclusif.

En 2026, nous passerons de la préparation à la mise en œuvre. Chaque business 
unit traduira nos engagements pour 2030 en actions claires. En apprenant les uns des 
autres et en renforçant les pratiques à l'échelle du groupe, nous accélérerons ensemble. 
C'est en nous appuyant sur cette dynamique collective que nous pourrons réaliser nos 
ambitions à long terme. La collaboration en équipe est plus forte que jamais. Des outils 
tels que « My Voice » et la plateforme « Speak Up » , des programmes de formation de 
plus en plus nombreux et des initiatives d'engagement significatives nous donnent les 
bases nécessaires pour avancer en toute confiance.

Engagement vis-à-vis des communautés - Créer une valeur 
partagée 

Notre responsabilité s'étend au-delà du lieu de travail. En tant 
qu'entreprise profondément liée aux communautés que nous 
servons, nous voulons que notre croissance ait un impact positif et 
durable.

En 2026, nous lançons le cadre d'engagement communautaire de 
Bnode, pour renforcer notre impact sur les communautés locales, 
en nous appuyant sur l'engagement de notre personnel.

Dans le cadre d'actions bénévoles, de partenariats et d'initiatives 
locales, les collègues aident à construire des communautés plus 
fortes, plus sûres et plus inclusives, tout en renforçant notre culture 
et la fierté d'appartenir à Bnode.

Nos trois priorités :

	■ Développement des talents, formation et inclusion - soutenir les groupes 
vulnérables en leur offrant un meilleur accès aux compétences et à l'emploi.

	■ Santé, sécurité et bien-être des communautés - promouvoir des environnements 
sûrs, sains et inclusifs.

	■ Transition écologique et logistique durable - donner aux communautés et aux 
partenaires les moyens d'adopter des pratiques circulaires et à faible émission de 
carbone.

En 2025, quatre projets ont reçu 185.000 EUR du Fonds d'impact de Bpost et, à partir de 
2026, les collègues seront invités à mettre leur temps et leurs compétences au service 
de ces initiatives. Nous continuerons à lancer des appels pour de nouveaux projets, 
à étendre le programme Star4U - qui soutient les organisations dans lesquelles nos 
employés s'engagent en tant que bénévoles en dehors de leur travail - et à renforcer 
l'alignement entre les entités afin d'amplifier notre impact global sur la communauté. 
Ensemble - collègues, partenaires et communautés - nous convertirons nos 
engagements en prochaines étapes concrètes. En agissant ensemble, nous tiendrons 
nos engagements par rapport aux objectifs que nous avons fixés, nous viserons plus 
haut en renforçant nos normes et en améliorant l'exécution, nous veillerons à ce que 
chacune et chacun d'entre nous fasse la différence par des actions responsables et, en 
fin de compte, nous améliorerons la vie des gens en créant un impact positif mesurable 
et à long terme.
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Gouvernance

Bnode s'engage à gérer les impacts tout au long de sa chaîne de valeur, en s'appuyant 
sur un nouveau Code de Conduite des Fournisseurs qui définit clairement les attentes 
en matière de droit, d'éthique et de développement durable. Ce Code est de plus en plus 
intégré dans les marchés publics et les contrats, ce qui permet un suivi cohérent, des 
actions correctives et, le cas échéant, la résiliation du contrat.

Les critères de durabilité sont progressivement intégrés dans les marchés publics, y 
compris les appels d'offres. Tous les fournisseurs doivent satisfaire à des exigences 
minimales : adhésion au Code de Conduite des Fournisseurs, évaluations annuelles 
des performances en matière de développement durable et rapports annuels sur 
l'empreinte carbone. Ils sont également censés fixer des objectifs de réduction des 
émissions de CO₂ et mettre en œuvre des plans pour les atteindre.

Les PME sont au cœur de la base de fournisseurs de Bnode, et nous nous engageons 
à leur donner la possibilité de rester dans notre portefeuille alors que les exigences 
en matière de durabilité évoluent. Nous avons lancé le projet « Carbon Coach », qui 
vise à aider les fournisseurs de petite et moyenne taille ayant une faible maturité en 
matière d'émissions de carbone à franchir les premières 
étapes de la fourniture de données sur le développement 
durable, à fixer des objectifs de réduction des émissions 
et à améliorer leurs performances en matière de 
décarbonation, afin qu'ils puissent évoluer avec nous 
et continuer à contribuer à une chaîne de valeur plus 
durable. 

Les travailleurs employés par les sous-traitants du 
transport représentent la partie la plus critique de 
notre chaîne de valeur. Nous continuons à appliquer 
notre Politique en matière de Sous-traitance. Celle-ci 
fixe des exigences strictes en matière d'intégration, de 
documentation, d'audits et de contrôles afin de garantir 
le respect des normes juridiques, sociales et éthiques. 
Ces mesures contribuent à prévenir l'exploitation et 
la sous-traitance illégale tout en réduisant les risques 
opérationnels et sociaux dans les activités de transport. 
En respectant des normes élevées dans ce segment 
complexe, Bnode renforce la fiabilité de sa chaîne de 
valeur et préserve la qualité et l'intégrité du service fourni 
aux clients.

L'accélération de la législation sur le développement 
durable renforce l'engagement de Bnode à intégrer des normes éthiques élevées 
dans son mode de fonctionnement. En anticipant les nouvelles obligations légales, nous 
renforçons notre devoir de vigilance en matière de droits humains et nous réduisons 
les risques opérationnels et de conformité pour nous et nos clients. Nous suivons de 
près l'évolution de la législation en matière de développement durable et élaborons 
des plans de préparation, notamment le règlement de l'UE sur la déforestation (EUDR) 
et la directive sur le devoir de vigilance en matière de développement durable des 
entreprises (CSDDD).

Chez Bnode, la diversité et l'inclusion guident non seulement notre culture interne, mais 
aussi notre rôle en tant que prestataire de services publics. Par le biais de l'obligation 
de service universel (OSU), Bpost SA garantit l'égalité d'accès aux services postaux 
essentiels et aux services connexes à tous les consommateurs, indépendamment de 
leurs caractéristiques personnelles ou de leur lieu de résidence.

Cet engagement se reflète dans notre réseau étendu et accessible, composé de plus 
de 4.500 points d'accès dans toute la Belgique. Il s'agit des Bureaux de Poste, des 
Points Poste et des points de service, qui contribuent à combler les lacunes sociales, 
économiques et numériques, en particulier pour les personnes âgées, isolées ou les 
autres groupes vulnérables, ainsi que des Points Colis et des Distributeurs de Colis Bbox. 
En 2025, nous avons doublé notre réseau de distributeurs Bbox, qui est passé de 1.250 à 
2.500 unités, en privilégiant les lieux très fréquentés et faciles d'accès, et nous prévoyons 
d'en poursuivre l'expansion.

 Enlèvement de colis dans des PME
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Nous avons également renforcé l'inclusion financière grâce à un partenariat stratégique 
avec Nickel, qui permet aux consommateurs d'ouvrir des comptes, de déposer de 
l'argent et d'effectuer des retraits dans les bureaux de Bpost partout dans le pays. En 
offrant des services bancaires simples et de proximité, ce partenariat favorise l'inclusion 
financière et soutient les personnes ayant un accès limité aux outils numériques.

Bnode a renforcé sa culture de l'intégrité en 2025 grâce à une gouvernance solide, à 
une formation obligatoire à l'éthique et à des mécanismes de signalement améliorés. 
98% des employés occupant des fonctions administratives, de gestion et de supervision 
ont suivi la formation au Code de Conduite, y compris les éléments relatifs à la lutte 
contre les pots-de-vin et la corruption. Le programme « Speak Up », lancé en 2023, a 
continué d'offrir un canal sécurisé et confidentiel permettant de signaler des situations 
préoccupantes sans crainte de représailles.

Pour soutenir l'intégration à l'échelle du groupe, Bnode a introduit un Cadre de 
Gouvernance des Politiques en 2025 et mettra en œuvre une Politique de lutte contre 
la corruption et les pots-de-vin au début de l'année 2026. Ces initiatives renforcent la 
conduite éthique, réduisent les risques opérationnels et de réputation, et renforcent 
la confiance des parties prenantes dans Bnode en tant que partenaire commercial de 
confiance.

Conclusion - Une transformation en mouvement 

Plus que jamais, la durabilité façonne la manière dont nous nous développons, innovons 
et créons de la valeur dans l'ensemble de Bnode. Nos bons résultats pour 2025 
montrent que nous ne sommes pas seulement engagés, mais que nous tenons nos 
engagements. Le renforcement des structures de gouvernance liées au développement 
durable soutient notre transformation, tandis que notre leadership en matière de 
développement durable continue de nous différencier pour notre personnel, nos clients, 
nos consommateurs et nos actionnaires.

Dans le contexte d'une réglementation en constante évolution et d'attentes politiques 
changeantes, les enjeux n'ont jamais été aussi importants. Cet environnement souligne 
l'importance d'intégrer durabilité et valeur commerciale dans chaque initiative que nous 
entreprenons. Les objectifs et les plans d'accompagnement fixés en 2025 confirment 
notre détermination à rester des précurseurs et à proposer des solutions à la fois 
responsables et compétitives. Nous abordons la prochaine phase de notre voyage avec 
clarté, ambition et la certitude que le développement durable reste l'un de nos meilleurs 
moteurs de performance à long terme.
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Glossaire9.1 

	■ Loi de 1991 : la loi du 21 mars 1991 portant sur la réforme de 
certaines entreprises publiques économiques, telle que 
modifiée à diverses reprises

	■ 3PL : Third-party logistics (logistique pour compte de tiers)
	■ AIB : Association of Issuing Bodies (association des organismes 

émetteurs)
	■ BeNe : Belgique, Pays-Bas 
	■ MAP : mesures alternatives des performances (en anglais, 

APM pour Alternative Performance Measures)
	■ CSA : Code des Sociétés et des Associations 
	■ IBPT : l'Institut Belge des services Postaux et 

Télécommunications
	■ Bnode (anciennement Bpostgroup): Bpost SA et ses filiales. 

Le changement de nom de Bpostgroup en Bnode est entré 
en vigueur le 9 décembre 2025, mais par souci de clarté et 
de cohérence, nous avons choisi d'utiliser l'appellation Bnode 
partout dans le rapport annuel de 2025.

	■ Bpost SA ou la Société : Bpost, société anonyme de droit 
public constituée et existant en vertu du droit belge, ayant son 
siège social au Boulevard Anspach 1, bte 1 à 1000 Bruxelles 
(Belgique) et enregistrée auprès de la Banque-Carrefour des 
Entreprises sous le numéro 0214.596.464 (RPM Bruxelles)

	■ BU : Business Unit (entité opérationnelle)
	■ B2B : business to business (commerce interentreprises) 
	■ B2C : business to consumer (de l'entreprise au consommateur)
	■ C2C : Customer to customer (du consommateur au 

consommateur)
	■ Capex : montant total investi dans les immobilisations
	■ CEO : Chief Executive Officer (Administrateur délégué) (pour 

faciliter la compréhension, toute référence au « CEO » dans le 
présent rapport s'entend comme une référence au CEO)

	■ Taux de change constant : les chiffres, publiés en devise 
locale, de la période comparable précédente sont convertis 
en recourant aux taux de change appliqués pour la période 
actuelle publiée

	■ Code de Gouvernance d’Entreprise : le Code de 
Gouvernance d'Entreprise belge de 2020

	■ CSRD : Corporate Sustainability Reporting Directive (Directive 
relative au reporting sur le développement durable des 
entreprises)

	■ CSDDD : Corporate Sustainability Due Diligence Directive 
(Directive relative au devoir de vigilance des entreprises en 
matière de développement durable)

	■ A&D : amortissements et dépréciations
	■ DEFRA : Department for Environment, Food & Rural 

Affairs (gouvernement britannique) (département de 
l'Environnement, de l'Alimentation et des Affaires rurales)

	■ DMA : Analyse de la double matérialité
	■ EAT : Earnings After Taxes (bénéfices après impôts)
	■ EBIT : Earnings Before Interests and Taxes (résultats avant 

intérêts et impôts)
	■ EBITDA : Earnings Before Interests, Taxes, Depreciation and 

Amortization (résultats avant intérêts, impôts, dépréciation et 
amortissement)

	■ Taux d’imposition effectif : Impôt des sociétés/Résultat avant 
impôts

	■ ECL : Expected Credit Losses (pertes de crédit attendues)
	■ ERM : Enterprise Risk Management (gestion des risques 

d'entreprise)
	■ ERP : Enterprise Resource Planning (planification des 

ressources d’entreprise)

	■ ESRS : European Sustainability Reporting Standards (normes 
européennes en matière de reporting sur le développement 
durable

	■ EUR : euro
	■ EY : EY Réviseurs d’Entreprises SRL
	■ ETP : équivalents temps plein
	■ RGPD : le Règlement général sur la protection des données 
	■ GES : gaz à effet de serre
	■ GRI : Global Reporting Initiative (initiative mondiale sur les 

rapports de performance)
	■ GSC : Global Supply chain (chaîne d'approvisionnement 

mondiale)
	■ H&S : Health and Safety (santé et sécurité) 
	■ ICT : Information and Communication Technology 

(technologies de l’information et de la communication)
	■ IEA : International Energy Agency (agence internationale de 

l'énergie)
	■ IFRS : International Financial Reporting Standards (normes 

internationales d'information financière)
	■ IPCC AR5 : Cinquième rapport d'évaluation du Groupe 

d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat
	■ IRO : Impact, risque et opportunité
	■ LTIP : long-term incentive plan (plan d'intéressement à long 

terme)
	■ MWh : Mégawattheure 
	■ NAC : Net avoided cost (coût net évité)
	■ NIS : Network and Information Systems (réseaux et systèmes 

d'information) 
	■ NOx : Oxyde d'azote 
	■ NPS : Net Promotor Score (taux de recommandation net)
	■ Opex : Charges d’exploitation
	■ Paxon : nouvelle marque regroupant l’ensemble des marques 

3PL de Bnode.
	■ PEFC : Programme de reconnaissance des certifications 

forestières 
	■ PUC : Projected Unit Credit (unité de crédit projetée)
	■ PUDO : Pick-up and Drop-off point (point de collecte et de 

dépôt)
	■ PT&F : Paiement de taxes et lutte contre la fraude
	■ PVMD : PVMD Réviseurs d’Entreprises SC
	■ Politique de Rémunération : politique de rémunération de 

Bpost approuvée par l'Assemblée générale des Actionnaires 
de la Société

	■ SBM : Strategy and Business Model (stratégie et modèle 
économique)

	■ SBTi : Science Based Targets initiative (initiative basée sur des 
objectifs scientifiques)

	■ SFPI : la Société Fédérale de Participations et d’Investissement
	■ SIEG : Services d’Intérêt Économique Général
	■ TCFD : Task Force on Climate Related Financial Disclosures 

(Groupe de travail sur la publication d'informations financières 
relatives au climat)

	■ TCO2 : tonnes de dioxyde de carbone 
	■ VTC : valeur totale des contrats
	■ TTW : Tank-to-Wheel (du réservoir à la roue)
	■ OSU : obligations du service postal universel
	■ WACC : Weighted Average Cost of Capital (coût moyen 

pondéré du capital)
	■ WTT : Well-to-Tank (du puits au réservoir)
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Prix et distinctions 9.2 

Bnode s’est vu octroyer les distinctions 
suivantes pour ses efforts en matière  
de développement durable : 	

La méthodologie d’évaluation EcoVadis permet d’évaluer dans quelle 
mesure une entreprise a intégré les principes du développement 
durable/de la responsabilité sociale d’entreprise dans ses activités 
et son système de gestion. La médaille d'argent 2025 EcoVadis a été 
décernée à Bnode, qui se hisse dès lors parmi les meilleurs 15% de tous 
les répondants. 

MSCI est un fournisseur de premier plan d'outils et de services d'aide à la 
décision pour la communauté mondiale des investisseurs. Bpost a reçu 
un score A.

Le CDP (Carbon Disclosure Project) gère le système mondial de 
divulgation pour les investisseurs, les entreprises, les villes, les états et 
les régions afin de gérer leur impact environnemental. Bnode a reçu un 
score B pour le changement climatique en 2024, supérieur au C de la 
moyenne du secteur pour le transport intermodal et la logistique.

Nous attendons actuellement la notation pour notre divulgation de 2025. 

Sustainalytics fournit des recherches, des notations et des données 
analytiques sur l’environnement, les aspects sociétaux et la gouvernance 
(ESG) aux investisseurs institutionnels et aux entreprises. Bpost a 
obtenu la notation « risque faible » et se place ainsi 46e sur 349 dans le 
classement du secteur des transports. 

Programme SMMS (International Post Corporation)

Bpost s’est classée parmi les meilleurs performeurs du programme 
SMMS 2025. En se hissant à la deuxième place de l’évaluation qualitative 
du Sustainability Management Proficiency (SMP), Bpost a obtenu un 
score supérieur à la moyenne du groupe dans l’ensemble des domaines 
évalués. Compte tenu de la rigueur du programme SMMS, il s’agit d’une 
performance remarquable.	

Eco drive

Dix collègues de Bpost se sont rendus à Oslo, en Norvège, afin de 
représenter la Belgique à l'IPC Eco Drive Challenge européen. Bpost est 
repartie avec l'Eco-driving Efficiency Award, qui acte sa performance 
exemplaire en matière de conduite lors d'une tournée de livraison en 
camionnette électrique.

L'Eco Drive Challenge, c'est :

✅ Rouler de manière plus durable pour la planète

✅ Réaliser des économies concrètes

✅ Promouvoir la sécurité routière

✅ Renforcer les liens entre collègues venus de toute l’Europe
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Tableau de contenu 
GRI

9.3 

Déclaration d'utilisation Bnode a fourni un rapport contenant les informations citées dans cet index de contenu GRI pour la période du 1er 
janvier 2025 au 31 décembre 2025 conformément aux normes GRI.

GRI 1 utilisée GRI 1 : Foundation 2021

NORME GRI PUBLICATION EXIGENCES DE PUBLICATION ESRS 

GRI 2 : Publications générales 
2021 

2-1 Détails sur l'organisation Voir les exigences de la Directive 2013/34/UE 

2-2 Entités incluses dans le reporting de durabilité de 
l'organisation 

ESRS 1 5.1 ; ESRS 2 BP-1 §5 (a) et (b) I 

2-3 Période, fréquence et point de contact du reporting ESRS 1 §73

2-4 Reformulation d'informations ESRS 2 BP-2 §13, §14 (a) à (b)

2-5 Assurance externe Voir les exigences en matière de vérification externe 
de la Directive (UE) 2022/2464.

2-6 Activités, chaîne de valeur et autres relations d'affaires ESRS 2 SBM-1 §40 (a) i à (a) ii, (b) à (c), §42 (c)

2-7 Employés ESRS 2 SBM-1 §40 (a) iii ; ESRS S1 S1-6 §50 (a) à (b) et (d) 
à (e), §51 à §52

2-8 Travailleurs qui ne sont pas des employés ESRS S1 S1-7 §55 à §56

2-9 Structure et composition de la gouvernance ESRS 2 GOV-1 §21, §22 (a), §23 ; ESRS G1 §5 (b) Voir 
également les exigences relatives à la déclaration de 
gouvernance d'entreprise de la Directive 2013/34/UE 
pour les entités d'intérêt public.

2-10 Nomination et sélection des membres de l'organe de 
gouvernance le plus élevé 

Ce sujet n'est pas couvert par la liste des questions 
relatives à la durabilité figurant dans l'ESRS 1 AR §16.

2-11 Présidence de l’organe de gouvernance le plus élevé Ce sujet n'est pas couvert par la liste des questions 
relatives à la durabilité figurant dans l'ESRS 1 AR §16.

2-12 Rôle de l’organe de gouvernance le plus élevé dans la 
supervision de la gestion des impacts 

ESRS 2 GOV-1 §22 (c) ; GOV-2 §26 (a) à (b) ; SBM-2 §45 
(d) ; ESRS G1 §5 (a)

2-13 Délégation de la responsabilité de la gestion des 
impacts 

ESRS 2 GOV-1 §22 (c) i ; GOV-2 §26 (a) ; ESRS G1 G1-3 
§18 (c)

2-14 Rôle de l’organe de gouvernance le plus élevé dans le 
reporting de durabilité 

ESRS 2 GOV-5 §36 ; IRO-1 §53 (d)

2-15 Conflits d'intérêts Ce sujet n'est pas couvert par la liste des questions 
relatives à la durabilité figurant dans l'ESRS 1 AR §16.

2-16 Communication des préoccupations majeures ESRS 2 GOV-2 §26 (a) ; ESRS G1 G1-1 AR 1 (a) ; G1-3 §18 
(c)

2-17 Connaissance partagée de l'organe de gouvernance 
le plus élevé 

ESRS 2 GOV-1 §23

2-18 Évaluation de la performance de l'organe de 
gouvernance le plus élevé 

Ce sujet n'est pas couvert par la liste des questions 
relatives à la durabilité figurant dans l'ESRS 1 AR §16.

2-19 Politiques de rémunération ESRS 2 GOV-3 §29 (a) à (c) ; ESRS E1 §13 Voir également 
les exigences en matière de rapport de rémunération 
de la Directive (UE) 2017/828 pour les entreprises 
cotées.

2-20 Processus de détermination de la rémunération ESRS 2 GOV-3 §29 (e) Voir également les exigences 
relatives au rapport de rémunération de la Directive 
(UE) 2017/828 pour les entreprises cotées.

2-21 Ratio de rémunération totale annuelle ESRS S1 S1-16 §97 (b) à (c)

2-22 Déclaration sur la stratégie de développement 
durable 

ESRS 2 SBM-1 §40 (g)
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NORME GRI PUBLICATION EXIGENCES DE PUBLICATION ESRS

GRI 2 : Publications générales 
2021

2-23 Engagements politiques ESRS 2 GOV-4 ; MDR-P §65 (b) à (c) et (f) ; ESRS S1 S1-1 
§19 à §21, et §AR 14 ; ESRS S2 S2-1 §16 à §17, §19, et §AR 
16 ; ESRS S3 S3-1 §14, §16 à §17 et §AR 11 ; ESRS S4 S4-1 
§15 à §17, et §AR 13; ESRS G1 G1-1 §7 et §AR 1 (b)

2-24 Intégration des engagements politiques ESRS 2 GOV-2 §26 (b) ; MDR-P §65 (c) ; ESRS S1 S1-4 
§AR 35 ; ESRS S2 S2-4 §AR 30 ; ESRS S3 S3-4 §AR 27 ; 
ESRS S4 S4-4 §AR 27 ; ESRS G1 G1-1 §9 et §10 (g)

2-25 Processus de remédiation des impacts négatifs ESRS S1 S1-1 §20 (c) ; S1-3 §32 (a), (b) et (e), §AR 31 ; 
ESRS S2 S2-1 §17 (c) ; S2-3 §27 (a), (b) et (e), §AR 26 ; 
S2-4 §33 (c) ; ESRS S3 S3-1 §16 (c) ; S3-3 §27 (a), (b) et 
(e), §AR 23 ; S3-4 §33 (c) ; ESRS S4 S4-1 §16 (c) ; S4-3 
§25 (a), (b) et (e), §AR 23 ; S4-4 §32 (c)

2-26 Mécanismes permettant de demander conseil et de 
soulever des préoccupations 

ESRS S1 S1-3 §AR 32 (d) ; ESRS S2 S2-3 §AR 27 (d) ; 
ESRS S3 S3-3 §AR 24 (d) ; ESRS S4 S4-3 §AR 24 (d) ; 
ESRS G1 G1-1 §10 (a) ; G1-3 §18 (a)

2-27 Conformité aux législations et aux réglementations ESRS 2 SBM-3 §48 (d) ; ESRS E2 E2-4 §AR 25 (b) ; ESRS 
S1 S1-17 §103 (c) à (d) et §104 (b) ; ESRS G1 G1-4 §24 (a)

2-28 Adhésion à des associations L'engagement politique est une question de durabilité 
pour G1 couverte par l'ESRS 1 §AR 16. Cette publication 
GRI est donc couverte par le MDR-P, le MDR-A, le 
MDR-T, et/ou en tant que mesure spécifique à l'entité à 
publier conformément à l'ESRS 1 §11 et au MDR-M.

2-29 Approche de l’engagement des parties prenantes ESRS 2 SBM-2 §45 (a) i à (a) iv ; ESRS S1 S1-1 §20 (b) ; 
S1-2 §25, §27 (e) et §28 ; ESRS S2 S2-1 §17 (b) ; S2-2 §20, 
§22 (e) et §23 ; ESRS S3 S3-1 §16 (b) ; S3-2 §19, §21 (d) et 
§22 ; ESRS S4 S4-1 §16 (b) ; S4-2 §18, §20 (d) et §21

2-30 Négociations collectives ESRS S1 S1-8 §60 (a) et §61

GRI 3 : Thèmes matériels 2022 3-1 Processus pour déterminer les thèmes matériels ESRS 2 BP-1 §AR 1 (a) ; IRO-1 §53 (b) ii à (b) iv

3-2 Liste des thèmes matériels ESRS 2 SBM-3 §48 (a) et (g)

3-3 Gestion des thèmes matériels ESRS 2 SBM-1§ 40 (e) ; SBM-3 §48 (c) i et (c) iv ; MDR-P, 
MDRA, MDR-M, et MDR-T ; ESRS S1 S1-2 §27 ; S1-4 §39 
et AR 40 (a) ; S1-5 §47 (b) à (c) ; ESRS S2 S2-2 §22 ; S2-4 
§33, §AR 33 et §AR 36 (a) ; S2-5 §42 (b) à (c) ; ESRS S3 
S3-2 §21 ; S3-4 §33, §AR 31, §AR 34 (a) ; S3-5 §42 (b) à 
(c) ; ESRS S4 S4-2 §20, S4-4 §31, §AR 30, et §AR 33 (a) ; 
S4- 5 §41 (b) à (c)

GRI 2021 : Performance 
économique 2016

201-1 Valeur économique directe générée et distribuée Ce sujet n'est pas couvert par la liste des questions 
relatives à la durabilité figurant dans l'ESRS 1 AR §16.

201-2 Implications financières et autres risques et 
opportunités dus au changement climatique

ESRS 2 SBM-3 §48 (a), et (d) à (e) ; ESRS E1 §18 ; E1-3 
§26 ; E1-9 §64

201-3 Obligations liées au régime à prestations 
déterminées et autres régimes de retraite

Ce sujet n'est pas couvert par la liste des questions de 
durabilité figurant dans l'ESRS 1 AR §16.

201-4 Aide financière publique Ce sujet n'est pas couvert par la liste des questions 
relatives à la durabilité figurant dans l'ESRS 1 AR §16.

GRI 202 : Présence sur le 
marché 

202-1 Ratios entre le salaire au premier échelon standard 
par genre comparé au salaire minimum local

ESRS S1 S1-10 §67-71 et §AR 72 à 73

202-2 Proportion de cadres supérieurs recrutés dans la 
communauté locale

Les « Droits économiques, sociaux et culturels des 
communautés » sont une question de durabilité pour 
la S3 couverte par l'ESRS 1 §AR 16. Cette publication 
GRI est donc couverte par le MDR-P, le MDR-A, le 
MDR-T, et/ou en tant que mesure spécifique à l'entité à 
publier conformément à l'ESRS 1 §11 et au MDR-M.

GRI 203 : Impacts économiques 
indirects

203-1 Investissements dans les infrastructures et services 
soutenus

Les « Droits économiques, sociaux et culturels des 
communautés » sont une question de durabilité pour 
la S3 couverte par l'ESRS 1 §AR 16. Par conséquent, 
cette publication GRI est couverte par le MDR-P, le 
MDR-A, le MDR-T, et/ou en tant que mesure spécifique 
à l'entité à publier conformément à l'ESRS 1 §11 et au 
MDR-M.

203-2 Impacts économiques indirects significatifs ESRS S1 S1-4 §AR 41 ; ESRS S2 S2-4 §AR 37 ; ESRS S3 
S3-4 §AR 36
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NORME GRI PUBLICATION EXIGENCES DE PUBLICATION ESRS

GRI 204 : Pratiques d'achat 204-1 Part de dépenses auprès de fournisseurs locaux Les « droits économiques, sociaux et culturels des 
communautés » sont une question de durabilité pour 
S3 couverte par l'ESRS 1 §AR 16. Par conséquent, cette 
publication GRI est couverte par le MDR-P, le MDR-A, 
le MDR-T, et/ou en tant que mesure spécifique à 
l'entité à publier (2b) conformément à l'ESRS 1 §11 et au 
MDR-M.

GRI 205 : Lutte contre la 
corruption 2016

205-1 Activités évaluées en termes de risque lié à la 
corruption

ESRS G1 G1-3 §AR 5

205-2 Communication et formation relatives aux politiques 
et procédures de lutte contre la corruption

ESRS G1 G1-3 §20, §21 (b) et (c) et §AR 7 et 8

205-3 Cas avérés de corruption et mesures prises ESRS G1 G1-4 §25

GRI 206 : Comportement 
anticoncurrentiel 2016

206-1 Legal actions for anti-competitive behavior, anti-
trust, and monopoly practices

This topic is not covered by the list of sustainability 
matters in ESRS 1 AR §16.

GRI 207 : Impôts 2019 207-1 Approche fiscale Ce sujet n'est pas couvert par la liste des questions 
relatives à la durabilité figurant dans l'ESRS 1 AR §16.

207-2 Gouvernance, contrôle et gestion des risques 
fiscaux

Ce sujet n'est pas couvert par la liste des questions de 
durabilité figurant dans l'ESRS 1 AR §16.

207-3 Implication des parties prenantes et gestion des 
questions liées à la politique fiscale

Ce sujet n'est pas couvert par la liste des questions 
relatives à la durabilité figurant dans l'ESRS 1 AR §16.

207-4 Reporting pays par pays Ce sujet n'est pas couvert par la liste des questions 
relatives à la durabilité figurant dans l'ESRS 1 AR §16.

GRI 301 : Matières 2016 301-1 Matières utilisées par poids ou par volume ESRS E5 E5-4 §31 (a)

301-2 Matières recyclées utilisées ESRS E5 E5-4 §31 (c)

301-3 Produits et matériaux d'emballage valorisés Les « Sorties de ressources liées aux produits et 
services » et les « Déchets » sont des questions de 
durabilité pour l'E5 couvertes par l'ESRS 1 §AR 16. Par 
conséquent, cette publication GRI est couverte par le 
MDR-P, le MDR-A, le MDR-T, et/ou en tant que mesure 
spécifique à l'entité à divulguer conformément à 
l'ESRS 1 §11 et au MDR-M.

GRI 302 : Énergie 2016 302-1 Consommation énergétique au sein de l’organisation ESRS E1 E1-5 §37 ; §38 ; §AR 32 (a), (c), (e) et (f)

302-2 Consommation énergétique en dehors de 
l'organisation

ESRS E5 E5-4 §31 (c)

302-3 Intensité énergétique ESRS E1 E1-5 §40 à §42

302-4 Réduction de la consommation énergétique L'énergie est une question de durabilité pour l'E1 
couverte par l'ESRS 1 §AR 16. Cette publication GRI est 
par conséquent couverte par le MDR-P, le MDR-A, le 
MDR-T et/ou en tant que mesure spécifique à l'entité 
à divulguer (2a) conformément à l'ESRS 1 §11 et au 
MDR-M.

302-5 Réduction des besoins énergétiques des produits et 
des services

L'énergie est une question de durabilité pour l'E1 
couverte par l'ESRS 1 §AR 16. Cette publication GRI est 
donc couverte par le MDR-P, le MDR-A, le MDR-T, et/
ou en tant que mesure spécifique à l'entité à publier 
conformément à l'ESRS 1 §11 et au MDRM.

GRI 305 : Émissions 2016 305-1 Émissions directes de GES (Scope 1) ESRS E1 E1-4 §34 (c) ; E1-6 §44 (a) ; §46 ; §50 ; §AR 25 
(b) et (c) ; §AR 39 (a) à (d) ; §AR 40 ; AR §43 (c) à (d)

305-2 Émissions indirectes de GES (Scope 2) ESRS E1 E1-4 §34 (c) ; E1-6 §44 (b) ; §46 ; §49 ; §50 ; 
§AR 25 (b) et (c) ; §AR 39 (a) à (d) ; §AR 40 ; §AR 45 (a), 
(c), (d), et (f)

305-3 Autres émissions indirectes de GES (Scope 3) ESRS E1 E1-4 §34 (c) ; E1-6 §44 (c) ; §51 ; §AR 25 (b) et (c) 
; §AR 39 (a) à (d) ; §AR 46 (a) (i) à (k)

305-4 Intensité des émissions de GES ESRS E1 E1-6 §53 ; §54 ; §AR 39 (c) ; §AR 53 (a)

305-5 Réduction des émissions de GES ESRS E1 E1-3 §29 (b) ; E1-4 §34 (c) ; §AR 25 (b) et (c) ; 
E1-7 §56

305-6 Émissions de substances appauvrissant la couche 
d'ozone (SACO)

La « pollution de l'air » est une question de durabilité 
pour E2 couverte par l'ESRS 1 §AR 16. Cette publication 
GRI est donc couverte par le MDR-P, le MDR-A, le 
MDR-T, et/ou en tant que mesure spécifique à l'entité à 
publier conformément à l'ESRS 1 §11 et au MDR-M.

305-7 Émissions d'oxydes d'azote (NOx), d'oxydes de soufre 
(SOx) et autres émissions atmosphériques significatives

ESRS E2 E2-4 §28 (a) ; §30 (b) et (c) ; §31 ; §AR 21 ; §AR 
26
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NORME GRI PUBLICATION EXIGENCES DE PUBLICATION ESRS

GRI 306 : Déchets 2020 306-1 Génération de déchets et impacts significatifs liés 
aux déchets

ESRS 2 SBM-3 §48 (a), (c) ii et iv ; ESRS E5 E5-4 §30

306-2 Gestion des impacts significatifs liés aux déchets ESRS E5 E5-2 §17 et §20 (e) et (f) ; E5-5 §40 et §AR 33 
(c)

306-3 Déchets générés ESRS E5 E5-5 §37 (a), §38 à §40

306-4 Déchets non destinés à l'élimination ESRS E5 E5-5 §37 (b), §38 et §40

306-5 Déchets destinés à l'élimination ESRS E5 E5-5 §37 (c), §38 et §40

GRI 308 : Évaluation 
environnementale des 
fournisseurs 2016

308-1 Nouveaux fournisseurs analysés à l'aide de critères 
environnementaux

ESRS G1 G1-2 §15 (b)

308-2 Impacts environnementaux négatifs dans la chaîne 
d'approvisionnement et mesures prises

ESRS 2 SBM-3 §48 (c) i et iv

GRI 401 : Emploi 2016 401-1 Recrutement de nouveaux employés et rotation du 
personnel

ESRS S1 S1-6 §50 (c)

401-2 Avantages accordés aux salariés à temps plein et 
non aux employés temporaires ou à temps partiel

ESRS S1 S1-11 §74 ; §75 ; §AR 75

401-3 Congé parental ESRS S1 S1-15 §93

GRI 402 : Relations employés/
direction 2016

402-1 Périodes minimales de préavis pour les 
modifications opérationnelles

Le « Dialogue social » et les « Négociations collectives 
» sont des questions de durabilité pour le S1 couvertes 
par l'ESRS 1 §AR 16. Par conséquent, cette publication 
GRI est couverte par le MDR-P, le MDR-A, le MDR-T, 
et/ou en tant que mesure spécifique à l'entité (2b) à 
publier conformément à l'ESRS 1 §11 et au MDR-M.

GRI 403 : Santé et sécurité au 
travail 2018

403-1 Système de gestion de la santé et de la sécurité au 
travail

ESRS S1 S1-1 §23

403-2 Identification des dangers, évaluation des risques et 
investigation des événements indésirables

ESRS S1 S1-3 §32 (b) et §33

403-3 Services de santé au travail La « Santé et la sécurité » et la « Formation et le 
développement des compétences » sont des 
questions de durabilité pour le S1 couvertes par l'ESRS 
1 §AR 16. Par conséquent, cette publication GRI est 
couverte par MDR-P, MDR-A, MDR-T, et/ou en tant que 
mesure spécifique à l'entité à publier conformément à 
ESRS 1 §11 et à MDR-M.

403-4 Participation et consultation des travailleurs et 
communication relative à la santé et à la sécurité au travail

403-5 Formation des travailleurs à la santé et à la sécurité 
au travail

403-6 Promotion de la santé des travailleurs La « Protection sociale » est une question de 
durabilité pour le S1 couverte par l'ESRS 1 §AR 16. Par 
conséquent, cette publication GRI est couverte par le 
MDR-P, le MDR-A, le MDR-T, et/ou en tant que mesure 
spécifique à l'entité à divulguer conformément à 
l'ESRS 1 §11 et au MDR-M.

403-7 Prévention et réduction des impacts sur la santé et la 
sécurité au travail directement liés aux relations d'affaires

ESRS S2 S2-4 §32 (a)

403-8 Travailleurs couverts par un système de gestion de 
la santé et de la sécurité au travail

ESRS S1 S1-14 §88 (a) ; §90

403-9 Accidents du travail ESRS S1 S1-4, §38 (a) ; S1-14 §88 (b) et (c) ; §AR 82

403-10 Maladies professionnelles ESRS S1 S1-4, §38 (a) ; S1-14 §88 (b) et (d) ; §89 ; §AR 82

GRI 404 : Formation et 
éducation 2016

404-1 Nombre moyen d'heures de formation par an par 
employé

ESRS S1 S1-13 §83 (b) et §84

404-2 Programmes de mise à niveau des compétences 
des employés et programmes d'aide à la transition

ESRS S1 S1-1 §AR 17 (h)

404-3 Pourcentage d'employés bénéficiant de revues de 
performance et d'évolution de carrière

ESRS S1 S1-13 §83 (a) et §84

GRI 405 : Diversité et égalité 
des chances 2016

405-1 Diversité des organes de gouvernance et des 
employés

ESRS 2 GOV-1 §21 (d) ; ESRS S1 S1-6 §50 (a) ; S1-9 §66 
(a) à (b) ; S1-12 §79

405-2 Ratio du salaire de base et de la rémunération des 
femmes et des hommes

ESRS S1 S1-16 §97 et §98

GRI 406 : Lutte contre la 
discrimination 2016

406-1 Cas de discrimination et mesures correctives prises ESRS S1 S1-17 §97, §103 (a), §AR 103
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NORME GRI PUBLICATION EXIGENCES DE PUBLICATION ESRS

GRI 407 : Liberté d'association 
et négociation collective 2016

407-1 Opérations et fournisseurs pour lesquels le droit de 
liberté d'association et de négociation collective peut être 
en péril

La « Liberté d'association » et la « Négociation 
collective » sont des questions de durabilité pour S1 et 
S2 couvertes par l'ESRS 1 §AR 16. Cette publication GRI 
est donc couverte par le MDR-P, le MDR-A, le MDR-T, 
et/ou en tant que mesure spécifique à l'entité à publier 
conformément à l'ESRS 1 §11 et au MDR-M.

GRI 408 : Travail des enfants 
2016

408-1 Opérations et fournisseurs présentant un risque 
significatif lié au travail des enfants

ESRS S1 §14 (g) ; S1-1 §22 ESRS S2 §11 (b) ; S2-1 §18

GRI 409 : Travail forcé ou 
obligatoire 2016

409-1 Opérations et fournisseurs présentant un risque 
significatif de travail forcé ou obligatoire

ESRS S1 §14 (f) ; S1-1 §22 ESRS S2 §11 (b) ; S2-1 §18

GRI 410 : Pratiques de sécurité 
2016

410-1 Formation du personnel de sécurité aux politiques et 
procédures relatives aux droits de l'homme

Les « Impacts liés à la sécurité » sont une question de 
durabilité couverte pour la S3 par l'ESRS 1 §AR 16. Par 
conséquent, cette publication GRI est couverte par le 
MDR-P, le MDR-A, le MDR-T, et/ou en tant que mesure 
spécifique à l'entité à publier conformément à l'ESRS 1 
§11 et au MDR-M.

GRI 411 : Droits des peuples 
autochtones 2016

411-1 Cas de violations des droits des peuples autochtones ESRS S3 S3-1 §16 (c), AR 12 ; S3-4 §30, §32 (b), §33 (b), 
§36

GRI 413 : Communautés locales 
2016

413-1 Activités impliquant la communauté locale, 
évaluation des impacts et programmes de développement

ESRS S3 S3-2 §19 ; S3-3 §25 ; S3- 4 §AR 34 (c)

413-2 Activités générant des impacts négatifs substantiels, 
réels ou potentiels sur les communautés locales

ESRS 2 SBM-3 48 (c) ; ESRS S3 §9 (a) i et (b)

GRI 414 : Évaluation sociale des 
fournisseurs : 

414-1 Nouveaux fournisseurs analysés à l'aide de critères 
sociaux

ESRS G1 G1-2 §15 (b)

414-2 Impacts sociaux négatifs sur la chaîne 
d'approvisionnement et mesures prises

ESRS 2 SBM-3 §48 (c) i et iv

GRI 415 : Politique publique 
2016

415-1 Contributions politiques ESRS G1 G1-5 §29 (b)

GRI 416 : Santé et sécurité des 
consommateurs 2016

416-1 Évaluation des impacts des catégories de produits et 
de services sur la santé et la sécurité

La « Sécurité personnelle des consommateurs et des 
utilisateurs finaux » est une question de durabilité 
pour S4 couverte par l'ESRS 1 §AR 16. Par conséquent, 
cette publication GRI est couverte par le MDR-P, le 
MDR-A, le MDR-T, et/ou en tant que mesure spécifique 
à l'entité à publier conformément à l'ESRS 1 §11 et au 
MDR-M.

416-2 Cas de non-conformité concernant les impacts des 
produits et des services sur la sécurité et la santé

ESRS S4 S4-4 §35

GRI 418 : Confidentialité des 
données des clients 2016

418-1 Plaintes fondées relatives à l'atteinte à la 
confidentialité des données des clients et aux pertes de 
données des clients

ESRS S4 S4-3 §AR 23 ; S4-4 §35
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Tableau de référence 
UN Global Impact

9.4 

PRINCIPES DU GLOBAL COMPACT RÉFÉRENCE 

Droits humains 

Principe 1 : les entreprises doivent soutenir et respecter la protection des droits 
humains proclamés au niveau international ; et

ESRS 2 ; S1 ; S2 ; S3 ; S4 ; G1

Principe 2 : veiller à ne pas se rendre complices de violations des droits humains.

Travail

Principe 3 : les entreprises doivent respecter la liberté d'association et la 
reconnaissance effective du droit de négociation collective ; et

ESRS 2; S1; S2; G1

Principe 4 : l'élimination de toutes les formes de travail forcé et obligatoire ;

Principe 5 : l'abolition effective du travail des enfants ; et

Principe 6 : l'élimination de toute discrimination en matière d'emploi et de profession

Environnement

Principe 7 : les entreprises doivent soutenir une approche de précaution face aux défis 
environnementaux ;

ESRS 2; E1; E2; E3; E4; E5; G1

Principe 8 : entreprendre des initiatives pour promouvoir une plus grande 
responsabilité environnementale ; et

Principe 9 : encourager le développement et la diffusion de technologies 
respectueuses de l’environnement.

Lutte contre la corruption

Principe 10 : les entreprises doivent lutter contre la corruption sous toutes ses formes, y 
compris l'extorsion et les pots-de-vin.

ESRS 2; G1
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Tableau de référence 
TCFD

9.5 

PUBLICATIONS RECOMMANDÉES PAR LA TCFD LIEN VERS LES PUBLICATIONS ESRS

Gouvernance 

Informer sur la gouvernance de 
l'organisation concernant les 
enjeux et les opportunités liés au 
climat 

Décrire la façon dont le Conseil d’Administration 
supervise les risques et opportunités liés au climat. 

	■ ESRS 2 GOV-1
	■ ESRS 2 GOV-2

Décrire le rôle du management dans l'évaluation et la 
gestion des risques et opportunités liés au climat.

	■ ESRS 2 GOV-1
	■ ESRS 2 GOV-3

Stratégie 

Informer sur les impacts réels 
et potentiels des risques et 
opportunités liés au climat 
sur les activités, la stratégie 
et la planification financière 
de l’organisation lorsque ces 
informations sont pertinentes.

Décrire les risques et opportunités liés au climat 
auxquels l’organisation a été confrontée à court, 
moyen et long terme.

	■ ESRS 2 SBM-3
	■ ESRS 1, section 6 Horizons temporels
	■ ESRS E1, DR lié à ESRS 2 IRO1 - Description des 

processus d'identification et d'évaluation des 
incidences, risques et opportunités importants §18 
(b) et (c)

Décrire l'impact des risques et opportunités liés au 
climat sur les activités, la stratégie et la planification 
financière de l'organisation.

	■ ESRS SBM-3
	■ ESRS 2 SBM-1
	■ ESRS E1-1
	■ ESRS E1-2
	■ ESRS E1-4
	■ ESRS E1-3
	■ ESRS E1-9 §61 (a), (b)
	■ ESRS E1, DR lié à ESRS 2 IRO1 - Description des 

processus d'identification et d'évaluation des 
incidences, risques et opportunités importants §19

Décrire la résilience de la stratégie de l'organisation, 
en tenant compte de différents scénarios liés au 
climat, y compris un scénario de 2°C ou inférieur.

	■ ESRS 2 SBM-3 §46 (e)
	■ ESRS E1, DR lié à ESRS 2 SBM3 - Incidences, risques 

et opportunités importants et leur interaction avec 
la stratégie et le modèle économique §17 (b) et (c)

	■ ESRS E1, DR lié à ESRS 2 IRO1 - Description des 
processus d'identification et d'évaluation des 
incidences, risques et opportunités 

Gestion des risques 

Indiquer comment l'organisation 
identifie, évalue et gère les risques 
liés au climat. 

Décrire les processus de l'organisation visant à 
identifier et évaluer les risques liés au climat.

	■ ESRS 2 IRO-1
	■ ESRS E1, DR lié à ESRS 2 IRO1 - Description des 

processus d'identification et d'évaluation des 
incidences, risques et opportunités importants §18 
(b) et (c)

Décrire les processus de l’organisation visant à gérer 
les risques liés au climat.

	■ ESRS E1-2
	■ ESRS E1-4
	■ ESRS E1-3

Décrire comment les processus d'identification, 
d'évaluation et de gestion des risques liés au climat 
sont intégrés dans la gestion globale des risques de 
l'organisation.

ESRS 2 GOV-5

Mesures et objectifs

Indiquer les mesures et objectifs 
utilisés pour évaluer et gérer les 
risques et opportunités liés au 
climat lorsque ces informations 
sont pertinentes. 

Indiquer les mesures utilisées par l'organisation pour 
évaluer les risques et opportunités liés au climat, 
conformément à sa stratégie et à son processus de 
gestion des risques.

	■ ESRS E1-6 §41 et 50
	■ ESRS E1-9
	■ ESRS E1-3
	■ ESRS 2 GOV-3
	■ ESRS E1-8
	■ ESRS E1, DR lié à ESRS 2 GOV3 Intégration des 

résultats en matière de durabilité dans les 
systèmes de rémunération variable

Informer sur les émissions de gaz à effet de serre 
(GES) de Scope 1, 2 et, le cas échéant, 3, et les risques 
associés.

ESRS E1-6 §41 et 50

Décrire les objectifs utilisés par l’organisation pour 
gérer les risques et opportunités liés au climat et les 
performances par rapport aux objectifs.

ESRS E1-4
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Législation de l'UE  
et points de données

9.6 

Liste des points de données issus d'autres législations de l'Union européenne et informations sur leur emplacement dans la déclaration 
de durabilité:

EXIGENCE DE 
PUBLICATION ET 
POINT DE DONNÉE 

RÉFÉRENCE 
SFDR

RÉFÉRENCE PILIER 3 RÉFÉRENCE RÈGLEMENT 
SUR LES INDICES 	
DE RÉFÉRENCE

RÉFÉRENCE LOI 
EUROPÉENNE 
SUR LE CLIMAT

MATÉRIALITÉ 
(O/N)

RÉFÉRENCE 	
DE LA SECTION

ESRS 2 GOV-1 Mixité 
au sein des organes 
de gouvernance 
paragraphe 21, 
point d)

Indicateur n° 
13, tableau 1, 
annexe I

Annexe II du 
règlement délégué 
(UE) 2020/1816 (5) de la 
Commission

O 6.1.2.1. GOV-1 - Le 
rôle des organes 
d'administration, 
de direction et de 
surveillance

ESRS 2 GOV-1 
Pourcentage 
d’administrateurs 
indépendants 
paragraphe 21, 
point e)

Annexe II du 
règlement délégué 
(UE) 2020/1816

O 6.1.2.1. GOV-1 - Le 
rôle des organes 
d'administration, 
de direction et de 
surveillance

ESRS 2 GOV-
4 Déclaration 
sur la diligence 
raisonnable 
paragraphe 30

Indicateur n° 
10, tableau 3, 
annexe I

O 6.1.2.4. GOV-4 
Déclaration sur la 
diligence raisonnable

ESRS 2 SBM-1 
Participation à 
des activités liées 
aux combustibles 
fossiles paragraphe 
40, point d) i)

Indicateur n° 
4, tableau 1, 
annexe I

Article 449 bis du 
règlement (UE) n° 
575/2013 ; règlement 
d’exécution (UE) 
2022/2453 (6) de la 
Commission, tableau 
1 : Informations 
qualitatives 
sur le risque 
environnemental et 
tableau 2 : Informations 
qualitatives sur le 
risque social

Annexe II du 
règlement délégué 
(UE) 2020/1816

N -

ESRS 2 SBM-1 
Participation à des 
activités liées à 
la fabrication de 
produits chimiques 
paragraphe 40, 
point d) ii)

Indicateur n° 
9, tableau 2, 
annexe I

Annexe II du 
Règlement délégué 
(UE) 2020/1816

N -

ESRS 2 SBM-1 
Participation 
à des activités 
liées à des armes 
controversées 
paragraphe 40, 
point d) iii)

Indicateur n° 
14, tableau 1, 
annexe I

Article 12, paragraphe 
1, du règlement 
délégué (UE) 
2020/1818 (7), annexe II 
du règlement délégué 
(UE) 2020/1816

N -

ESRS 2 SBM-1 
Participation à 
des activités liées 
à la culture et à 
la production de 
tabac paragraphe 
40, point d) iv)

Règlement délégué 
(UE) 2020/1818, article 
12, paragraphe 1, du 
règlement délégué 
(UE) 2020/1816, 
annexe II

N -

ESRS E1-1 Plan 
de transition 
pour atteindre 
la neutralité 
climatique d’ici 
2050 paragraphe 14

Article 2, 
paragraphe 1, 
du règlement 
(UE) 2021/1119

O 6.2.1.4. E 1-1 – Plan 
de transition pour 
l’atténuation du 
changement climatique
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EXIGENCE DE 
PUBLICATION ET 
POINT DE DONNÉE 

RÉFÉRENCE 
SFDR

RÉFÉRENCE PILIER 3 RÉFÉRENCE RÈGLEMENT 
SUR LES INDICES 	
DE RÉFÉRENCE

RÉFÉRENCE LOI 
EUROPÉENNE 
SUR LE CLIMAT

MATÉRIALITÉ 
(O/N)

RÉFÉRENCE 	
DE LA SECTION

ESRS E1-1 
Entreprises exclues 
des indices de 
référence « 
accord de Paris 
» paragraphe 16, 
point g)

Article 449 bis 
Règlement (UE) n° 
575/2013, Règlement 
d’exécution (UE) 
2022/2453 de la 
Commission, modèle 
1 : Portefeuille bancaire 
Risque de transition 
lié au changement 
climatique : Qualité de 
crédit des expositions 
par secteur, émissions 
et échéance résiduelle

Article 12, paragraphe 
1, points d) à g), et 
article 12, paragraphe 
2, du règlement 
délégué (UE) 
2020/1818

O 6.2.1.4. E 1-1 – Plan 
de transition pour 
l’atténuation du 
changement climatique

ESRS E1-4 Objectifs 
de réduction des 
émissions de GES 
paragraphe 3

Indicateur n° 
4, tableau 2, 
annexe I

Article 449 bis 
Règlement (UE) n° 
575/2013, Règlement 
d’exécution (UE) 
2022/2453 de la 
Commission, modèle 
3 : Portefeuille bancaire 
– Risque de transition 
lié au changement 
climatique : métriques 
d’alignement

Article 6 du règlement 
délégué (UE) 
2020/1818

O 6.2.1.5.3 E1-4 – Objectifs 
liés à l’atténuation du 
changement climatique 
et à l’adaptation à 
celui-ci

ESRS E1-5 
Consommation 
d’énergie 
produite à partir 
de combustibles 
fossiles ventilée par 
source d’énergie 
(uniquement les 
secteurs ayant une 
forte incidence 
sur le climat) 
paragraphe 38

Indicateur n° 
5, tableau 1, et 
indicateur n° 
5, tableau 2, 
annexe I

O 6.2.1.6.1 E1-5 – 
Consommation 
d’énergie et mix 
énergétique

ESRS E1-5 
Consommation 
d’énergie et mix 
énergétique 
paragraphe 37

Indicateur n° 
5, tableau 1, 
annexe I

O 6.2.1.6.1 E1-5 – 
Consommation 
d’énergie et mix 
énergétique

ESRS E1-5 Intensité 
énergétique des 
activités dans les 
secteurs à fort 
impact climatique 
paragraphes 40 
à 43

Indicateur n° 
6, tableau 1, 
annexe I

O 6.2.1.6.1 E1-5 – 
Consommation 
d’énergie et mix 
énergétique

ESRS E1-6 
Émissions de 
GES brutes de 
périmètres 1, 2 ou 3 
et émissions totales 
de GES paragraphe 
44

Indicateurs n° 1 
et n° 2, tableau 
1, annexe I

Article 449 bis du 
règlement (UE) n° 
575/2013, règlement 
d’exécution (UE) 
2022/2453 de la 
Commission, modèle 1 
: Portefeuille bancaire 
– Risque de transition 
lié au changement 
climatique : Qualité de 
crédit des expositions 
par secteur, émissions 
et échéance résiduelle

Article 5, paragraphe 
1, article 6 et article 
8, paragraphe 1, du 
règlement délégué 
(UE) 2020/1818

O 6.2.1.6.2 E1-6 – 
Émissions de GES brutes 
de périmètres 1, 2 ou 
3 et émissions totales 
de GES

ESRS E1-6 Intensité 
des émissions 
de GES brutes 
paragraphes 53 
à 55

Indicateur n° 
3, tableau 1, 
annexe I

Article 449 bis du 
règlement (UE) n° 
575/2013, règlement 
d’exécution (UE) 
2022/2453 de la 
Commission, modèle 3 
: Portefeuille bancaire 
– Risque de transition 
lié au changement 
climatique : métriques 
d’alignement

Article 8, paragraphe 1, 
du règlement délégué 
(UE) 2020/1818

O 6.2.1.6.2 E1-6 – 
Émissions de GES brutes 
de périmètres 1, 2 ou 
3 et émissions totales 
de GES

ESRS E1-7 
Absorptions de GES 
et crédits carbone 
paragraphe 56

Article 2, 
paragraphe 1, 
du Règlement 
(UE) 2021/1119

N 6.2.1.6.3 E1-7 – Projets 
d’absorption et 
d’atténuation des GES 
financés au moyen de 
crédits carbone 
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EXIGENCE DE 
PUBLICATION ET 
POINT DE DONNÉE 

RÉFÉRENCE 
SFDR

RÉFÉRENCE PILIER 3 RÉFÉRENCE RÈGLEMENT 
SUR LES INDICES 	
DE RÉFÉRENCE

RÉFÉRENCE LOI 
EUROPÉENNE 
SUR LE CLIMAT

MATÉRIALITÉ 
(O/N)

RÉFÉRENCE 	
DE LA SECTION

ESRS E1-9 
Exposition du 
portefeuille 
de l’indice de 
référence à des 
risques physiques 
liés au climat 
paragraphe 66

Annexe II du 
règlement délégué 
(UE) 2020/1818, 
annexe II du règlement 
délégué (UE) 
2020/1816

Disposition 
transitoire

-

ESRS E1-9 
Désagrégation 
des montants 
monétaires par 
risque physique 
aigu et chronique 
paragraphe 66, 
point a) ESRS E1-9 
Emplacement des 
actifs importants 
exposés à un risque 
physique significatif 
paragraphe 66, 
point c)

Article 449 bis du 
Règlement (UE) n° 
575/2013, Règlement 
d’exécution (UE) 
2022/2453 de 
la Commission, 
paragraphes 46 
et 47, modèle 5 : 
Portefeuille bancaire 
– Risque physique 
lié au changement 
climatique : expositions 
soumises à un risque 
physique.

Disposition 
transitoire

-

ESRS E1-9 
Ventilation de la 
valeur comptable 
des actifs 
immobiliers de 
l’entreprise par 
classe d’efficacité 
énergétique 
paragraphe 67, 
point c)

Article 449 bis du 
règlement (UE) n° 
575/2013, règlement 
d’exécution (UE) 
2022/2453 de 
la Commission, 
paragraphe 34, modèle 
2 : Portefeuille bancaire 
– Risque de transition 
lié au changement 
climatique : Prêts 
garantis par des 
biens immobiliers — 
Efficacité énergétique 
des sûretés

Disposition 
transitoire

-

ESRS E1-9 Degré 
d’exposition du 
portefeuille aux 
opportunités 
liées au climat 
paragraphe 69

Annexe II du 
règlement délégué 
(UE) 2020/1818

Disposition 
transitoire

-

ESRS E2-4 Quantité 
de chaque polluant 
énuméré dans 
l’annexe II du 
règlement E-PRTR 
(registre européen 
des rejets et des 
transferts de 
polluants) rejetés 
dans l’air, l’eau et le 
sol, paragraphe 28

Indicateur 
n° 8, tableau 
1, annexe I ; 
indicateur 
n° 2, tableau 
2, annexe I, 
indicateur 
n° 1, tableau 
2, annexe I ; 
indicateur n° 
3, tableau 2, 
annexe I

O 6.2.2.3.1 E2-4 – Pollution 
de l'air

ESRS E3-1 
Ressources 
aquatiques 
et marines, 
paragraphe 9

Indicateur 
n° 7, tableau 
2,annexe I

N -

ESRS E3-1 Politique 
en matière de 
ressources 
aquatiques 
et marines 
paragraphe 13

Indicateur n° 
8, tableau 2, 
annexe I

N -

ESRS E3-1 Pratiques 
durables en ce 
qui concerne les 
océans et les mers 
paragraphe 14

Indicateur n° 
12, tableau 2, 
annexe I

N -

ESRS E3-4 
Pourcentage total 
d’eau recyclée 
et réutilisée 
paragraphe 28, 
point c)

Indicateur n° 
6.2, tableau 2, 
annexe I

N -
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EXIGENCE DE 
PUBLICATION ET 
POINT DE DONNÉE 

RÉFÉRENCE 
SFDR

RÉFÉRENCE PILIER 3 RÉFÉRENCE RÈGLEMENT 
SUR LES INDICES 	
DE RÉFÉRENCE

RÉFÉRENCE LOI 
EUROPÉENNE 
SUR LE CLIMAT

MATÉRIALITÉ 
(O/N)

RÉFÉRENCE 	
DE LA SECTION

ESRS E3-4 
Consommation 
d’eau totale en 
m3 par rapport au 
chiffre d’affaires 
généré par les 
activités propres 
paragraphe 29

Indicateur n° 
6.1, tableau 2, 
annexe I

N -

ESRS 2- IRO 1 - E4 
paragraphe 16, 
point a) i

Indicateur n° 
7, tableau 1, 
annexe I

N -

ESRS 2- IRO 1 - E4 
paragraphe 16, 
point b)

Indicateur n° 
10, tableau 2, 
annexe I

N -

ESRS 2- IRO 1 - E4 
paragraphe 16, 
point c)

Indicateur n° 
14, tableau 2, 
annexe I

N -

ESRS E4-2 
Pratiques ou 
politiques 
foncières/
agricoles durables 
paragraphe 24, 
point b)

Indicateur n° 
11, tableau 2, 
annexe I

N -

ESRS E4-2 
Pratiques ou 
politiques durables 
en ce qui concerne 
les océans/mers 
paragraphe 24, 
point c)

Indicateur n° 
12, tableau 2, 
annexe I

N -

ESRS E4-2 
Politiques de 
lutte contre la 
déforestation 
paragraphe 24, 
point d)

Indicateur n° 
15, tableau 2, 
annexe I

N -

ESRS E5-5 Déchets 
non recyclés 
paragraphe 37, 
point d)

Indicateur n° 
13, tableau 2, 
annexe I

O 6.2.3.3.2 E5-5 : 
Ressources sortantes

ESRS E5-5 Déchets 
dangereux et 
déchets radioactifs 
paragraphe 39

Indicateur n° 
9, tableau 1, 
annexe I

N -

ESRS 2- SBM3 - S1 
Risque de travail 
forcé paragraphe 
14, point f)

Indicateur n° 
13, tableau 3, 
annexe I

N -

ESRS 2- SBM3 
- S1 Risque 
d’exploitation 
d’enfants par le 
travail paragraphe 
14, point g)

Indicateur n° 
12, tableau 3, 
annexe I

N -

ESRS S1-1 
Engagements à 
mener une politique 
en matière des 
droits humains 
paragraphe 20

Indicateur n° 
9, tableau 3, 
et indicateur 
n° 11, tableau 1, 
annexe I

O 6.3.1.2.1 S1-1 Politiques 

ESRS S1-1 Politiques 
de diligence 
raisonnable sur les 
questions visées 
par les conventions 
fondamentales 1 à 
8 de l’Organisation 
internationale du 
travail, paragraphe 
21

Annexe II du 
règlement délégué 
(UE) 2020/1816

Y 6.3.1.2.1 S1-1 Politiques



481Annexes | 9.6 Législation de l'UE et points de données Bnode rapport annuel 2025

EXIGENCE DE 
PUBLICATION ET 
POINT DE DONNÉE 

RÉFÉRENCE 
SFDR

RÉFÉRENCE PILIER 3 RÉFÉRENCE RÈGLEMENT 
SUR LES INDICES 	
DE RÉFÉRENCE

RÉFÉRENCE LOI 
EUROPÉENNE 
SUR LE CLIMAT

MATÉRIALITÉ 
(O/N)

RÉFÉRENCE 	
DE LA SECTION

ESRS S1-1 Processus 
et mesures de 
prévention de 
la traite des 
êtres humains 
paragraphe 22

Indicateur n° 
11, tableau 3, 
annexe I

N -

ESRS S1-1 Politique 
de prévention ou 
système de gestion 
des accidents du 
travail paragraphe 
23

Indicateur n° 
1, tableau 3, 
annexe I

O 6.3.1.2.1 S1-1 Politiques

ESRS S1-3 
Mécanismes de 
traitement des 
différends ou des 
plaintes paragraphe 
32, point c)

Indicateur n° 
5, tableau 3, 
annexe I

O 6.3.1.2.3 S1-3 
Procédures de 
réparation des 
incidences négatives 
et canaux permettant 
aux travailleurs de 
l’entreprise de faire part 
de leurs préoccupations

ESRS S1-14 Nombre 
de décès et nombre 
et taux d’accidents 
liés au travail 
paragraphe 88, 
points b) et c)

Indicateur n° 
2, tableau 3, 
annexe I

Annexe II du 
règlement délégué 
(UE) 2020/1816

O 6.1.3.1.5.1 S1-14 
Métriques de santé et 
de sécurité

ESRS S1-14 
Nombre de jours 
perdus pour cause 
de blessures, 
d’accidents, 
de décès ou 
de maladies 
paragraphe 88, 
point e)

Indicateur n° 
3, tableau 3, 
annexe I

O 6.1.3.1.5.1 S1-14 
Métriques de santé et 
de sécurité

ESRS S1-16 Écart 
de rémunération 
entre hommes 
et femmes non 
corrigé paragraphe 
97, point a)

Indicateur n° 
12, tableau 1, 
annexe I

Annexe II du 
règlement délégué 
(UE) 2020/1816

O 6.3.1.3.3 S1-16 Métriques 
de rémunération (écart 
de rémunération et 
rémunération totale)

ESRS S1-16 Ratio 
de rémunération 
excessif du 
directeur général 
paragraphe 97, 
point b)

Indicateur n° 
8, tableau 3, 
annexe I

O 6.3.1.3.3 S1-16 Métriques 
de rémunération (écart 
de rémunération et 
rémunération totale)

ESRS S1-17 Cas 
de discrimination 
paragraphe 103, 
point a)

Indicateur n° 
7, tableau 3, 
annexe I

O 6.3.1.4.2 S1-17 Cas, 
plaintes et incidences 
graves en matière de 
droits de l'homme

ESRS S1-17 
Non-respect 
des principes 
directeurs relatifs 
aux entreprises et 
aux droits humains 
et des principes 
directeurs de 
l’OCDE paragraphe 
104, point a)

Indicateur n° 
10, tableau 1, et 
indicateur n° 
14, tableau 3, 
annexe I

Annexe II du 
règlement délégué 
(UE) 2020/1816, article 
12, paragraphe 1, du 
règlement délégué 
(UE) 2020/1818

O 6.3.1.4.2 S1-17 Cas, 
plaintes et incidences 
graves en matière de 
droits de l'homme

ESRS 2- SBM3 – S2 
Risque important 
d’exploitation 
d’enfants par le 
travail ou de travail 
forcé dans la 
chaîne de valeur 
paragraphe 11, 
point b)

Indicateurs 
n° 12 et n° 13, 
tableau 3, 
annexe I

N -
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EXIGENCE DE 
PUBLICATION ET 
POINT DE DONNÉE 

RÉFÉRENCE 
SFDR

RÉFÉRENCE PILIER 3 RÉFÉRENCE RÈGLEMENT 
SUR LES INDICES 	
DE RÉFÉRENCE

RÉFÉRENCE LOI 
EUROPÉENNE 
SUR LE CLIMAT

MATÉRIALITÉ 
(O/N)

RÉFÉRENCE 	
DE LA SECTION

ESRS S2-1 
Engagements à 
mener une politique 
en matière des 
droits humains 
paragraphe 17

Indicateur n° 
9, tableau 3, 
et indicateur 
n° 11, tableau 1, 
annexe I

O 6.3.2.3. S2-1 – Politiques 
relatives aux travailleurs 
de la chaîne de valeur

ESRS S2-1 Politiques 
relatives aux 
travailleurs de la 
chaîne de valeur 
paragraphe 18

Indicateurs n° 11 
et n° 4, tableau 
3, annexe I

O 6.3.2.3. S2-1 – Politiques 
relatives aux travailleurs 
de la chaîne de valeur

ESRS S2-1 
Non-respect 
des principes 
directeurs relatifs 
aux entreprises et 
aux droits humains 
et des principes 
directeurs de 
l’OCDE paragraphe 
19

Indicateur n° 10 Annexe II du 
règlement délégué 
(UE) 2020/1816, article 
12, paragraphe 1, du 
règlement délégué 
(UE) 2020/1818

O 6.3.2.3. S2-1 – Politiques 
relatives aux travailleurs 
de la chaîne de valeur

ESRS S2-1 Politiques 
de diligence 
raisonnable sur les 
questions visées 
par les conventions 
fondamentales 1 à 
8 de l’Organisation 
internationale du 
travail, paragraphe 
19

Annexe II du 
règlement délégué 
(UE) 2020/1816

O 6.3.2.3. S2-1 – Politiques 
relatives aux travailleurs 
de la chaîne de valeur

ESRS S2-4 
Problèmes et 
incidents en 
matière de droits 
humains recensés 
en amont ou en 
aval de la chaîne de 
valeur paragraphe 
36

Indicateur n° 
14, tableau 3, 
annexe I

O 6.3.2.6. S2-4 – Actions 
concernant les 
incidences importantes 
sur les travailleurs de 
la chaîne de valeur, 
approches visant 
à gérer les risques 
importants et à saisir 
les opportunités 
importantes concernant 
les travailleurs de la 
chaîne de valeur, et 
efficacité de ces actions

ESRS S3-1 
Engagements à 
mener une politique 
en matière des 
droits humains 
paragraphe 16

Indicateur n° 
9, tableau 3, 
annexe I, et 
indicateur n° 
11, tableau 1, 
annexe I

N -

ESRS S3-1 Non-
respect des 
principes directeurs 
relatifs aux 
entreprises et aux 
droits humains, des 
principes de l’OIT 
et/ou des principes 
directeurs de 
l’OCDE paragraphe 
17

Indicateur n° 
10, tableau 1, 
annexe I

Annexe II du 
règlement délégué 
(UE) 2020/1816, article 
12, paragraphe 1, du 
règlement délégué 
(UE) 2020/1818

N -

ESRS S3-4 
Problèmes et 
incidents en 
matière de 
droits humains 
paragraphe 36

Indicateur n° 
14, tableau 3, 
annexe I

N -

ESRS S4-1 Politiques 
en matière de 
consommateurs et 
d’utilisateurs finaux 
paragraphe 16

Indicateur n° 
9, tableau 3, 
et indicateur 
n° 11, tableau 1, 
annexe I

O 6.3.3.3. S4-1 – 
Politiques relatives aux 
consommateurs et 
utilisateurs finaux
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EXIGENCE DE 
PUBLICATION ET 
POINT DE DONNÉE 

RÉFÉRENCE 
SFDR

RÉFÉRENCE PILIER 3 RÉFÉRENCE RÈGLEMENT 
SUR LES INDICES 	
DE RÉFÉRENCE

RÉFÉRENCE LOI 
EUROPÉENNE 
SUR LE CLIMAT

MATÉRIALITÉ 
(O/N)

RÉFÉRENCE 	
DE LA SECTION

ESRS S4-1 
Non-respect 
des principes 
directeurs relatifs 
aux entreprises et 
aux droits humains 
et des principes 
directeurs de 
l’OCDE paragraphe 
17

Indicateur n° 
10, tableau 1, 
annexe I

Annexe II du 
règlement délégué 
(UE) 2020/1816, article 
12, paragraphe 1, du 
règlement délégué 
(UE) 2020/1818

N -

ESRS S4-4 
Problèmes et 
incidents en 
matière de 
droits humains 
paragraphe 35

Indicateur n° 
14, tableau 3, 
annexe I

N -

ESRS G1-1 
Convention des 
Nations unies 
contre la corruption 
paragraphe 10, 
point b)

Indicateur n° 
15, tableau 3, 
annexe I

O 6.4.1.2. G1-1 Culture 
d’entreprise et 
politiques en matière de 
conduite des affaires

ESRS G1-1 
Protection des 
lanceurs d’alerte 
paragraphe 10, 
point d)

Indicateur n° 
6, tableau 3, 
annexe I

O 6.4.1.2. G1-1 Culture 
d’entreprise et 
politiques en matière de 
conduite des affaires

ESRS G1-4 
Amendes pour 
infraction à la 
législation sur la 
lutte contre la 
corruption et les 
actes de corruption 
paragraphe 24, 
point a)

Indicateur n° 
17, tableau 3, 
annexe I

Annexe II du 
règlement délégué 
(UE) 2020/1816

O 6.4.3.1.2. G1-4 – Cas 
avérés de corruption ou 
versements avérés de 
pots-de-vin

ESRS G1-4 Normes 
de lutte contre la 
corruption et les 
actes de corruption 
paragraphe 24, 
point b)

Indicateur n° 
16, tableau 3, 
annexe I

O 6.4.3.1.2. G1-4 – Cas 
avérés de corruption ou 
versements avérés de 
pots-de-vin
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Création de valeur 
partagée 

9.7 

Notre modèle de création de valeur

NOS VALEURS 
STRATÉGIQUES NOTRE AMBITION STRATÉGIQUE

NOS 
INDICATEURS 
CLÉS DE 
PERFORMANCE NOTRE IMPACT SUR LES ODD

Valeur pour 	
les clients et les 
citoyens

Être au plus près : créer le réseau de 
livraison à domicile et hors domicile 
le plus dense de Belgique

	■ Fournir des services de proximité 
grâce à notre présence dense de 
membres des équipes locales et de 
points retail proches de nos clients.

	■ Permettre aux citoyens de 
communiquer et d'échanger 
facilement par courrier.

	■ Livrer les envois des 
consommateurs de l'e-commerce 
de manière prévisible, et à temps.

	■ Fournir aux acteurs de l'e-
commerce une capacité fiable et 
évolutive ainsi qu' une intégration 
transparente.

	■ Proposer des services logistiques 
différenciés dans les domaines de 
la distribution de presse, du B2B et 
de la logistique omnicanal. 

Score de 
satisfaction 
clients : 86%

En tant qu'employeur socialement responsable 
qui valorise les aptitudes et les compétences 
de ses collaboratrices et collaborateurs, 
Bnode offre des possibilités de formation 
et de développement à son personnel, aux 
demandeurs d'emploi et aux partenaires 
externes. Bnode s'engage à garantir un 
emploi durable basé sur le possibilités 
continues de montée en compétences en 
réponse à l'évolution constante des exigences 
professionnelles et de la société en général.

En investissant dans la réduction de l'impact 
environnemental de la totalité de nos opérations, 
bâtiments et installations et en investissant dans 
l'électricité renouvelable, nous contribuons 
à accélérer la transition vers un système 
énergétique abordable, fiable et durable.

En étant une organisation inclusive, en offrant 
des expériences de formation permanente 
renforçant l'employabilité de notre personnel, 
nous contribuons à promouvoir une croissance 
économique à long terme, inclusive et durable, 
ainsi que le plein emploi productif et un travail 
décent pour toutes et tous.

Valeur 
environnementale

Être une référence en matière de 
durabilité environnementale sur tous 
les marchés où nous sommes actifs

Bnode s'est engagé à atteindre 
l'objectif de zéro émission d'ici 2050, 
avec les ambitions suivantes :

	■ décarboner la chaîne 
d'approvisionnement de l'e-
commerce ;

	■ remédier à tout impact négatif 
identifié sur la qualité de l'air ;

	■ réutiliser et recycler les emballages 
dans le cadre d'une économie 
circulaire 

Livraison 
du dernier 
kilomètre sans 
émission : 25%

Émissions de 
CO2 :	
518.496 
teqCO2

En contribuant de façon majeure à la cohésion 
dans la société et en étant le partenaire privilégié 
des services publics, qui fournit un service 
postal abordable et fiable à l’ensemble des 
citoyennes et citoyens belges dans les zones 
rurales et urbaines, nous œuvrons à la mise 
en place d'une infrastructure résiliente, à la 
promotion d'une industrialisation inclusive et 
durable et nous encourageons l'innovation.

En étant pleinement actifs au niveau de la 
livraison du dernier kilomètre sans émission 
dans les centres-villes belges et en travaillant en 
étroite collaboration avec les fournisseurs, les 
clients et les communautés, nous contribuons 
à rendre les villes et les établissements humains 
inclusifs, sûrs, résilients et durables.

Valeur sociale Être un Employeur de premier choix

	■ La santé et la sécurité de nos 
collaboratrices et collaborateurs 
avant tout.

	■ Défendre la diversité, l’équité et 
l’inclusion au sein du groupe.

Score de 
bien-être des 
employés de 
Bnode :	
3,7 (sur 5)

Heures de 
formation et de 
développement 
des 
collaborateurs 
par ETP : 
24,4%

En étant le partenaire omnicommerce qui 
diversifie, innove et se développe durablement 
dans les services logistiques de l’e-commerce 
tout en respectant notre environnement, 
nous contribuons à garantir des modes de 
consommation et de production durables.
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NOS VALEURS 
STRATÉGIQUES NOTRE AMBITION STRATÉGIQUE

NOS 
INDICATEURS 
CLÉS DE 
PERFORMANCE NOTRE IMPACT SUR LES ODD

Valeur 
économique

Être un acteur de transformation : 	
devenir un expert régional et 
numérique de la logistique de colis, 
tout en continuant à assurer les 
services postaux essentiels.

	■ Nous combinons et intégrons 
toutes les capacités du groupe afin 
de concevoir des solutions de bout 
en bout qui créent de la valeur pour 
nos clients. 

	■ Nous restons ancrés en Belgique. 
Nous visions une position de 
leader régional dans deux zones 
géographiques clés : Europe 
occidentale et centrale et Amérique 
du Nord. 

	■ Nous devenons une entreprise « 
numérique » : nous fournissons 
les meilleures solutions digitales 
à notre clientèle, nous sommes 
prompts à lancer nos produits sur le 
marché, nous sommes centrés sur 
les données. 

	■ Nous saisissons la croissance 
des marchés B2C, C2C et B2B de 
la logistique des colis, en tirant 
parti de nos capacités de livraison 
sur le dernier kilomètre, de 
traitementpréparation omnicanal et 
d'activités transfrontalières. 

Produit 
d’exploitation : 
4.482,3m EUR

EBIT ajusté : 	
79,6m EUR

En étant une entreprise de référence 
respectueuse de la terre et des personnes, grâce 
à notre engagement par rapport à l'Accord 
de Paris sur le climat et l'Alliance belge pour 
l'action climatique, via notre objectif scientifique 
de réduction des émissions de CO2, nous 
contribuons à prendre des mesures urgentes 
pour lutter contre le changement climatique et 
son impact. 


